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Synthèse  

 

Situation et méthodologie 

Ce rapport est présenté par le Conseil fédéral en réponse au postulat 15.3896 « Avantages 

économiques de la coopération Schengen » du groupe socialiste. Comme le relève le postulat, les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ǎǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴϥƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 

ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎΦ 9ƴ Ǉǳōƭƛŀƴǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŦŞŘŞǊŀƭ ŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳōƭŜǊ 

cette lacune et procéder à une évaluation de l'associatiƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

économique et financier. Chargé de sa rédaction, le Département fédéral des affaires étrangères 

ό5C!9ύ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

représentants de différents offices fédéraux. Afin de déterminer les effets économiques de 

{ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴΣ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 

question. Le mandat a été attribué au bureau de conseil et de recherche Ecoplan SA (ci-après 

Ecoplan). Les résultats de cette étude sont présentés dans le présent rapport. Les données 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Le rapport se compose de trois parties. La première partie définit le cadre juridique et le contenu 

ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ Suisse sans Schengen/Dublin ». La deuxième partie décrit les conséquences 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴΣ Ŝǘ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎŜ ǇŜƴŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

financières de Schengen/Dublin pour les pouvoirs publics. 

Partie I : Le scénario « Suisse sans Schengen/Dublin » 

Pour pouvoir estimer les conséquences économiques et financières de Schengen/Dublin, deux 

scénarios ont été comparés : le scénario « de base » repose sur un statu quo, à savoir ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ Ł 5ǳōƭƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ Suisse 

sans Schengen/Dublin ηΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ŘŜ ƭΩ¦9Φ Le 

scénario « Suisse sans Schengen/Dublin » repose nécessairement sur des hypothèses. La 

comparaison avec la situation d'avant 2008, lorsque la Suisse ne participait pas encore à 

Schengen/Dublin, ne permet pas de tirer des conclusions pertinentes. En effet, la coopération 

Schengen a considérablement évƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǎΩȅ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ  

Si la situation juridique est claire ς l'acquis de Schengen/Dublin ne serait plus applicable et la 

frontière suisse deviendrait une frontière extérieure de ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŀǳȄ ȅŜǳȄ ŘŜ ƭΩ¦9 ς, la 

question de la Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǊŜǎǘŜ ŜƴǘƛŝǊŜΦ 

Certes, les États voisins de la Suisse auraient intérêt à faciliter un trafic frontalier aussi fluide que 

possible en dépit des contrôles systématiques aux frontières qui ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀƛŜƴǘΦ aŀƛǎ ƭŜǳǊ ƳŀǊƎŜ ŘŜ 

ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

protection des frontières et des risques pour la sécurité et la politique intérieure, risques qui, en ces 

temps de menace terroriste accrue, iraient de pair avec des contrôles non conformes au droit. Il faut 

ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩŜƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŘŜǎ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ [ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŞǇŜƴŘǊa des ressources que les 

États voisins seront prêts à mettre à disposition pour mener à bien les contrôles. Pour tenir compte 

de cet aspect, le présent rapport a prévu plusieurs scénarios et formulé les conséquences 

économiques sous forme de projections. Le rapport ƴΩŀǾŀƴŎŜ Ǉŀǎ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 

solutions négociées concernant des contrôles facilités aux frontières helvétiques. 
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Partie II : Conséquences économiques de Schengen/Dublin  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ d'un abandon de l'association à 

Schengen et à Dublin ont été évaluées pour la période de 2016 à 2030 en comparant le scénario de 

base (« Suisse avec Schengen/Dublin ») au scénario « Suisse sans Schengen/Dublin ». Les principaux 

effets économiques sont enregistrés dans les domaines du contrôle aux frontières et des visas : les 

contrôles systématiques aux frontières que les États voisins devraient mener à la frontière extérieure 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ nouvellement créée avec la Suisse entraînŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 

Ŝǘ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŜǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 

ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ƳǳƴƛǊ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

de visa supplémentaire, avec toutes les conséquences que cela impliquerait pour la Suisse en tant 

que destination touristique et place économique et scientifique. 

Les contrôles systématiques aux frontières se traduisent par des temps d'attente et des 

embouteillages 

Chaque jour, plus de 1,7 million de personnes et 1,2 million de véhicules franchissent la frontière 

suisse. Ce trafic transfrontalier est marqué par des pics de circulation le matin et le soir. En cas 

d'abandon de l'association à Schengen, les États voisins devraient soumettre l'ensemble de ces 

personnes à un contrôle conforme aux dispositions de Schengen lors du passage de la frontière. Ces 

ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩŞƴƻǊƳŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛŜƴǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

temps d'attente et des embouteillages aux postes froƴǘƛŝǊŜǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ 

plusieurs ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, montrant comment différents volumes de ressources peuvent 

être investis par les États voisins pour les contrôles systématiques aux frontières. Une estimation des 

capacités ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΣ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀŎǘƛƻƴ 

des frontaliers vis-à-vis de ces embouteillages a été réalisée. Les embouteillages à la frontière sont 

inévitables dans tous les scénarios, en particulier aux heures de pointe. Les pertes de temps dues aux 

ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

affectées (entre 204 000 et 448 000 heures par jour ouvrable). Les coûts engendrés par ces 

embouteillages se situeraient entre 1,5 et 3,2 milliards de francs. Le recrutement de personnel 

qualifié deviendrait plus difficile, en particulier pour les entreprises des régions frontalières. Selon les 

ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ serait comprise entre 27 % et 

62 ҈Φ [ΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΣ ƭŀǎ ŘŜǎ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎ Ł 

la frontière, déplaceraient leur domicile en Suisse.  

[Ωŀōƻƭƛǘƛƻƴ Řǳ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

En matiŝǊŜ ŘŜ ǾƛǎŀǎΣ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǾƛǎŀΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ǳƴ Ǿƛǎŀ 

supplémentaire doit être demandé pour entrer sur le territoire national, ce qui exige plus de temps 

Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řϥǳƴ 

visa suisse devient plus difficile, car le nombre de guichets pour le dépôt des demandes serait moins 

important sans Schengen. En effet, il ne serait plus possible de conclure des accords de 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

externes serait plus difficile. Ce dernier point résulte notamment du fait que la Suisse perdrait en 

ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΣ ŎŀǊ ǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘϥŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

l'espace Schengen et serait donc moins intéressant pour les demandeurs de visa potentiels, et par 

conséquent pour les clients des prestataires externes.  
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Ces difficultés affecteraient en principe tous les voyageurs nécessitant un visa, mais ceux qui 

souhaitent se rendre dans plusieurs États ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǾƻȅŀƎŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

particulièrement touchés. Les dépenses et les démarches supǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

visa suisse représenteraient un obstacle et un désavantage concurrentiel pour le tourisme suisse. 

Cela entraînerait un recul de la demande touristique en provenance des États concernés. En fonction 

de la variante ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŘΩƛŎƛ Ł 

2030 du nombre de visiteurs en provenance des États dont les citoyennes et citoyens nécessitent un 

visa pourrait atteindre entre 15 % et 40 %, soit environ 370 000 à 1 million de personnes par an. La 

baisse de la demande touristique en provenance des pays concernés pourrait atteindre entre 200 et 

530 millions de francs. Enfin, lΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƭŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛsations internationales seraient également restreinte. 

Les conséquences économiques  

" ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǳƴ ŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

variante, une perte de revenu annuelle située entre 4,7 et 10,7 milliards dŜ ŦǊŀƴŎǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

suisse, ce qui correspond à une baisse de 1,6 % à 3,7 % du produit intérieur brut (PIB). Le recul des 

importations se situerait entre 1,6 % et 3,7 %, et celui des exportations entre 2,4 % et 5,6 %. Ces 

résultats constituent une moyenne suisse. Les effets des contrôles aux frontières se font toutefois 

ressentir avant tout dans les régions qui enregistrent un grand nombre de passages de la frontière, 

les régions de Bâle, de Genève et du Tessin étant les premières concernées. Il faut par conséquent 

ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ Ǿƛǎŀ 

Schengen touche quant à lui en particulier les régions misant fortement sur les voyageurs en 

ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩ;ǘŀǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ Ǿƛǎŀ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ /ƘƛƴŜΣ ŘΩLƴŘŜΣ ŘŜ 

Russie et des pays arabes). Cela pourrait notamment concerner des destinations très appréciées 

telles que la région de la Jungfrau, Zermatt, la Suisse centrale, mais aussi les grandes villes suisses.  

[ΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ 

en cas ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ en ce qui concerne les lacunes de 

sécurité dues aux difficultés qui apparaîtraient en matière de coopération policière ou encore les 

ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎǳǊ ƭŀ DŜƴŝǾŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ 

en tant que place scientifique et économique.  

Partie III : Conséquences financières de Schengen/Dublin 

Pour calculer les consŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 

ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ƭƛŞǎ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ont été relevés et comparés 

sur une période de référence donnée (2012-2016). On a aussi analysé dans quelle mesure la Suisse 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 

Schengen/Dublin (p. ex. dans le domaine de la sécurité) et quels coûts cela représenterait.  

Coûts et économies liés à l'association à Schengen/Dublin 

Les effets financiers de Schengen sur la Suisse concernent en premier lieu les domaines suivants : le 

contrôle aux frontières, les visas et la coopération policière. Dans une moindre mesure, les domaines 

de la protection des données, de la législation sur les armes et de la politique en matière de 

stupéfiants seraient également concernés. La Suisse verse en outre différentes contributions non 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǳ-LISA.  
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5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŜǾǳŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ à Schengen a entrainé des coûts supplémentaires moyens 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ро Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ ǇŀǊ ŀƴΦ [ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

banques de données SIS et VIS et à la participation de la Suisse à Frontex et au Fonds pour les 

frontières extérieures. 

En revanche, Dublin permet à la Suisse de réaliser des économies substantielles dans le domaine de 

ƭϥŀǎƛƭŜΦ /Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

;ǘŀǘǎ 5ǳōƭƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ne doit en accepter de leur part. Durant la période sous revue, les économies 

moyennes se sont élevées à environ 270 millions de francs par an et étaient donc bien plus élevées 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ {ŀƴǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 5ǳōƭƛƴΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ 

procéder Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǎƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘΣ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ 

concernés seraient restés en Suisse pour une période prolongée. Par ailleurs, en cas de sortie du 

système Dublin, toute personne dont la demande aura été rejetée par un Éǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 5ǳōƭƛƴ 

pourrait en déposer une nouvelle en Suisse, que les autorités devraient examiner matériellement 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 

supplémentaires compris entre 109 millions et 1,1 milliard de francs par an. 

En tenant compte des domaines évoqués ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ннл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴgen/Dublin. 

/ƻǶǘǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ en cas 

ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ  

La disparition des instruments Schengen dans le domaine de la coopération policière induirait une 

lacune ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ 

ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ {L{Σ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǿƛǎŀǎ ±L{ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

base de données ŘΩempreintes digitales Eurodac. Elle aurait un impact négatif sur la qualité des 

contrôles aux frontières, mais aussi des contrôles des personnes par la police. La lutte contre le 

terrorisme serait également affectée, car on observe là aussi un recours de plus-en plus répandu à 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ǿƛŀ 9ǳǊƻǇƻƭΦ Même si la perte des instruments 

Schengen ne pourrait être compensée que très ponctuellement, il faudrait néanmoins chercher à 

assurer un niveau de sécurité intérieure le plus élevé possible en prenant des mesures 

supplémentaires dans le domaine de la sécurité. Si, par exemple, les corps de police cantonaux 

étaient renforcés afin de garantir une présence policière suffisante dans les villes et les communes, si 

le recours à la vƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Şǘŀƛǘ ŞǘŜƴŘǳ ƻǳ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 

personnel du Corps des gardes-frontière et/ou du Service de renseignement, cela ne pourrait pas 

être réalisé sans conséquences financières. De telles mesures engendreraient aisément des coûts 

ŀƴƴǳŜƭǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜǎǘƛƳŞǎ ŜƴǘǊŜ плл Ŝǘ рлл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎΦ vǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ǎǳƛǎǎŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƳşƳŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

1,5 milliard de francs par an, ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Şǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux bases de données Schengen. 
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Un bilan économique et financier positif 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ Ł 5ǳōƭƛƴ ǎƻƴǘ 

positifs pour le pays aussi bien sur le plan économique que financierΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀŎŎƻǊŘǎ 

d'association aurait des conséquences négatives marquées sur le développement économique futur 

de la Suisse et entraînerait des coûts supplémentaires significatifs pour les pouvoirs publics.  

Les avantages de Schengen/Dublin ne se limitent pas à des considérations strictement financières : la 

possibilité de franchir la frontière entre la Suisse et ses pays voisins presque sans restriction 

temporelle ou géographique a fortement rapproché les zones urbaines de part et d'autre de la 

frontière. Pour la Suisse, cela signifie que des régions métropolitaines telles que Genève ou Bâle ont 

vu naître des zones économiques et des espaces de vie binationaux ou trinationaux. En cas 

d'abandon de l'association à Schengen, les frontières géographiques de la Suisse diviseraient à 

nouveau encore plus ces espaces.  

La sécurité intérieure est un autre domaine où Schengen et Dublin apportent une valeur ajoutée qui 

ne peut pas être exprimée en termes financiers : en faisant partie de l'espace européen de sécurité, 

ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

avec tous les États Schengen et de sa participation à l'espace de recherches européen. L'expérience 

montre que la réussite ne réside pas dans l'adoption de mesures au niveau strictement national, mais 

ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŀ Ŧŀƛǘ ǎŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ 

incontournable pour la lutte contre le terrorisme et la criminalité transnationale organisée. 
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1. Introduction  

1.1. Contexte et compréhension du mandat  

En déposant son postulat « Avantages économiques de la coopération Schengen » (15.3896), le 

groupe socialiste a invité le Conseil fédéral à « indiquer, dans un rapport, les incidences économiques 

de l'association à Schengen, notamment sous l'aspect du tourisme et de la simplification des 

procédures administratives. η [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ postulat. Le 10 décembre 

2015, le Conseil national a donné suite à cette recommandation. 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ƭŜ ǇƻǎǘǳƭŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴϥƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ 

Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜs de Schengen sont certes 

connues ς prévention des embouteillages et des délais lors du passage des frontières grâce à 

ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǎ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

personnes en voyage d'affaires en 9ǳǊƻǇŜΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ōŜǎƻƛƴ Řϥǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ς, 

Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŦŞŘŞǊŀƭ 

Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜƴǘ ŎƻƳōƭer cette lacune.  

Outre les conséquences économiques, le rapport se penche également sur les effets financiers de 

l'association de la Suisse à Schengen. Différents rapports1 ont certes été publiés sur certains aspects 

des conséquences financières de l'association à Schengen, mais ces études se concentrent 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭϥŀǎƛƭŜ ƻǳ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǎǎŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ [Ŝ 

présent rapport vise aussi à combler cette lacune et à donner une indication la plus détaillée possible 

des coûts et des économies que la Suisse a enregistrés en lien avec son association à Schengen.  

Il existe un lien juridique entre l'accord d'association à Schengen (AAS)2 Ŝǘ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 

Dublin (AAD)3 Υ ǎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀŎŎƻǊŘǎ Ŝǎǘ ŘŞƴƻƴŎŞΣ ƭϥŀǳǘǊŜ Ŝǎǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŀŘǳŎΦ 

tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŦŞŘŞǊŀƭ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ 

économiques de l'association à Schengen doit également porter sur les implications de l'association à 

Dublin, et le présent rapport examine donc également les incidences économiques et financières de 

l'association de la Suisse à Dublin.  

1.2. Objet du rapport et méthodologie 

De ce contexte émergent deux questions principales : 

¶ Quelle est l'importance de l'association de la Suisse à Schengen/Dublin sur le plan 

économique ? 

¶ Quelles sont les incidences financières de l'association de la Suisse à Schengen/Dublin sur les 

pouvoirs publics ? 

                                                           

1 Il convient notamment de mentionner le rapport du Conseil fédéral du 7 juin 2013 en exécution du postulat Hans Fehr 10.3857 du 1er octobre 2010 

(Obligation de s'adapter aux accords de Schengen. Conséquences, FF 2013 5685) ainsi que le premier et le deuxième rapports succincts sur les 

conséquences en matière de finances et de personnel de l'association à Schengen/Dublin » adressés en 2011 et 2013 à la Délégation des finances de 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜΦ [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/sicherheit/schengen-

dublin/berichte.html).  

2 Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse, l'Union européenne et la Communauté européenne sur l'association de la Confédération 

ǎǳƛǎǎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ό!!{Σ w{ лΦоснΦомύΦ  

3 Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté européenne relatif aux critères et aux mécanismes permettant de 

déterminer l'État responsable de l'examen d'une demande d'asile introduite dans un État membre ou en Suisse (AAD, RS 0.142.392.68). 

https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/sicherheit/schengen-dublin/berichte.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/sicherheit/schengen-dublin/berichte.html


Introduction 

2 

 

[ϥŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ de 

base » concerne le statu quoΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ Ł 5ǳōƭƛƴ 

dans leur forme actuelle. Dans l'autre scénario, intitulé « Suisse sans Schengen/Dublin », la Suisse ne 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ŘŜ ƭΩ¦9Φ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀōƭƛǘ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ǿƛǎŀǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ł ǎŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Ł ǎŀ ǎŜǳƭŜ ŘƛǎŎǊŞtion. 

Dans ce scénario, les frontières des États voisins avec la Suisse deviennent également des frontières 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘϥŀǾŀƴǘ нллу ƴΩŜǎǘ ƛŎƛ ǉǳŜ 

partiellement pertinente : la coopération Schengen a eƴ ŜŦŦŜǘ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǎΩȅ Ŝǎǘ 

associée en 2008. Les modifications concernent en premier lieu la protection de la frontière 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ponctuelle par les Étatǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ 

plus possible, car le code frontières Schengen oblige les États membres de Schengen et donc les États 

voisins de la Suisse à contrôler leurs frontières extérieures de manière systématique. Dans ce 

contexte, la définition du scénario « Suisse sans Schengen/Dublin » revêt une importance 

particulière, et la première partie du présent rapport est par conséquent consacrée à cette 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ comparaison des deux scénarios, sans distinguer, 

dans le cadre du scénario « sans Schengen/Dublin ηΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀǳǊŀƛǘ ŘŞƴƻƴŎŞ 

ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜ ƻǴ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇŀǊǾŜƴǳ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ƻǴ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ 

ƴΩŀǳǊŀƛǘ jamais été associé à Schengen. Conséquence de ce choix, les éventuels coûts d'entrée et de 

sortie de Schengen ne sont pas abordés par le présent rapport. 

La deuxième partie du rapport examine les conséquences économiques de Schengen/Dublin. A 

ƭϥƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ ŀ ŞǘŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ 

ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ 

rapport dans son intégralité. La troisième partie du rapport, dédiée aux conséquences financières de 

Schengen et Dublin, a été élaborée par les services internes de l'administration. 

Le rapport est donc structuré de la manière suivante :  

¶ La première partie (p. 3) définit le scénario « Suisse sans Schengen/Dublin ». Après la 

présentation de quelques hypothèses de base transversales, un état des lieux est réalisé pour 

chaque domaine affecté par Schengen et Dublin, avec une description des mesures que 

prendrait la Suisse dans le scénario « Suisse sans Schengen/Dublin ». 

¶ La deuxième partie (p. 34) examine les conséquences économiques de l'association de la 

{ǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ Ł 5ǳōƭƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǇŀǊ 

Ecoplan sur mandat de la Confédération. 

¶ Enfin, la troisième partie (p. 69) examine les conséquences financières de l'association de la 

Suisse à Schengen et à Dublin pour la période en question, soit de 2012 à 2016.  

Les deuxième et troisième parties se terminent chacune sur une évaluation récapitulative. Le rapport 

se conclut sur une appréciation générale qui tient également compte du contexte politique actuel. 
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tŀǊǘƛŜ L [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ{ǳƛǎǎŜ ǎŀƴǎ 
{ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴη  

 

1. Hypothèses de base 

Afin d'analyser les conséquences économiques et financières de l'association de la Suisse à Schengen 

et à Dublin, le présent rapport compare le scénario de base, dans lequel les deux accords 

d'association sont maintenus (scénario « Suisse avec Schengen/Dublin »), avec un scénario « Suisse 

sans Schengen/Dublin », dans lequel la Suisse ne prend plus part à la coopération Schengen/Dublin. 

La première partie du rapport se consacre à la description du scénario « Suisse sans 

Schengen/Dublin ». Après la définition du cadre juridique et du contenu des deux scénarios et la 

présentation de quelques hypothèses de base transversales, le rapport procède à un état des lieux 

pour chaque domaine de la coopération Schengen (contrôles aux frontières, politique des visas, 

coopération policière, coopération judiciaire en matière pénale, stupéfiants, armes à feux et 

protection des données) et pour les domaines connexes (coopération dans le domaine de l'asile par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 5ǳōƭƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9!{hύΣ Ǉǳƛǎ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ 

Suisse prendrait dans chaque domaine en suivant le scénario « Suisse sans Schengen/Dublin ». 

1.1. Cadre juridique  

Dans le scénario de base, la Suisse est associée à la coopération Schengen par l'accord d'association à 

Schengen (AAS)4 signé en 2004 ; elle a par conséquent repris l'acquis de Schengen en vigueur à ce 

moment-là ainsi que les développements ultérieurs de celui-ŎƛΦ [ΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ 

l'accord de Schengen (AS)5 et sur la convention d'application de l'accord de Schengen (CAAS)6 ainsi 

ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŞǊƛǾŞ ŀŘƻǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜ ! 

!!{ύΦ ! ŎŜƭŀ ǎϥŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩ¦9 ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘé 

ƭϥŀŎǉǳƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝƴ мффф ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŞ 

Řϥ!ƳǎǘŜǊŘŀƳ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜ . !!{ύΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!!{ ƭŜ нс octobre 2004 à ce jour, un total 

de 206 développements supplémentaires de l'acquis de Schengen ont été notifiés à la Suisse, dont 

ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ǘƛŜǊǎ όтп ŀŎǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎύ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳǎ ƻōǎƻƭŝǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ7. 

L'acquis de Schengen est complété par les accords additionnels que la Suisse a conclus ou conclura à 

ƭϥŀǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩ¦9Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭes modalités de la participation de la Suisse aux fonds et aux 

agences relevant de l'acquis de Schengen.  

                                                           

4 Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse, l'Union européenne et la Communauté européenne sur l'association de la Confédération 

ǎǳƛǎǎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ό!!{Σ w{ лΦоснΦомύΦ  

5 Accord du 14 juin 1985 entre les gouvernements des États de l'Union économique Benelux, de la République fédérale d'Allemagne et de la 

République française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, JO L 239 du 22.09.2000, p. 13. 

6 Convention d'application du 19 juin 1990 de l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les gouvernements des États de l'Union économique 

Benelux, de la République fédérale d'Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières 

communes, JO L 239 du 22.09.2000, pp. 19-62. 

7¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩhCW : 

https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/sicherheit/schengen-dublin/uebersichten/weiterentwicklungen-schengen-f.pdf 

https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/sicherheit/schengen-dublin/uebersichten/weiterentwicklungen-schengen-f.pdf
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Il s'agit notamment des accords additionnels pour la participation à l'agence européenne de garde-

côtes et gardes-frontières (Frontex)8, au Fonds pour les frontières extérieures (FFE)9, au Fonds pour 

la sécurité intérieure dans le domaine des frontières extérieures (FSI Frontières)10 et à l'Agence 

européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de 

l'espace de liberté, de sécurité et de justice (eu-LISA)11.  

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ƭƛŞǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ƛƭǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ 

şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳǎ ǎŀƴǎ ƭΩ!!{Φ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜǎ accords de représentation de la Suisse avec d'autres États 

Schengen dans le domaine des visas ainsi que de l'accord d'association à Dublin (AAD)12. Une autre 

ǎŞǊƛŜ ŘϥŀŎŎƻǊŘǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!!5 Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ : il s'agit 

des arrangements Dublin bilatéraux entre la Suisse et l'Allemagne13, la France14Σ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ15 et le 

Liechtenstein16 ainsi que l'accord sur la participation de la Suisse au Bureau européen d'appui en 

matière d'asile (EASO)17 et de l'accord relatif à l'accès des autorités de poursuite pénale à la base de 

données Eurodac18. 

Il convient en outre de tenir compte des accords qui, bien que non liés juridiquement à l'acquis de 

Schengen, doivent être considérés comme compléments de la coopération Schengen de par leur 

contenu. Est notamment concerné l'accord prévu sur la participation de la Suisse à la coopération 

instituée par le traité de Prüm, qui constitue un approfondissement de la coopération Schengen dans 

le domaine policier.  

Le scénario « Suisse sans Schengen/Dublin η ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭΩ!!{19 ainsi que les 

échanges de notes qui s'y réfèrent concernant la reprise des développements de l'acquis de 

{ŎƘŜƴƎŜƴ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǇŀǎΦ  

                                                           

8 !ǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ tǊƛƴŎƛǇŀǳǘŞ ŘŜ [ƛŜŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ;ǘŀǘǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜlle aux frontières 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όw{ лΦоснΦомоύΦ 

9 Accord entre la Communauté européenne et la République d'Islande, le Royaume de Norvège, la Confédération suisse et la Principauté de 

Liechtenstein concernant des dispositions complémentaires relatives au Fonds pour les frontières extérieures pour la période 2007 à 2013 (RS 

0.362.312). 

10 [ΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ CƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ a été paraphé le 21 avril 2017, mais pas encore 

signé (état en février 2018). 

11 Les négociations pour l'accord supplémentaire relatif à eu-[L{! ǎƻƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǇŀǊŀǇƘŞ (état en février 2018).  

12 Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté européenne relatif aux critères et aux mécanismes permettant de 

déterminer l'État responsable de l'examen d'une demande d'asile introduite dans un État membre ou en Suisse (AAD, RS 0.142.392.68). 

13 Arrangement entre le Département fédéral de justice et police de la Confédération suisse et le Ministère de l'intérieur de la République fédérale 

ŘΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 5ǳōƭƛƴ LLL όƴƻƴ ǇǳōƭƛŞ ŀǳ w{ύΦ  

14 Arrangement entre le Département fédéral de justice et police de la Confédération suisse et le Ministère de l'intérieur de la République française 

sur les modalités pratiques relatives à l'application facilitée du Règlement Dublin III (RS 0.142.392.681.349). 

15 Accord du 21 juin 2010 entre le Conseil fédéral suisse, agissant par l'entremise du Département fédéral de justice et police, et le Ministère de 

l'intérieur de la République d'Autriche sur les modalités pratiques relatives à l'application facilitée du règlement (CE) n° 343/2003 du Conseil du 

18 février 2003 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée 

dans l'un des États membres par un ressortissant d'un pays tiers (RS 0.142.392.681.163).  

16 Accord du 7 décembre 2012 entre la Confédération suisse et la Principauté de Liechtenstein sur les modalités pratiques relatives à l'application 

facilitée du règlement Dublin (RS 0.142.395.141.1). 

17 Arrangement du 10 juin 2014 entre la Confédération suisse et l'Union européenne sur les modalités de sa participation au Bureau européen 

d'appui en matière d'asile (RS 0.142.392.681). 

18 L'accord concernant l'accès des autorités de poursuite pénale à la base de données Eurodac a été paraphé, mais pas encore signé (état en février 

2018). 

19 Les accords d'association aveŎ ƭŀ bƻǊǾŝƎŜ Ŝǘ ƭΩLǎƭŀƴŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 5ŀƴŜƳŀǊƪ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƛŜŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

concernés. 
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9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [Ŝ ƳşƳŜ 

principe vaut pour les accords précités liés à Schengen de jure ou de facto.  

En revanche, le scénario « Suisse sans Schengen/Dublin » ne concerne pas les autres accords 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ƭΩ¦9Σ ƴƛ ƳşƳŜ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ 

et les accords bilatéraux I ou les autres accords bilatéraux II. 

1.2. Contenu du scénario « Suisse sans Schengen/Dublin » 

L'acquis de Schengen couvre les domaines des contrôles aux frontières, de la politique des visas, de 

la coopération policière, de la coopération judiciaire en matière pénale, des stupéfiants, des armes à 

feu et de la protection des données. Dans le scénario « Suisse sans Schengen/Dublin », une 

adaptation de la règlementation applicable à ces domaines serait dès lors nécessaire. Dans la mesure 

du possible, la situatioƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŘΩŀǾŀƴǘ нллу ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘΦ Lƭ 

Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ 

majeurs depuis le début de la participation de la Suisse en 2008. Cela concerne en particulier le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘϥŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ 

contrôlées que de manière ponctuelle par les États voisins avant l'association de la Suisse à 

{ŎƘŜƴƎŜƴΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜƭŀ ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇŜƴǎŀōƭŜΣ car le code frontières Schengen oblige les États 

voisins de la Suisse à contrôler les frontières extérieures de manière systématique.  

Dans ce domaine, une comparaison directe ne peut donc être que partielle. La question de savoir 

dans quelle mesure la Suisse compenserait les instruments Schengen manquants dans le scénario 

« sans Schengen/Dublin η ǎŜ ǇƻǎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŝƴ 

vigueur ici est ǉǳΩƻƴ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊŀƛǘ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ possible, ce 

qui ne pourrait pas être réalisé sans conséquences financières.. Cette considération a son 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ 

Schengen doivent être comparés aux coûts des éventuelles autres options. 

En outre, il convient de définir, dans le scénario « sans Schengen/Dublin », le traitement réservé aux 

accords en vigueur sans lien juridique avec Schengen, mais qui y sont étroitement liés de par leur 

contenu ou leur teneur politique, paǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩhŦŦƛŎŜ 

européen de police (Europol). Les chapitres correspondants proposent une analyse argumentée sur 

ce point. 

Pour répondre à la question posée par le postulatΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŏƻmparatif 

dans lequel la Suisse ne participe pas à la coopération Schengen. Par conséquent, ce rapport ne 

ŎƻƴǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘϥƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ƭΩ¦9 ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ 

de maintenir certains aspects de l'association à Schengen (par exemple une participation limitée à la 

coopération policière, option choisie par le Royaume-Uni). Par ailleurs, le Conseil fédéral a déjà 

ŜȄǇƭƛǉǳŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ǿƻȅŀƛǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƘŀƴŎŜ ŘŜ ǎǳŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

partielle ŘŜ ƭΩ!!{ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ.20 

                                                           

20 Cf. réponses du Conseil fédéral aux interpellations 10.3964 et 16.3242. 
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2. Le domaine des contrôles aux frontières  

2.1. Acquis de Schengen dans le domaine des contrôles aux frontières 

[ΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ǊŝƎƭŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳȄ 

frontières intérieurŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ 

extérieures en tant que mesure compensatoire. Les bases légales figurent notamment dans le code 

frontières Schengen (CFS)21, qui règlemente les contrôles aux frontières extérieures et qui joue par 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-frontières 

et de garde-côtes (Frontex)22, du Fonds pour les frontières extérieures (FFE)23 ainsi que du Fonds 

pour la sécurité intérieure dans le domaine des frontières extérieures (FSI Frontières)24 relève 

également du domaine des contrôles aux frontières.  

Sans association à Schengen, ces dispositions ne sont plus applicables par et à la Suisse. Par 

conséquent, le scénario « Suisse sans Schengen » s'appuie sur les deux hypothèses de base 

suivantes :  

1. La Suisse est libre de procéder à des contrôles systématiques (c'est-à-dire indépendants de 

tout soupçon) à ses frontières. De même, elle est libérée de l'obligation de procéder à des 

contrôles systématiques selon le CFS à ses frontières extérieures actuelles (aéroports).  

2. En revanche, les États voisins sont obligés de soumettre l'ensemble des personnes traversant 

une frontière terrestre, lacustre ou aérienne avec la Suisse à des contrôles systématiques 

selon le CFS, car les frontières intérieures actuelles deviendraient des frontières extérieures 

de l'espace Schengen. 

2.2. Les contrôles effectués par la Suisse aux frontières avec ses pays voisins 

Dans le scénario « sans Schengen », l'absence d'association à Schengen rend caduque la distinction 

ŜƴǘǊŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [ŀ Suisse peut contrôler ses 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜǊŀ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ25. Cette situation correspond à la 

situation prévalant avant l'association à Schengen. La seule différence réside dans le fait que les États 

membres sont tenus de procéder à des contrôles plus sévères des frontières avec la Suisse en raison 

du durcissement des dispositions de Schengen relatives à la protection des frontières extérieures. 

/Ŝƭŀ ƴϥŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƻǊƎŀƴise ses contrôles.  

  

                                                           

21 Règlement (UE) n° 2016/399, JO L 77 du 23.03.2016, p. 1. 

22 Règlement (CE) n° 2007/2004, JO L 349 du 25.11.2004, p. 1. 

23 Décision n° 574/2007/CE, JO L 144 du 6.06.2007, p. 22.  

24 Règlement (UE) n° 515/2014, JO L 150 du 20.05.2014, p. 143.  

25 [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛŜŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ŏŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƭƛŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜn. Depuis 1923, le 

Liechtenstein est lié à la Suisse par un accord douanier ; à la frontière entre les deux pays, ni les personnes ni les marchandises ne sont soumises à 

ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛŜŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Řŝs lors probable que le 

Liechtenstein dénoncerait également son accord d'association si la SǳƛǎǎŜ ŘŞŎƛŘŀƛǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩ!!{Φ tƻǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans Schengen », cela 

ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ [ƛŜŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴ Ŝǘ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ la Suisse et le Liechtenstein 

pourrait toujours être traversée sans contrôle.  
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Pour cette raison, le scénario « sans Schengen η ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ contrôles aux 

frontières par la Suisse seraient organisés selon une procédure similaire à celle appliquée avant 

200826, donc avant l'association de la Suisse à Schengen.  

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘƻǳŀƴƛŝǊŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ƭŜǎ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘƻǳŀƴƛŜǊǎ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ƳŀƭƎǊŞ ǎƻƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩǳƴ 

système de contrôle à ses frontières. Environ 3 % des quelque 1,5 million de personnes et 1,2 million 

de véhicules qui traversent la frontière suisse en moyenne quotidienne sont contrôlés de manière 

ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ 9n 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ƴϥŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ; celle-ci a en revanche eu un impact sur la manière dont les contrôles sont 

réalisés. En raison de l'importance du trafic, il serait extrêmement fastidieux de contrôler l'ensemble 

des passages de la frontière ; le nombre de contrôles devrait être multiplié par environ 35. Cela 

montre que l'élément déterminant pour le nombre de contrôles à la frontière suisse n'est pas 

l'association à Schengen, mais bien les effectifs en personnel et le budget du Corps suisse des gardes-

frontière (Cgfr) à un moment donné.  

Dans le scénario « sans Schengen », la Suisse est libre de procéder à des contrôles systématiques 

indépendamment de tout soupçon, ce qui n'est pas le cas dans le scénario de base. Ces contrôles 

dépendent toutefois des capacités des autorités compétentes. Vu les ressources en personnel27 du 

Cgfr, de tels contrôles systématiques ne seraient possibles que pour une durée déterminée et 

uniquement sur certains segments de la frontière.  

Toutefois, comme les autorités chargées du contrôle aux frontières ne peuvent plus consulter le 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ {ŎƘŜƴƎŜƴ ό{L{ύ ƻǳ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǿƛǎŀǎ ό±L{ύΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

contrôles de personnes lors du passage de la frontière n'est plus la même dans le scénario « sans 

Schengen » que dans le scénario de base, car seules les bases de données nationales ainsi que le 

canal Interpol sont encore disponibles. Par exemple, la personne effeŎǘǳŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

ƳƻȅŜƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ǉǳŜƭǉǳϥǳƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ 

Schengen. L'absence d'accès aux bases de données du système Schengen est particulièrement 

problématique pour les autorités policières (cf. section concernant le SIS, chapitre 4.2.2). En même 

ǘŜƳǇǎΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƛƴŎƻƳōŜ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans Schengen » de procéder à 

des contrôles systématiques aux frontières selon le CFS implique que chaque personne traversant la 

frontière suisse est soumise à un contrôle dans le SIS par les autorités du pays voisin concerné28Φ {Ωƛƭ 

Ŝǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘϥƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ Ŏƻƴǘrôles, cette situation serait paradoxale dans le 

sens où le nombre de consultations du SIS lors du franchissement de la frontière suisse augmenterait 

dans le scénario « sans Schengen » par comparaison au scénario de base, et ce malgré le fait que la 

Suisse ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ {L{Φ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊŀƛǘ Řŝǎ 

lors des contrôles des États Schengen voisins. Cela ne permettrait toutefois pas de compenser la 

perte de l'accès de la Suisse au SIS et au VIS. 

                                                           

26 Depuis le 12 décembre 2008, la Suisse participe à Schengen / Dublin sur le plan opérationnel. L'abandon des contrôles de personnes aux aéroports 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǿƻƭǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ ƭŜ нф ƳŀǊǎ нллфΦ 

27 [ϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴΩŀ Ŝǳ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Řǳ /ƎŦǊ ; le nombre de postes permanents a même connu une légère 

hausse depuis l'association, passant de 1927 à 2073. Cette hausse résulte avant tout de la reprise de nouvelles tâches qui ne sont pas directement 

liées à cette association. 

28 En vertu du règlement (UE) n° 2017/458, les personnes jouissant de la libre circulation sont elles aussi soumises à un contrôle dans le SIS depuis le 

7 avril 2017.  
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Un constat analogue s'applique aux frontières aériennes : là aussi, le scénario « sans Schengen » 

suppose que la Suisse appliquerait un régime de contrôle largement similaire à celui en vigueur avant 

ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛsse aurait apporté des 

modifications significatives à son dispositif de contrôle aux aéroports sans y être incitée par 

ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

passagers en provenance de l'espace Schengen et les autres. Pour le scénario « sans Schengen », cela 

signifie que même aux aéroports, les contrôles ne seraient que ponctuels, comme avant l'association 

à Schengen ; ils viseraient toutefois également les vols en provenance de l'espace Schengen, qui ne 

ŦŜǊŀƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ōŀǎŜΦ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŘŜǎ-frontière et les 

policiers cantonaux chargés de contrôler systématiquement l'ensemble des vols non-Schengen dans 

le scénario de base seraient affectés aux contrôles ponctuels de l'ensemble des vols, les effectifs 

requis des organes de contrôle aux frontières aériennes resteraient en principe identiques dans les 

deux scénarios, tout comme pour les frontières terrestres. Toutefois, le SIS ne serait pas non plus 

disponible pour les contrôles aux aéroports dans le scénario « sans Schengen ». Dans le cas des vols 

en provenance de l'extérieur de l'espace Schengen, ce changement n'est pas compensé par les 

contrôles de sortie réalisés par les États Schengen. Étant donné que certains passagers en transit 

ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩ;ǘŀǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ Ǿƛǎŀ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ǳƴ Ǿƛǎŀ 

ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ŜǎŎŀƭŜ Ł DŜƴŝǾŜ ƻǳ Ł ½ǳǊƛŎƘΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans Schengen » fait l'hypothèse d'une 

légère baisse du nombre de passagers.  

En ce qui concerne l'aéroport binational de Bâle, exploité conjointement par la France et la Suisse, le 

scénario « sans Schengen » décrit une situation avec deux secteurs séparés comme elle prévalait 

avant l'association de la Suisse à SchengeƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que l'accès depuis la Suisse passe par la route 

franche, réservée au trafic entre Bâle et l'aéroport, et l'enregistrement ainsi que les contrôles de 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳƛǎǎŜ ŘŜ ƭϥŀŞǊƻǇƻǊǘΣ ŘΩƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řϥaccéder au 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ǉŀȅǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 

contrôles frontaliers.  

Le scénario « sans Schengen η ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭϥƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 

frontières seraient leǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƴŜ ǎΩŜƴ 

écarterait pas substantiellement. La fréquence des contrôles est donc la même dans les deux 

scénarios. Toutefois, la qualité des contrôles est moindre dans le scénario « sans Schengen » : la 

liberté tactique de procéder à des contrôles systématiques et en l'absence de tout soupçon ne 

compense pas le désavantage que représente l'absence d'accès aux bases de données SIS et VIS. Le 

niveau de sécurité intérieure lié aux contrôles aux frontières est donc plus faible dans le scénario 

« sans Schengen » que dans le scénario « avec Schengen ». Si la Suisse entend maintenir la sécurité 

intérieure à un niveau comparable même sans Schengen, elle doit par conséquent prendre des 

mesures compensatoires en matière de sécurité intérieure afin de compenser la moindre qualité des 

contrôles aux frontières. Pour cela, il est envisageable ς mais pas obligatoire ς ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 

fréquence des contrôles, voire d'introduire des contrôles systématiques. D'autres mesures de 

sécurité seraient également concevables, telle une augmentation de la présence policière à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ Ǉŀȅǎ ƻǳ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 

différentes variantes avec lesquelles la Suisse pourrait compenser la perte des instruments Schengen 

{L{ Ŝǘ ±L{ Ŧƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ 

aux conséquences financières (pp. 102-104).  
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2.3. Le régime de contrôle frontalier des États voisins vis-à-vis de la Suisse 

Dans le scénario « Suisse sans Schengen », les frontières des pays voisins avec la Suisse deviennent 

des frontières extérieures de l'espace Schengen. Le rapport se base sur le principe que ces États 

appliqueraient l'ensemble du CFS et notamment de ses dispositions relatives à la protection des 

frontières extérieures, et mettraient en place un dispositif prévoyant des contrôles systématiques 

aux frontières. Une solution « pragmatique », comparable au système en vigueur avant l'association 

ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ǉǳŜ Ǉonctuels, doit être exclue 

dans le scénario « sans Schengen ηΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

développements. Les dispositions concernant la protection des frontières extérieures ont été 

progressivement renforcées ; depuis avril 2017, les personnes bénéficiant de la libre circulation sont 

elles aussi soumises à une consultation systématique des bases de données lors de l'entrée ou de la 

sortie de l'espace Schengen. 

Bien que théoriquement possible, une éventuelle solution ƴŞƎƻŎƛŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩ¦9 ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ 

contrôles aux frontières, qu'on pourrait appeler « Schengen light ηΣ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ 

ǇƻǳǊ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

interrogatioƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŦŞŘŞǊŀƭ ƭΩŀ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł 

des interventions parlementaires29. 

Le code frontières Schengen prévoit l'obligation pour les États membres de procéder à des contrôles 

systématiques des personnes traversant les frontières extérieures de l'espace Schengen. Ces 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦǊŀƴŎƘƛŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci (art. 5, al. 1, CFS). L'ensemble des personnes franchissant la frontière sont 

soumises à un contrôle. Pour les personnes jouissant de la libre circulation, ce contrôle consiste en 

ǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 

obligatoire des bases de données pertinentes ς en particulier du SIS (art. 8, al. 2, CFS). Ces 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ł ƭϥŜƴǘǊŞŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜΦ ¦ƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŞƭŀǊƎƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

conditions d'entrée prévues à l'art. 5 CFS s'applique aux autres personnes ne jouissant pas du droit à 

la libre circulatiƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ όǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎύΦ /Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǾƛǎŀΣ ŀǾŜŎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ±L{ όŀǊǘΦ уΣ ŀƭΦ оΣ /C{ύΦ tƻǳǊ ƭŜ 

scénario « Suisse sans Schengen », ces dispositions ont pour corollairŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

« frontière verte » du point de vue des pays voisins et que les frontières de la Suisse pourraient dès 

ƭƻǊǎ şǘǊŜ ŦǊŀƴŎƘƛŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ 

peuvent être franchies en tout lieu et à tout moment. Cela aurait des conséquences majeures sur le 

trafic routier, aérien, fluvial, lacustre et ferroviaire, aussi bien pour les personnes que les 

marchandises. 

2.3.1. Transport de personnes par la route 

Le scénario « Suisse sans Schengen » émet l'hypothèse que les États voisins s'efforceraient de 

garantir un trafic frontalier aussi fluide que possible dans le respect des dispositions du CFS. Les 

postes-frontières les plus fréquentés avant l'association à Schengen sont agrandis et ouverts à la 

circulation 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.  

                                                           

29 Cf. réponses du Conseil fédéral aux interpellations 11.3056 et 16.3242. 
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Pour éviter le plus possible la formation d'embouteillages, ces postes-frontières seraient équipés de 

plusieurs voies, à l'instar des péages sur certaines autoroutes européennes. De telles installations 

sont déjà en fonction aux frontières extérieures de l'espace Schengen en Europe du nord et en 

Europe orientale, notamment en Finlande, en Pologne, en Hongrie et en Slovaquie. Toutefois, et 

contrairement aux frontières suisses, ces frontières sont franchies par un nombre de véhicules 

relativement faible et ne se situent pas non plus au beau milieu de grandes zones urbaines 

transfrontalières et interconnectées. Ces installations seraient probablement implantées aux sept 

postes-frontières autoroutiers existants30, mais également aux postes les plus fréquentés à proximité 

des grandes villes suisses proches de la frontière (comme Bâle ou Genève) ou situés sur des axes 

importants, par exemple Kreuzlingen/Constance ou Singen. Tous les autres postes-frontières 

existants resteraient en service, mais ils ne seraient plus ouverts 24 heures sur 24, contrairement aux 

postes évoqués ci-ŘŜǎǎǳǎΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŦŜǊƳŞǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎŜ 

qui ne serait pas le cas dans le scénario de base ; le trafic devrait se reporter sur d'autres postes-

frontières.  

Pour les pays voisins, les contrôles systématiques de la frontière entraînent des charges financières 

et de personnel importantes. Ils devraient en effet contrôler systématiquement l'ensemble des 

voyageurs traversant la frontière dans l'un ou l'autre sens, mais aussi surveiller constamment la 

frontière suisse sur toute sa longueur (1899 km, souvent en terrain très accidenté) ou la rendre 

ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛns traversant la frontière suisse 

sans passer par un poste-frontière officiel devraient être bloqués ou désaffectés. Bien que les États 

voisins aient autant intérêt que la Suisse à ce que le trafic frontalier fonctionne sans encombre, la 

densité de la circulation aux postes-frontières rendrait les délais inévitables. Des embouteillages se 

formeraient donc régulièrement aux postes-frontières les plus fréquentés pendant les heures de 

pointes. Les premiers concernés seraient les pendulaires en provenance des États voisins, autrement 

Řƛǘ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ {ǳƛǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀȅŀƴǘ Şƭǳ 

domicile à proximité de la frontière. Des études réalisées antérieurement indiquent que ce groupe 

mise en priorité sur les moyens de transport individuels motorisés pour le trajet du domicile au 

travail. A elle seule, la ville de Bâle enregistre quotidiennement plus de 95 000 entrées de frontaliers 

qui utilisent ce moyen de transport31Φ 5ŝǎ нллпΣ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎemaines 

ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ /C{Σ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ 

ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƘŀƻǘƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

embouteillages de plusieurs kilomètres32. Étant donné que les contrôles les plus exhaustifs sont 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭϥŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ŎŜƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜǎ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ ǉǳƛǘǘŀƴǘ 

la Suisse après leur journée de travail.  

                                                           

30 Bâle/Saint-Louis, Bâle/Weil am Rhein, Rheinfelden, Genève/Bardonnex, Chiasso/Brogeda, St-Margarethen et Au.  

31 Selon un recensement du trafic réalisé en 2012 par ƭΩEurodistrict trinational de Bâle (ETB), 79 % ŘŜǎ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǘ 

87 % des pendulaires en provenance de France recourent aux moyens de transport individuels motorisés pour se rendre au travail.  

32 En mars 2004, le service fédéral allemand de protection des frontières (Bundesgrenzschutz, BGS) a contrôlé systématiquement la frontière entre 

ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ [ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜct des dispositions légales 

relatives aux frontières extérieures de l'espace Schengen, les contrôles réalisés jusqu'alors étant trop laxistes (« zu large » (sic)) selon le BGS. Les 

contrôles systématiques ont provoqué des embouteillages de plusieurs kilomètres dans le trafic pendulaire, en particulier à la douane autoroutière 

de Bâle / Weil am Rhein ainsi que dans la commune bâloise de Riehen. Les temps d'attente dépassaient fréquemment les 60 minutes. En raison des 

colonnes de véhicules, les transports publics ont par ailleurs connu des perturbations majeures dans la ville de Bâle. En outre, selon la chambre de 

commerce de Bâle campagne, le chiffre d'affaire des commerces des deux côtés de la frontière ainsi que des artisans travaillant aussi bien en Suisse 

ǉǳΩŜƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ōŀƛǎǎŜǎ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ рл %. 
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2.3.2. Transport de marchandises par la route 

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŜǎǘ pas membre de l'union douanière, les contrôles douaniers sont 

maintenus des deux côtés de la frontière malgré l'association de la Suisse à Schengen. Ces contrôles 

sont systématiques pour le transport des marchandises par la route : les procédures douanières sont 

appliquées à chacun des quelques 21 000 camions traversant quotidiennement la frontière. En 

fonction de la quantité, du type et de la provenance des marchandises, ces contrôles durent entre 

cinq et quinze minutes par camion et sont réalisés par l'autorité douanière compétente. 

L'infrastructure nécessaire est disponible des deux côtés de la frontière et comprend notamment des 

voies séparées sur les autoroutes à proximité de la frontière et des zones d'attente. Dans chacun des 

deux scénarios, les contrôles douaniers sont donc indépendants de Schengen. Le scénario « sans 

Schengen η ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭϥƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴ όŘƻƴǘ ƭŀ 

durée moyenne est inférieure à une minute) peuvent facilement être réalisés dans le cadre des 

formalités douanières, dont la durée est comprise entre cinq et quinze minutes. Pour cette raison, il 

Ŧŀǳǘ ǎϥŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭϥŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴΩŀƛǘ en principe que des conséquences mineures sur 

le transport de marchandises, notamment car les voies d'accès aux zones de contrôles peuvent 

facilement être séparées des autres voies, lorsque ce n'est pas déjà le cas. Le transport des 

ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƎǳŝǊŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘϥŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ En 

Ŏŀǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀges extrêmes de plus de 10 km, ce ne serait toutefois plus le cas. Toute la zone 

ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ǎŀǘǳǊŞŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ perturberait aussi clairement le 

trafic des poids lourds.  

2.3.3. Transport aérien  

Dans le scénario « sans Schengen », les contrôles de personnes sont systématiques dans les 

aéroports des États Schengen pour tous les vols en provenance ou à destination de la Suisse, puisque 

ceux-ci traversent une frontière extérieure aérienne. Dans ces aéroports, les vols sont simplement 

déplacés de la zone Schengen vers la zone non-Schengen. Par conséquent, la principale différence 

entre le scénario de base et le scénario « sans Schengen η ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳϥŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ 

celui-ci pour les passagers de se soumettre à un contrôle de passeport, ce qui rallongerait le temps 

ǇŀǎǎŞ Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΦ 

2.3.4. Transport ferroviaire 

Dans le domaine du transport ferroviaire de personnes, il convient de distinguer entre le trafic de 

proximité et le trafic longue distance. Si le transport ferroviaire longue distance resterait possible 

dans le scénario « sans Schengen » malgré quelques limitations, le trafic ferroviaire transfrontalier de 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǘŜƭ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ǾƻǳŞ Ł ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜΦ  

Les pays voisins seraient tenus de contrôler intégralement l'ensemble des trains traversant la 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛǘǘŀƴǘ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ ¢Ǌƻƛǎ 

possibilités sont envisageables pour ces contrôles : un contrôle dans le train en marche, lors duquel 

les autorités de contrôle des frontières procèdent au contrôle de l'ensemble des passagers entre le 

dernier arrêt en Suisse et le premier arrêt dans l'espace Schengen, un contrôle à la frontière ou dans 

une gare où le train s'arrête spécifiquement pour le contrôle des passagers, ou une combinaison des 

deux variantes.  
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{ƛ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜΣ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 

temps due à un arrêt supplémentaire, ce type de contrôle représente un défi majeur, car le temps 

disponible est extrêmement court. Étant donné que le CFS exige des contrôles systématiques, il n'est 

Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

manque de temps. [Ŝ ǘǊŀƛƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ǎΩŀǊǊşǘŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎŀǳǎŜǊŀƛǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ Ŝǘ 

aurait des implications sur l'horaire dans son ensemble, à moins que les passagers concernés par le 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛŞǎ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ difficultés, en particulier dans 

le trafic à longue distance.  

La deuxième variante, selon laquelle les trains marqueraient un arrêt supplémentaire lors du passage 

ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ŀǳǊŀƛǘ ƭϥŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ facile à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ 

constamment entre différentes gares, mais pourraient être stationnées de manière fixe à un endroit. 

Le désavantage de cette option réside en ce que chaque minute consacrée au contrôle prolongerait 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎΦ  

La troisième variante constitue une combinaison des deux premières : le contrôle interviendrait en 

principe dans le train en marche, mais l'arrêt dans la première gare de l'espace Schengen serait 

prolongé afin de laisser suffisamment de temps pour que le contrôle puisse être mené à bien comme 

prévu.  

Pour le trafic ferroviaire à longue distance, le scénario « Suisse sans Schengen » fait l'hypothèse que 

la troisième variante serait retenue pour le contrôle des personnes. Les autorités des États voisins 

chargées du contrôle des frontières monteraient à bord du train dans la dernière gare située sur 

territoire suisse et commenceraient les contrôles. Si nécessaire, les contrôles se poursuivent dans la 

première gare de l'espace Schengen ; un délai de cinq à trente minutes est prévu à cet effet, lequel 

est adapté à la fréquentation attendue du train. En raison de la complexité de la logistique 

ferroviaire, il faut toutefois s'attendre à ce que les contrôles provoquent régulièrement des retards. 

Le nombre de trains concernés est important : pas moins de 60 trains Intercity quittent chaque jour 

ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ .ŃƭŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ ол trains Intercity partent 

quotidiennement de Genève à destination de villes françaises. Dans le scénario « Suisse sans 

Schengen », il faut s'attendre à ce que la durée moyenne des voyages transfrontaliers en train à 

longue distance se prolonge en moyenne de quinze minutes aux gares frontières et que les trains 

concernés enregistrent régulièrement des retards importants de plus de quinze minutes.  

Quant au trafic ferroviaire transfrontalier de proximité, il ne pourrait pas être maintenu sous cette 

forme sans Schengen. Si les contrôles sont possibles dans le trafic longue distance en raison des 

distances et des temps de parcours plus longs, ils seraient tout simplement exclus pour le trafic de 

proximité, où le premier arrêt dans l'espace Schengen se situe à quelques minutes à peine de la 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans Schengen » est celle de 

ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ǎƻǳǎ ǎŀ ŦƻǊƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƳǎ Ŝǘ ŘŜ 

trains régionaux seraient interrompues au dernier arrêt ou à la dernière gare avant la frontière. 

vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΣ ƛƭǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƛƴǎ ƳşƳŜǎ ; les passagers 

devraient traverser la frontière à pied. Dans les grandes villes suisses à proximité de la frontière, le 

modèle retenu serait celui de la gare de Bade à Bâle. Dans cette gare, située au nord de Bâle et 

exploitée par la Deutsche Bahn, des contrôles douaniers sont effectués dès l'accès aux quais par la 

douane et la police fédérale allemandes.  
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Dans le scénario « Suisse sans Schengen », il en irait de même pour les contrôles des personnes. Les 

gares de Bâle CFF et de Genève Cornavin connaissent un modèle similaire : dans chacune de ces 

gares, la SCNF exploite un secteur français, séparé physiquement du reste de la gare, ce qui permet 

de contrôler l'accès à ce secteur. Dans le scénario « Suisse sans Schengen ηΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ 

analyse de l'horaire ferroviaire préconisent l'extension de ce modèle aux gares de Chiasso, Lugano et 

St-Gall. Dans chacune de ces gares, une séparation physique est mise en place afin de créer un 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƻǴ ǇŀǊǘƛǊŀƛŜƴǘ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ  

En fonction de leur domicile et de leur lieu de travail, les frontaliers verraient leur trajet quotidien se 

ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 

dotées de secteurs « Schengen », soit sortir de leur train, traverser la frontière à pied et monter dans 

un autre train.  

Pour ce qui est des contrôles réalisés par les autorités suisses, le scénario « sans Schengen » émet 

l'hypothèse que les contrôles dans les trains en marche ou à la sortie des secteurs Schengen des 

gares concernées ne seraient que ponctuels, à l'image du trafic routier. Cela correspond à la pratique 

ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎǳƛǎǎŜǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭϥŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ  

Les répercussions sur le transport de marchandises par le rail en cas d'abandon de Schengen sont 

quant à elles considérées comme négligeables. 

2.3.5. Réseaux urbains 

Depuis plusieurs décennies, il est possible de franchir la frontière entre la Suisse et ses pays voisins 

presque sans restriction temporelle ou géographique, ce qui a fortement rapproché les zones 

urbaines de part et d'autre de la frontière. Les régions métropolitaines comme Bâle ou Genève ont 

vu apparaître de véritables zones économiques et espaces de vie binationaux ou trinationaux, qui se 

caractérisent par le trafic frontalier, mais aussi par des services transfrontaliers et l'utilisation 

commune des infrastructures. La liberté de mouvement est une condition impérative de ces réseaux 

urbains. Le scénario « Suisse sans Schengen η ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭϥƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

économiques de ces réseaux urbains disparaîtraient. La frontière de la Suisse deviendrait également 

une frontière au sein des zones économiques et des espaces de vie.  

2.3.6. Participation à Frontex et au FSI Frontières  

Dans le scénario « sans Schengen ηΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-

frontières et de garde-ŎƾǘŜǎ όCǊƻƴǘŜȄύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ CƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

des frontières (FSI Frontières), qui a succédé au Fonds pour les frontières extérieures (FFE). La Suisse 

ne verserait donc plus de contributions et le Cgfr ne dépêcherait plus de garde-frontières dans le 

cadre des opérations Frontex. En revanche, la Suisse ne pourrait plus participer aux vols de 

ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ ŘŜ CǊƻƴǘŜȄ Ŝǘ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ CǊƻƴǘŜȄΦ [e FSI Frontières ne 

soutient pas de projets suisses. 
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2.4. Synthèse  

Les principales hypothèses concernant le domaine des contrôles aux frontières dans le scénario 

« Suisse sans Schengen » peuvent être résumées de la manière suivante : 

¶ Les contrôles aux frontières sont comparables à ceux du scénario de base, en particulier en ce qui 

concerne le personnel affecté à cette tâche par le Cgfr et les polices cantonales. Les frontières ne 

Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

¶ Les États voisins contrôlent leur frontière avec la Suisse de manière systématique, conformément 

aux dispositions du CFS, ce qui entraîne des délais significatifs lors du passage des frontières 

terrestres (route et rail) dans les régions où le trafic frontalier est intense. Les répercussions sur 

le transport aérien restent minimes. 

¶ [Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ƴΩŜǎǘ ƎǳŝǊŜ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

douaniers systématiques provoquent de toute façon des délais dans ce domaine, et les contrôles 

des personnes peuvent aisément être intégrés dans les procédures douanières existantes. 

¶ Du point de vue de la protection des frontières, le niveau de sécurité en Suisse est moins élevé 

que dans le scénario de base, car l'absence d'accès aux bases de données SIS et VIS n'est 

compensé ni par les moyens tactiques supplémentaires des autorités suisses de contrôle des 

frontières, qui ne sont pas limitées par le CFS dans le scénario « Suisse sans Schengen », ni par les 

contrôles systématiques des pays voisins. La Suisse doit prendre des mesures compensatoires 

pour parvenir au même niveau de sécurité intérieure, pour autant que cela soit possible. 

3. Le domaine des visas 

3.1. Bases légales 

3.1.1. Acquis de Schengen dans le domaine des visas  

[ΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ des visas règle et harmonise la politique des visas pour les 

séjours de courte durée, à savoir de 90 jours au maximum sur une période de 180 jours. Les bases 

légales figurent dans les développements Schengen pertinents, parmi lesquels le code des visas33 

aƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǿƛǎŀǎ ό±L{ύ34 revêtent une 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ [ΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻŎǘǊƻƛ 

ŘΩǳƴ ǾƛǎŀΣ ŀǳ ŦƻǊƳŀǘ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ Řƻnt les ressortissants sont dispensés de 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ǳƴ ǾƛǎŀΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ±L{ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ ƭΩƻŎǘǊƻƛΣ ƭŜ ǊŜŦǳǎΣ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

visas. Le système de communication VIS-Ƴŀƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre des procédures liées aux visas, notamment pour la consultation des autorités centrales et la 

collaboration consulaire. Le visa Schengen permet à son ou sa titulaire de ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

{ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ ŘΩȅ ǎŞƧƻǳǊƴŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ фл ƧƻǳǊǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΦ [Ŝǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 

ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ de séjour valable dans un État {ŎƘŜƴƎŜƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Schengen pour une durée maximale de 90 jours sur une période de 180 jours en se munissant de leur 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜ ǾŀƭŀōƭŜΦ  

                                                           

33 Règlement (CE) n° 810/2009, JO L 243 du 15.09.2009, p. 1. 

34 Règlement (CE) n° 767/2008, JO L 218 du 13.08.2008, p. 60. 
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3.1.2. Autres accords concernés 

Sur la base de l'acquis de Schengen dans le domaine des visas, la Suisse a conclu des accords avec 

d'autres États Schengen afin de se faire représenter sur certains sites dans le domaine des visas. 

Ainsi, la Suisse est représentée par un autre État Schengen sur 58 sites et représente elle-même un 

autre État Schengen dans 61 cas. Ces accords se fondent sur l'art. 8 du code des visas, qui prévoit 

cette possibilité.  

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ ǳƴ ;ǘŀǘ ǘƛŜǊǎ Ŝƴ 

matière de libéralisation du régime des visas ne s'applique pas automatiquement aux citoyens 

suisses. Pour cette raison, la Suisse conclut des accords complémentaires avec chaque État concerné 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ȅ Ǿƻƛǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ǎǳƛǎǎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ 

Ǿƛǎŀ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ [ŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǳǎŀƎŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōreuses reprises de la possibilité 

ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŎƘŜŦ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘϥŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ 

ŘƛǇƭƻƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

explicite entre les accords bilatéraux relatifs à la libéralisation du régime des visas et l'association à 

Schengen. 

3.2. Le scénario « Suisse sans Schengen » dans le domaine des visas 

{ŀƴǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƭϥŀǊǘΦ у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ǌend 

caduque la possibilité de conclure des accords de représentation dans le domaine des visas. La Suisse 

peut toutefois continuer à conclure des accords bilatéraux de libéralisation du régime des visas. La 

situation de départ dans le scénario « sans Schengen » est donc la suivante :  

1. La Suisse est libre de définir sa politique des visas et émet ses propres visas même pour les 

séjours de courte durée.  

2. [ŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǿƛǎŀǎ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ 

accès ni au VIS, ni à VIS-mail, ni au SIS. 

3. Les accords de représentation que la Suisse a conclus avec différents États Schengen 

ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǇŀǎΣ Ŝǘ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴϥŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ру sites où elle est actuellement 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩƻǳǾǊŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ représentations. 

4. Le visa Schengen ne permet pas l'entrée en Suisse. Les voyageurs souhaitant visiter la Suisse 

ƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜΦ  

5. La Suisse décide de manière autonome de la liste des États exemptés de l'obligation de visa 

et des pays avec lesquels elle souhaite conclure des accords relatifs à la libéralisation du 

régime des visas. 

6. Les titres de séjour émis par la Suisse ne donnent pas droit à entrer dans l'espace Schengen 

sans visa. En fonction de leur nationalité, les ressortissants ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ǾƛǾŀƴǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘϥƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ Ǿƛǎŀ ǇƻǳǊ ƭϥŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ et inversement.  

Dans les chapitres suivants, la situation de départ décrite ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

d'hypothèses qui permettront de déterminer la politique de la Suisse en matière de visa et la 

structure de son réseau de représentations consulaires dans le scénario « sans Schengen ».  
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3.2.1. La politique suisse en matière de visas  

Le scénario « sans Schengen » prévoit un visa suisse ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩŀǾŀƴǘ нллуΦ WǳǎǉǳΩŜƴ нллуΣ ƭŀ 

Suisse émettait un visa donnant droit à un séjour de trois mois au maximum sur une période de six 

ƳƻƛǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳϥǳƴ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾŀƛǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ŦƛƎǳǊŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

l'entrée et la déclaration d'arrivée des étrangers (OEArr) ; elles correspondaient en grande partie aux 

dispositions équivalentes concernant le visa Schengen. La seule exception concerne les données 

biométriques du visa, qui ont été introduites par étapes à partir de 2011 dans l'espace Schengen, et 

qui constituent aujourd'hui la norme. Pour cette raison, le présent rapport envisage un visa suisse qui 

comprendrait également des données biométriques dans le scénario « Suisse sans Schengen », ainsi 

ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳşƳŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

scénarios. Le système en question, ORBIS35, a été développé en Suisse et peut en principe être utilisé 

de manière indépendante. Toutefois, la connexion aux systèmes Schengen (VIS et SIS) disparaîtrait 

dans le scénario « sans Schengen ».  

Sans association à Schengen, la Suisse peut choisir en toute autonomie les États tiers avec lesquels 

elle souhaiterait conclure des accords sur la libéralisation réciproque du régime des visas. Pour les 

raisons suivantes, le rapport considère que la politique de la Suisse en matière de libéralisation du 

régime des visas selon le scénario « sans Schengen » serait très proche de celle envisagée par le 

scénario « avec Schengen » : avant même l'association de la Suisse à Schengen, la politique de la 

{ǳƛǎǎŜ Şǘŀƛǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ36 ; au moment de l'association, seuls 

ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ƭŀ .ƻƭƛǾƛŜ37 ainsi que certains États insulaires38 ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ 

manière en matière de visas. Dès son association à Schengen, la Suisse a par ailleurs fait un usage 

actif de son droit de regard et de participation aux négociations sur de nouvelles libéralisations en 

matière de régime des visas et a soutenu les libéralisations proposées depuis lors. Toutefois, si des 

ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǎΩƻǇǇƻǎŀƛŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƭƛōŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦9Σ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǊŜƴƻƴŎŜ Ł ǳƴŜ ƭƛōŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

En vertu de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP)39, l'exemption de visa entre la Suisse 

et les États Schengen est maintenue également dans le scénario « sans Schengen ». Dans ce cas, 

cette exemption ne vaut toutefois que pour les ressortissants suisses et non pas pour les 

ressortiǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞǎ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΣ ŎŀǊ ƭϥŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ŎŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭϥŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴΩŜǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

l'association à Schengen. Par conséquent, dans le scénario « sans Schengen », ces personnes seraient 

Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǇƻǳǊ ƭϥŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǎƻƛŜƴǘ 

ŜȄŜƳǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦9 Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞΦ  

                                                           

35 hw.L{ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп Ŝǘ ŀ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 9±! όŞƳƛǎǎƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ Ǿƛǎŀǎύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎƻƭescence de ce 

dernier ; le passage à ORBIS n'est pas une conséquence de l'association à Schengen.  

36 /ŦΦ ƳŜǎǎŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀtifs relatifs à la 

transposition des accords (« accords bilatéraux II ») du 1er octobre 2004, p. 5767. 

37 [ŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ŘǶ ŜȄŜƳǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ōƻƭƛǾƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎŀΣ Ŝǘ ŀƴƴǳƭŜǊ ƭϥŜȄŜƳǇǘƛƻƴ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛŜƴǘ ƭŜǎ Ǌessortissants sud-

africains.  

38 Antigua et Barbuda, Bahamas, Barbade, Dominique, Fidji, Grenade, Guyana, Jamaïque, Kiribati, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-

les-Grenadines, Îles Salomon, Suriname, Trinité-et-Tobago, Tuvalu. 

39 !ǊǘΦ м ŘŜ ƭϥŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ нм juin 1999 entre la Confédération suissŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όw{ 0.142.112.681). 
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Selon ce scénario, quelque 500 000 personnes résidant en Suisse de manière permanente seraient 

concernées et auraient donc besoin d'un visa pour entrer dans l'espace Schengen.  

Dans le scénario « Suisse sans Schengen », les ressortissants des 31 États Schengen ainsi que des 60 

;ǘŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩ¦9 ŀ ŎƻƴŎƭǳ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ40 sur la libéralisation réciproque du régime des visas 

sont autorisés à entrer en Suisse sans visa dès que la Suisse a conclu des accords de libéralisation du 

régime des visas avec l'ensemble de ces États. 

Des accords supplémentaires sur la libéralisation du régime des visas, notamment avec des États 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ /ƘƛƴŜΣ ƭΩLƴŘŜ Ŝǘ ƭŀ wǳǎǎƛŜΣ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

scénario « Suisse sans Schengen », car celui-Ŏƛ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

sécurité similaire à SchengŜƴΦ {ƛ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ Ǉŀȅǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

de visa, quelque 2,7 milliards de personnes ς Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ς pourrait en 

théorie entrer en Suisse sans visa.  

La reconnaissance unilatérale du visa Schengen est exclue pour la même raison. Dans ce cas, chaque 

demandeur serait certes soumis à un contrôle de sécurité comprenant une consultation du VIS et du 

SIS. Ce contrôle serait toutefois effectué non pas par les autorités suisses, mais par celles d'un autre 

État Schengen. Avant son association à Schengen, la Suisse appliquait cette procédure à Taïwan et à 

plusieurs États du Golfe (art. 4, al. 2, let. d, OEArr). Toutefois, dans cette hypothèse, la Suisse ne 

serait plus en mesure de décider à qui le visa doit être accordé et à qui il doit être refusé. Elle 

renoncerait de facto à un système de visa indépendant. La Suisse dépendrait en outre du soutien 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ŎŀǊ ǎŀƴǎ ±L{Σ ŜƭƭŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řϥǳƴ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ  

[ϥŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŞƳƻƭǳƳŜƴǘǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ Řϥǳƴ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴύ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ 

plus en ligne de compte, car l'expérience montre que l'effet dissuasif sur les demandeurs de visa 

potentiels est davantage lié aux démarches administratives et auȄ ŦǊŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ ǉǳΩŀǳ 

coût du visa lui-ƳşƳŜΦ [ϥŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŞƳƻƭǳƳŜƴǘǎ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘϥŜŦŦŜǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

visas émis.  

En résumé, on peut retenir que le visa suisse à prévoir dans le scénario « sans Schengen » aurait un 

format ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ ŘϥŀǾŀƴǘ нллуΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ƛƴŎƭǳǊŀƛǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΦ 9ƴ 

matière d'assouplissement du régime des visas, il part du principe que la Suisse a conclu des accords 

de libéralisation du régime des visas avec les mêmes 60 États que dans le scénario de base, et qu'elle 

renonce à des libéralisations supplémentaires ou à une reconnaissance unilatérale du visa Schengen. 

tƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ 

soumis à l'oōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ 

visiter non seulement l'espace Schengen, mais aussi la Suisse. En effet, ces personnes devraient non 

seulement se procurer un visa suisse en sus du visa Schengen, mais aussi se rendre dans un État 

Ǿƻƛǎƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ǿƛǎŀ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀȅǎΣ Şǘŀƴǘ 

ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄƛǎǘŜǊŀƛǘ ǇƭǳǎΦ  

  

                                                           

40 Liste consultable en ligne à l'adresse : http://eur -lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02001R0539-20140609&from=FR. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02001R0539-20140609&from=FR


Partie I : Le scénario «Suisse sans Schengen/Dublin» 

18 

 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ de la biométrie ces dernières années, car la 

saisie des données biométriques nécessite des appareils onéreux et, en règle générale, la présence 

Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

des visas peut constituer une solution à ce problème ; cf. chapitre 4.2.2). Par conséquent, le scénario 

« Suisse sans Schengen η ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎŀΦ  

3.2.2. Le réseau extérieur de la Suisse 

La politique des visas définie dans le chapitre précédent soulève la question de l'adaptation du 

réseau extérieur de la Suisse dans le scénario « sans Schengen ». 

Depuis 2008, la Suisse a procédé à plusieurs adaptations de son réseau de représentations, 

notamment dans le domaine des services consulaires. Le détail de ces adaptations est présenté dans 

le chapitre 3.3 relatif aux répercussions financières de Schengen dans le domaine des visas. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭϥŀǎǎociation à 

Schengen, ce qui a permis de réaliser des économies annuelles. Toutefois, ces réductions de coûts 

ǎƻƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

réseau extérieur sur des tâches prioritaires clairement définies pour chaque site. Il n'en reste pas 

moins que l'association de la Suisse à Schengen a donné un coup d'accélérateur à cette évolution en 

rendant disponibles les deux instruments permettant le dépôt des demandes de visa sur des sites où 

la Suisse ne dispose pas d'une représentation, à savoir les accords de représentation et 

l'externalisation des services de visa à des entreprises partenaires. 

[Ŝǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǿƛǎŀǎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ 

État de l'espace Schengen dans les États et les villes où la Suisse n'a pas de représentation. Grâce à 

ces accords, l'accès aux services de visa est garanti sur quelque 58 sites (état en février 2018) où il 

ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǎǎŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩassociation à Schengen, l'instrument 

des accords de représentation ne serait plus disponible et la Suisse ne serait plus représentée sur les 

sites concernés.  

Depuis 2013, deux entreprises externes acceptent les demandes de visa relevant de la compétence 

ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ DǊŃŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭϥŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ 

dispositions Schengen, les demandes peuvent désormais être déposées dans 63 centres répartis dans 

23 États, ce qui complète l'offre des consulats. La collaboration avec ces partenaires externes permet 

ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƻǴ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ Řϥǳƴ Ŏƻƴǎǳƭŀǘ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ 

pas représentée par un autre État Schengen. Ainsi, trois quarts de toutes les demandes de visa pour 

ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŘŞǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ нлмс ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜƴǘ ŘŜ 

l'enregistrement des données biométriques, de la vérification de l'exhaustivité des demandes et de 

leur transmission à la représentation compétente pour les étapes ultérieures et la prise de décision. 

[ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǾƛǎŀΦ 

[ϥŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴ Ǿƛǎŀ ƻǳ ƴƻƴ : cette décision est 

prise impérativement par la représentation. L'externalisation n'entraîne pas de surcoûts directs pour 

la Suisse, car les prestataires facturent l'intégralité de leurs charges aux demandeurs, à des 

conditions fixées avec la Suisse.  

En principe, il est envisageable que la Suisse collabore avec des prestataires externes dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ  
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[ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ŎŀǊ ǎŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ όŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜύΣ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉui est généralement remplie sous Schengen 

ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ;ǘŀǘǎ 

Schengen. 

 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ƎǳŝǊŜ ǊŜƴǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

la SǳƛǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ Ǿƛǎŀ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ 9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

sites où la présence de la Suisse est assurée à l'aide des accords de représentation. En revanche, sur 

les sites où le nombre de visas est élevé, notamment dans les grands marchés touristiques que sont 

ƭŀ /ƘƛƴŜ Ŝǘ ƭΩLƴŘŜΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

domaine des visas même en l'absence de Schengen, car la demande de visa suisse resterait 

probablement suffisamment élevée. 

En matière de visas, la Suisse tient compte des besoins de son industrie du tourisme et de sa place 

économique et scientifique, mais aussi de la Genève internationale et des organisations et 

ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ. Là aussi, les accords de représentation rendus possibles 

par la coopération Schengen présentent l'avantage de permettre la couverture d'un grand nombre 

ŘΩ;ǘŀǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ŀŦǊƛŎŀƛƴΣ ǎŀƴǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ [ϥŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

visas peut ainsi être garanti même sur les sites où le faible nombre de demandes de visa ne 

justifierait pas la présence d'une section consulaire.  

Sans association à Schengen, la Suisse ne pourrait en outre plus établir les visas pour le Liechtenstein, 

lǳƛ ŀǳǎǎƛ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ [ƛŜŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ 

pas être maintenue dans le scénario « sans Schengen » si ce dernier décidait de rester dans l'espace 

Schengen.  

Pour résumer, on peut constater que la Suisse a pu améliorer de manière significative son offre de 

services consulaires grâce aux deux instruments Schengen que sont les accords de représentation et 

la possibilité d'externaliser les services de visa, car elle peut ainsi desservir des sites où elle ne 

ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜΦ 9ƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƭϥƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜǎ 

accords de représentation ne serait plus disponible et la coopération avec les prestataires externes 

ne pourrait probablement être maintenue aux conditions actuelles que sur les sites présentant un 

nombre de demandes de visa important. Cela entraînerait la fermeture de près de cent guichets de 

demande de visa. Cette diminution ne pourrait pas être compensée dans le scénario « Suisse sans 

Schengen ». Les coûts liés à l'ouverture d'une représentation consulaire sur chacun de ces sites 

ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŞƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΦ tŀǊ 

conséquent, le scénario « Suisse sans Schengen » émet les hypothèses suivantes :  

¶ Dans les États dont les ressortissants ne nécessitent pas de visa pour la Suisse ς groupe qui 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ ς, le réseau de représentations de la Suisse 

équivaut à peu de choses près à celui du scénario « Suisse avec Schengen », ces 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƛǎŀǎΦ 

¶ Dans les autres États, le réseau de représentations est également très proche de celui du 

scénario de base ; le présent rapport envisage en effet que le processus d'adaptation aurait 

été similaire.  

¶ Les accords de représentation sont abandonnés sans compensation Τ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ 

possible de déposer des demandes de visa pour la Suisse sur les sites concernés. Les 

demandeurs doivent se présenter à la représentation suisse la plus proche.  
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¶ La collaboration avec les prestataires externes est possible, mais uniquement sur les sites 

avec un nombre de demandes de visa suffisant pour rentabiliser le recours à ces entreprises. 

Sur la base de ces hypothèses, le constat est que le processus de consolidation des dernières années 

aurait également eu lieu avec le scénario « sans Schengen », même si son ampleur aurait 

éventuellement été moindre. Sans Schengen, il aurait été encore plus difficile de faire face aux 

restrictions budgétaires des dernières années. 

3.3. Synthèse  

Les principales hypothèses concernant le domaine des visas dans le scénario « Suisse sans 

Schengen » peuvent être résumées de la manière suivante :  

¶ Lŀ {ǳƛǎǎŜ ŞƳŜǘ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǾƛǎŀΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ ŘΩŀǾŀƴǘ нллуΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

biométriques. 

¶ L'ensemble des pays avec lesquels elle a signé un accord de libéralisation du régime des visas 

est le même que dans le scénario de base ; par ailleurs, l'ensemble des États Schengen 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥ![/tΦ  

¶ La Suisse entretien un réseau de représentations comparable à celui du scénario « Suisse 

avec Schengen ». L'abandon des accords de représentation ainsi que les limitations 

concernant la coopération avec les prestataires externes entraîne la fermeture de presque la 

moitié des guichets où peuvent être déposées des demandes de visa pour la Suisse. 

¶ Les démarches administratives et les coûts supplémentaires que représentent pour les 

ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řϥǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

pour la Suisse a pour effet ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝƴ 

provenance de ces pays. 

4. Le domaine de la coopération policière 

4.1. Bases légales 

4.1.1. Acquis de Schengen dans le domaine de la coopération policière  

L'acquis de Schengen dans le domaine de la coopératƛƻƴ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ ǊŝƎƭŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

policières entre les États Schengen et créé un espace unifié permettant d'émettre des avis de 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜǘǎ Řŀƴǎ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭϥ9ǳǊƻǇŜ Ł ƭϥŀƛŘŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Schengen (SIS). Les bases légales figurent dans la CAAS (art. 39 à 47) ainsi que dans les 

développements de l'acquis de Schengen qui précisent ou remplacent les dispositions de la CAAS 

formulées en termes généraux. Une importance particulière revient à la création du SIS de deuxième 

génération (SIS II)41 ainsi qu'à l'initiative suédoise42 pour l'approfondissement de l'entraide 

administrative policière.  

  

                                                           

41 Règlement (CE) n° 1987/2006 JO L 381 du 28.12.2006, p. 4, et décision 2007/533/JAI, JO L 205 du 7.08.2007, p. 63. 

42 Décision-cadre (UE) n° 2006/960/JAI, JO L 386 du 29.12.2006, p. 89. 



Partie I : Le scénario «Suisse sans Schengen/Dublin» 

21 

 

Principal élément de la coopération policière dans le cadre de Schengen, le SIS est un système de 

recherche électronique commun qui contient des données relatives aux personnes pour lesquelles 

un mandat d'arrêt a été émis ou qui ont été signalées comme disparues, ainsi que des données 

relatives à des documents et à des objets volés (armes, véhicules, etc.).  

Par ailleurs, le sȅǎǘŝƳŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘϥŜƴǘǊŞŜΣ ǾŀƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ 

représentent un obstacle important contre l'entrée illégale de personnes considérées par un État 

{ŎƘŜƴƎŜƴ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŜŦƻǳƭŞŜǎ ƻǳ 

ŜȄǇǳƭǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ;ǘŀǘ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ {L{ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Schengen et pour chaque demande de visa. Pour la transmission des signalements, chaque État 

Schengen participant au SIS dispose d'un bureau SIRENE43, qui se charge également de la partie 

nationale du Système d'information Schengen (N-SIS). Le bureau SIRENE suisse est rattaché à l'Office 

fédéral dŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ όŦŜŘǇƻƭύΦ [Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄ {Lw9b9 Ŧƻƴǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ Řǳ {L{Φ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭƻƛƴ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {L{Φ [ŀ 

CAAS ǇǊŞǾƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳǘǳŜƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜǎ όŀǊǘΦ пс 

/!!{ύΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻƭƛŎƛŜǊǎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎƛǎǘŜǊ 

mutuellement lors de la prévention et de la répression des infractions et que chaque information 

Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ {ŎƘŜƴƎŜƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 

policières des autres États (principe de disponibilité) constitue dès lors le fondement de la 

coopération policière. En Suisse, ce principe a été consacré dans la loi sur l'échange d'informations 

Schengen44Φ [ΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭϥŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ /Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻrmations 

policières peut notamment porter sur les mesures de soutien suivantes : identification du 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ƻǳ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ 

identification de titulaires de raccordements téléphoniques et examen de preuves. L'acquis de 

Schengen détermine par ailleurs certaines normes minimales dans les domaines de l'observation 

transfrontalière (art. 40 CAAS en relation avec les art. 42 et 43 CAAS), de la poursuite (art. 41 CAAS) 

ainsi que de la livraison surveillée de stupéfiants (art. 73 CAAS), et règle le détachement de 

fonctionnaires de police (art. 47 CAAS). Il prévoit en outre explicitement la possibilité pour les États 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎitions de la CAAS.  

4.1.2. Autres accords concernés 

La Suisse négocie actuellement45 ŀǾŜŎ ƭΩ¦9 ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Prüm. Celle-ci se fonde sur ce que l'on appelle les décisions Prüm46Σ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de la coopération policière transfrontalière en Europe.  

  

                                                           

43 Supplementary Information REquest at the National Entry (informations supplémentaires requises à l'entrée nationale). 

44 RS 362.2 

45 État en février 2018. 

46 5ŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ нллуκсмрκW!L Řǳ но Ƨǳƛƴ нллу ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ en vue de lutter 

contre le terrorisme et la criminalité transfrontalière (JO L 210 du 06.08.2008, p. 1) Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ нллуκсмсκW!L ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de la décision 2008/615/JAI relative à l'approfondissement de la coopération transfrontalière, JO L 210 du 06.08.2008, p. 12. 
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tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊǸƳ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ !5bΣ ŘŜǎ 

empreintes digitales et des données sur les véhicules et leurs détenteurs à l'aide de bases de 

données nationales interconnectées. Par ailleurs, Prüm définit des mesures dans le domaine de la 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊǸƳ Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ  

Toutefois, elle représente un approfondissement et une intensification de la coopération policière au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƴŘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭ ƛƴǎǘŀǳǊŞ 

par la CAAS (art. 39 et 46 CAAS). 

L'accès des autorités de poursuite pénale à la base de données Eurodac ne fait pas non plus partie de 

l'acquis de Schengen, mais il y est lié sur le plan juridique. La base de données Eurodac contient les 

ŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ŘƛƎƛǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀǎƛƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ;ǘŀǘ 

Dublin ou qui sont appréhendés et enregistrés lors du franchissement illégal de la frontière 

Schengen. Le règlement Eurodac47 fait partie de l'acquis de Dublin ; il existe dès lors un lien juridique 

entre ce règlement et Schengen. Depuis 2015, le règlement Eurodac contient de nouvelles directives 

sur l'accès des autorités de poursuite pénale nationales et d'Europol aux données enregistrées dans 

ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 9ǳǊƻŘŀŎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦9 ŎƻƳƳŜ 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ 5ǳōƭƛƴ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Řƻƴc pas applicables à la Suisse. Pour cette raison, la 

{ǳƛǎǎŜ ŀ ŜƴǘŀƳŞ Ŝƴ нлмр ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩ¦9 ǎǳǊ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭϥŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 

données Eurodac à des fins de poursuite pénaleΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ48. 

4.2. La coopération policière dans le scénario « Suisse sans Schengen »  

Sans association à Schengen, les bases légales présentées au chapitre 4.1 ne sont plus applicables par 

et à la Suisse. La situation de départ dans le scénario « sans Schengen » est donc la suivante :  

1. [ŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ {L{ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘϥŀǳŎǳƴ ōǳǊŜŀǳ {Lw9b9Φ 

2. Les formes de coopération présentant un lien matériel plus ou moins étroit avec Schengen, à 

l'instar de l'accès des autorités de poursuite pénale à Eurodac, ne sont pas accessibles à la 

Suisse.  

3. Dans le domaine policier, les États Schengen ne sont pas soumis à une obligation juridique de 

prêter assistance aux autorités suisses. Cette coopération est volontaire.  

4. Les États Schengen peuvent conclure avec la Suisse des accords bilatéraux de coopération 

policière. Ces accords peuvent théoriquement prévoir un niveau de coopération plus élevé 

que Schengen. Toutefois, ces accords ne permettraient pas de compenser l'absence d'accès 

au SIS.  

En matière de coopération policière, la Suisse se retrouverait au niveau existant avant l'association à 

Schengen, où elle avait accès uniquement aux deux formes classiques de coopération policière : la 

coopération bilatérale avec certains États et le canal INTERPOL. 

                                                           

47 Règlement (UE) n° 603/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relatif à la création d'Eurodac pour la comparaison des 

empreintes digitales aux fins de l'application efficace du règlement (UE) n° 604/2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de 

l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale introduite dans l'un des États membres par un ressortissant de 

pays tiers ou un apatride et relatif aux demandes de comparaison avec les données d'Eurodac présentées par les autorités répressives des États 

membres et Europol à des fins répressives, et modifiant le règlement (UE) n° 1077/2011 portant création d'une agence européenne pour la gestion 

opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice (Règlement Eurodac), JO L 180 du 

29.06.2013, p. 1. 

48 L'accord a été paraphé, mais pas encore signé (état en février 2018). 



Partie I : Le scénario «Suisse sans Schengen/Dublin» 

23 

 

4.2.1. La coopération bilatérale  

{ƛ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ {L{Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƴϥŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de Schengen, une coopération policière approfondie sur une base bilatérale reste en principe 

possible même sans Schengen. Les dispositions relatives à la coopération policière de Schengen 

ƴΩŜȄŎƭǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ; elles définissent simplement certaines normes minimales et obligent 

ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ Ł ǎΩŀǇǇƻǊǘŜǊ une aide mutuelle. Les États Schengen sont donc libres de conclure 

dans ce domaine, entre eux ou avec des États tiers, des accords bilatéraux qui vont au-delà de ces 

dispositions. Avant même son association à Schengen, la Suisse avait ainsi conclu six accords 

bilatéraux de coopération policière49 avec d'autres États Schengen, dont cinq permettaient une 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Ł ƭϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ {Ŝǳƭ 

ƭϥŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩLǘŀƭƛŜ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎΦ  

Dans le scénario « sans Schengen ηΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŞƳŜǘ ŘƻƴŎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊŀƛǘ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ŎŜ ƳŀƴǉǳŜ Ŝƴ 

ŎƻƴŎƭǳŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊes États Schengen. Ces accords 

devraient atteindre un niveau de coopération au moins égal à celui de Schengen. Avant même son 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀǾŀƛǘ ŎƻƴŎƭǳ ŘŜ ǘŜƭǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ Ǉŀȅǎ 

Ǿƻƛǎƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ Iƻƴgrie, la République tchèque50, la Lettonie51 et la Slovénie52. Depuis 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ κ ƭŜ [ƛŜŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴ53 et 

ƭΩLǘŀƭƛŜ54, en tenant compte ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Τ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ de coopération 

policière ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ. Dans la pratique, il semble toutefois difficile de conclure de 

ǘŜƭǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ : il faut pour cela que les États Schengen soient 

ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ł ƴŞƎƻŎƛŜǊΣ Ŝǘ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǎŜǎ ŦƛƴǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 

accords offrant un niveau de coopération équivalent à Schengen. 

[ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 

coopération policière et douanière (CCPD) ŘŜ DŜƴŝǾŜ Ŝǘ ŘŜ /ƘƛŀǎǎƻΦ /Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩLǘŀƭƛŜΦ  

4.2.2. La coopération multilatérale 

Si les lacunes entraînées par l'abandon de l'association à Schengen pourraient être compensées par 

des accords bilatéraux généralisés, la situation est différente en ce qui concerne la coopération 

multilatérale Υ ƭϥŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ 

possible dans le scénario « Suisse sans Schengen ». Cela concerne le SIS, la coopération Prüm et 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ǇŞƴŀƭŜ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 9ǳǊƻŘŀŎ Ŝǘ ŀǳ ±L{Φ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ό9ǳǊƻǇƻƭύ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ  

                                                           

49 Allemagne (RS 0.360.136.1), France (RS 0.360.349.1), Italie (RS 0.360.454.1), Autriche et Liechtenstein (RS 0.360.163.1), Hongrie (RS 0.361.418.1).  

50 RS 0.360.743.1 

51 RS 0.360.487.1 

52 RS 0.360.691.1 

53 RS 0.360.163.1 

54 RS 0.360.454.1 
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Le SIS 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ {L{ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘϥŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭϥƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

du SIS LLΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻƎǊŜǎsé de plus de 50 % pour atteindre actuellement 

près de 100 millions.  

En 2016, les autorités suisses ont consulté le SIS à 126 929 353 reprises et traité un total de 15 808 

résultats positifs55. Sans association à Schengen, la Suisse ne pourrait pas profiter des avantages du 

{L{Σ ŎŀǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ {L{ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ 

ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘϥŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜύ ƴŜ ǇŜǳǘ 

şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ 

Suisse n'aurait plus accès à cet outil pour transmettre rapidement ses mandats de recherche à 

l'ensemble des États membres de l'espace Schengen. Cela aurait des répercussions majeures, car les 

États Schengen utilisent le SIS en principe exclusivement pour transmettre leurs mandats de 

recherche. Dans la zone 2 (Europe), le recours aux mandats de recherche Interpol serait limité aux 

Ŏŀǎ ƎǊŀǾŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƴon membres de Schengen situés 

dans cette zone. 

A priori, la seule autre option dont disposerait la Suisse dans le scénario « sans Schengen » est le 

canal Interpol. Toutefois, la qualité des recherches et surtout la rapidité de transmission des 

informations sont nettement plus élevées avec le SIS que par Interpol. De plus, la complexité des 

démarches administratives est significativement supérieure pour la gestion des recherches Interpol 

que pour celle des recherches SIS. Contrairement aux signalements SIS, les signalements Interpol ne 

sont en effet pas toujours repris de manière automatique dans le système de recherche national des 

différents États. Par conséquent, les demandes de recherche suisses risquent de ne plus être traitées 

dans certains États Schengen. 

Sans le SIS, la Suisse n'aurait par ailleurs plus accès aux signalements SIS concernant les refus 

d'admission dans l'espace Schengen et la surveillance discrète, car ces catégories ne sont pas prévues 

par Interpol. Les personnes faisant l'objet d'un siƎƴŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘϥŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ 

l'espace Schengen ou d'une surveillance discrète ne sont plus automatiquement reconnues comme 

telles par la Suisse. Par conséquent, des mesures supplémentaires seraient nécessaires pour éviter 

ǉǳΩǳƴ Ǿƛǎŀ ǎƻƛǘ ŘŞƭƛǾǊŞ Ł ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΦ {ϥƛƭ Ŝǎǘ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘϥƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ 

connaissances sur la personne en question, auxquelles les autorités suisses nΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŝǎΦ 

[ϥŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘƻƴƴŞ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

une lacune impossible à combler, en particulier dans le contexte de la menace terroriste actuelle. 

En l'absence d'association à SchengŜƴΣ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎǳƛǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

signalement par les États Schengen dans le SIS aux fins de non-admission. Toutefois, les refus 

ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ όǎǘǊƛŎǘŜǎύ ŘŜ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻnnes 

(ALCP)56. 

                                                           

55 Ce chiffre comprend aussi bien les recherches demandées par la Suisse dans les autres pays de l'espace Schengen que les résultats positifs en 

Suisse répondant à une requête d'un autre pays. 

56 !ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ нм juin мффф ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǎǎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 

sur la libre circulation des personnes (RS 0.142.112.681). 
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En contrepartie, on peut considérer que dans le scénario « sans Schengen », la Suisse profiterait 

indirectement du fait que ses États voisins soumettraient l'ensemble des personnes traversant la 

frontière entre ces États et la Suisse à une consultation du SIS (cf. chapitre 3.2). Cela vaut également 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛǘǘŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ  

Vu le nombre important de passages de la frontière (quelque 1,5 million de personnes par jour), le 

nombre de consultations du SIS par les États voisins pourrait atteindre 500 millions de plus que celui 

du scénario de base sans contrôles systématiques aux frontières. En 2016, la Suisse a quant à elle 

réalisé 127 millions de consultations du SIS. Le nombre de consultations du SIS serait donc environ 

quatre fois plus élevé dans le scénario « sans Schengen » que dans le scénario « Suisse avec 

Schengen ». Ce chiffre doit toutefois être relativisé, car dans le scénario « sans Schengen », les 

contrôles sont réalisés uniquement aux frontières, tandis qu'en raison de la connexion actuelle du 

système de recherche national RIPOL au SIS, le SIS est également consulté par les autorités suisses 

ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻƭƛŎƛŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǾƛǎŀΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ 

influence sur les contrôles réalisés par les autres États membres. Du point de vue des corps de police 

ŎŀƴǘƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǎŀǎΣ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘϥŀŎŎŝǎ ŀǳ {L{ ŜƴǘǊŀƞƴŜ 

donc un déficit significatif en termes de sécurité par rapport au scénario « Suisse avec Schengen ». Ce 

manque ne peut pas être compensé par le développement des bases de données nationales, car les 

informations nécessaires saisies par les autres États ne pourraient pas être obtenues 

automatiquement, et certaines données ne seraient plus disponibles du tout. Dans le scénario « sans 

Schengen », les autorités policières et les services de renseignement devraient par conséquent 

déployer des efforts supplémentaires pour se procurer des informations sans que cela puisse 

empêcheǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǉǳϥƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

par d'autres mesures dans le domaine de la sécurité intérieure. Les différentes variantes par 

lesquelles la Suisse pourrait tenter de compenser la perte du SIS font l'ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

dans la troisième partie du présent rapport, consacrée aux conséquences financières (pp. 102-109). 

Prüm 

/ƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ пΦмΦнΦΣ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊǸƳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ matériel 

de la coopération policiŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ aşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩ¦9 ŘƻƴƴŜ ǎƻƴ ŦŜǳ ǾŜǊǘ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł tǊǸƳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

« sans Schengen ». Le lien matériel entre Prüm et Schengen apparaît également dans les accords 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł tǊǸƳ ŘŜ ƭŀ bƻǊǾŝƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŀƴŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ 

le Liechtenstein, dont les considérants contiennent une référence explicite à Schengen57. Dans le 

scénario « sans Schengen », on fait dès lors ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ƳŝƴŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩ¦9 Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł tǊǸƳΦ Lƭ ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŜȄŎƭǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ tǊǸƳΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

enquêtes policièreǎΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ tǊǸƳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘƛŦŦŞǊŞŜΣ ǾƻƛǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ōŀǎŜΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ǇŀǊticipe pas non plus (ou pas 

encore) à Prüm, bien que des négociations aient été engagées.  

                                                           

57 JO L 353 du 31.12.2009, p. 1 
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Accès des autorités de poursuite pénale à Eurodac 

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 9ǳǊƻŘŀŎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ 5ǳōƭƛƴΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł 

ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans 

Schengen ηΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ǇŞƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ƻōǎƻƭŝǘŜΦ tŀǊ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎǳƛǎǎŜǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ǇŞƴŀƭŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ 

enregistrements de la base de données Eurodac en cas de crime grave ou de terrorisme.  

Europol 

[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нллп ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ό9ǳǊƻǇƻƭύ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ 

Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ Il existe évidemment des rapports entre Europol et Schengen, puisque 

la coopération concerne dans les deux cas le domaine policier. Cependant, Europol remplit avant 

tout un rôle de coordination et se consacre exclusivement à la lutte contre les crimes les plus graves 

et le terrorisme. Au niveau juridique, il est possible de conclure un accord de coopération avec 

9ǳǊƻǇƻƭ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ 

9ǳǊƻǇƻƭΣ ƭΩ¦9 ŀ ŎŜǊǘŜǎ Şǘŀōƭƛ ǳƴ ƭƛŜƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

accords bilatéraux II ς ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǊŜǘŀǊŘŞ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇŀǊ ƭΩ¦9 ςΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ƭƛŜƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƛǘ 

ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 

de coopération avec Europol serait maintenu dans le scénario « sans Schengen ».  

4.3. Synthèse 

Les principales hypothèses concernant le domaine de la coopération policière dans le scénario 

« Suisse sans Schengen » peuvent être résumées de la manière suivante :  

¶ Pour compenser ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ 

bilatérale garantie par Schengen, la Suisse tente de conclure des accords bilatéraux 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ La réussite de cette démarche ne 

dépend pas que de la Suisse, mais également de la disposition des autres États Schengen à 

ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ 

¶ Le canal Interpol ne compense que partiellement l'absence d'accès au SIS, la non-

participation à la coopération Prüm ainsi que l'impossibilité pour les autorités de poursuite 

pénale d'accéder à la base de données Eurodac et au VIS. Par rapport au scénario de base, un 

déficit en termes de sécurité est dès lors prévisible.  

¶ Pour garantir le même niveau de sécurité que dans le scénario de base, la Suisse doit adopter 

des mesures compensatoires dans d'autres domaines.  

¶ La coopération avec Europol reste possible dans le scénario « sans Schengen », mais se limite 

à certains aspects.  
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5. Le domaine de la coopération judiciaire en matière pénale 

5.1. Bases légales  

[ϥŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇŞƴŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

conventions du Conseil de l'Europe en la matière58 (cf. art. 48, al. 1, art. 59, al. 1, et art. 67 CAAS) ; les 

art. 48 à 69 de la CAAS complètent cŜǘǘŜ ōŀǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŀƛŘŜ ǇŞƴŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ 

coopération judiciaire. Afin de garantir une coopération aussi étendue que possible, les dispositions 

plus larges des accords bilatéraux en vigueur entre les États parties ne sont pas affectées (art. 48, al. 

2, et art. 59, al. 2, CAAS). 

5.2. Coopération judiciaire en matière pénale dans le scénario « Suisse sans Schengen » 

Dans ce domaine, la ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭϥŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ƳŀǊƎƛƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

« Suisse sans Schengen », car les dispositions pertinentes sont pour la plupart contenues dans 

d'autres accords. Pour cette raison, la non-applicabilité des bases légales peut être compensée en 

ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 

européenne d'entraide judiciaire59 et son Deuxième Protocole additionnel60, qui est entré en vigueur 

pour la Suisse en février 2005, ainsi que l'accord de lǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŦǊŀǳŘŜ ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ ƭΩ¦961, lequel 

n'est toutefois pas encore entré en vigueur formellement. La coopération avec les États Schengen 

reste en principe assurée dans ce domaine.  

[ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭa voie postale (art. 52 CAAS) et les 

modalités concernant le contact direct entre les autorités judiciaires (art. 53 CAAS) figurent elles 

ŀǳǎǎƛ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŎƻƴŎƭǳǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ όŀǾŀƴǘ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la Suisse à Schengen) ainsi que dans le Deuxième Protocole additionnel à la Convention européenne 

ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ŞǾƻǉǳŞ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎƛȄ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ 

{ǳƛǎǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƴŎƭǳ ŘϥŀŎŎƻǊŘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ōƛƭŀǘŞǊŀƭ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ 

ratifié le Deuxième Protocole additionnel à ce jour. À l'exception des dispositions concernant 

l'acheminement postal vers la Suisse conformément à l'art. 30 de l'ordonnance sur l'entraide pénale 

internationale62, les dispositions évoquées ne sont donc pas applicables entre ces États et la Suisse. 

/ŜǘǘŜ ƭŀŎǳƴŜ ƴϥŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƎǳŝǊŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 

/Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

l'accord de Schengen, une procédure qui permet de réaliser des économies puisque la personne 

concernée peut accélérer l'extradition en y consentant. En vertu de l'art. 54 de la loi fédérale sur 

l'entraide pénale internationale, l'extradition simplifiée était en effet déjà possible avant l'association 

de la Suisse à Schengen63. 

                                                           

58 Convention européenne d'entraide judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959 (CEEJ ; RS 0.351.1), Convention européenne d'extradition du 13 

décembre 1957 (CEExtr ; RS 0.353.1) et Convention du 21 mars 1983 sur le transfèrement des personnes condamnées (RS 0.343). 

59 RS 0.351.1 

60 RS 0.351.12 

61 RS 0.351.926.81 

62 RS 351.11 

63 RS 351.1, art. 54 
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En ce qui concerne la coopération judiciaire en matière pénale, le scénario « sans Schengen » 

ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎǳƛǎǎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ statu quo. 

6. Le domaine des stupéfiants  

6.1. Bases légales  

Les art. 70 à 76 CAAS définissent les modalités juridiques de la coopération Schengen en matière de 

stupéfiants. Comparées à d'autres parties de l'acquis de Schengen, les dispositions relatives aux 

stupéfiants apparaissent comme une compilation relativement hétérogène de différents aspects de 

portée très variée. 

6.2. Le scénario « Suisse sans Schengen » dans le domaine des stupéfiants 

En raison de leur caractère peu concret, les dispositions en question laissent aux États une marge de 

ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƎǳŜǎΦ hƴ ǇŜǳǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

affirmer que dans ce domaine, le scénario « sans Schengen » ne se distingue pratiquement pas du 

scénario « Suisse avec Schengen ηΦ !Ǿŀƴǘ ƳşƳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł Schengen, la législation suisse en 

matière de stupéfiants correspondait déjà en grande partie aux exigences de Schengen. Cela 

s'explique notamment par le fait que Schengen fait référence aux prescriptions des différentes 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhb¦ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ drogues. A l'exception de la Convention de Vienne de 1988, qui 

porte sur le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, l'ensemble de ces accords ont 

ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŀǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ  

7. Le domaine des armes à feu  

7.1. Bases légales 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ƭŀ /!!{ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀǊƳŜǎ Ł ŦŜǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳōǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇǊŜǎǉǳΩƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

armes64, qui fait toutefois partie de l'acquiǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [ŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ǊŜǇǊƛǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!!{Φ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ 

ultérieures, en 200865 et en 201766. Les amendements de 2008 ont été repris et appliqués par la 

Suisse. La reprise et l'application des modifications les plus récentes passent actuellement par le 

processus d'approbation national. La directive sur les armes fixe des normes minimales sur 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘϥŀǊƳŜǎ Ł ŦŜǳ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩƛƳportation et l'exportation. Elle 

concerne uniquement la partie civile de la législation sur les armes.  

7.2. Le scénario « Suisse sans Schengen » dans le domaine des armes à feu  

Différents aspects règlementaires ont dû être adaptés dans la loi sur les armes en raison de 

l'association à Schengen.  

                                                           

64 Directive 91/477/CEE du Conseil du 18 juin 1991 relative au contrôle de l'acquisition et de la détention d'armes (cf. annexe B AAS). 

65 Directive 2008/51/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 modifiant la directive 91/477/CEE du Conseil relative au 

contrôle de l'acquisition et de la détention d'armes, JO L 179 du 08.07.2008, p. 5 

66 Directive (UE) 2017/853 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2017 modifiant la directive 91/477/CEE du Conseil relative au 

contrôle de l'acquisition et de la détention d'armes, JO L 137 du 24.05.2017, p. 22. 
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Les amendements ont toutefois porté uniquement sur les aspects dont la modification était 

indispensable au vu des normes minimales Schengen. Ces modifications de la législation sur les 

armes induites par Schengen ne sΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ Suisse sans Schengen », selon 

lequel la législation suisse sur les armes serait pratiquement identique à celle d'avant l'association à 

Schengen. 

8. Le domaine de la protection des données 

8.1. Bases légales 

Dans le domaine de la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

pertinentes de la CAAS (art. 102 à 118 et 126 à 130) ainsi que de la directive sur la protection des 

données67. Le règlement général sur la protection des données68 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǇŜǊtinent pour 

{ŎƘŜƴƎŜƴ ǇŀǊ ƭΩ¦9Σ Ŝǘ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ aşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

ŘŜ ōŀǎŜΣ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

données dans le cadre de la coopération Schengen, en particulier lors de la transmission de données 

par les systèmes informatiques Eurodac, SIS et VIS.  

8.2. Le scénario « Suisse sans Schengen » dans le domaine de la protection des données  

[ΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ données et le règlement général sur la 

protection des données ς dans la mesure où il concerne des questions réglées par Schengen ς ne 

sont pas applicables à la Suisse dans le scénario « sans Schengen ». Étant donné que ces règlements 

ne règlent que la protection des données dans le cadre de la coopération Schengen, à laquelle la 

Suisse ne participe pas dans le scénario « sans Schengen ηΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 

ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎΦ  

9. [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎƛƭŜ 

9.1. Bases légales 

9.1.1. [ΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ 5ǳōlin 

[ΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ 5ǳōƭƛƴ ǊŝƎƭŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜ 

ŘŞǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 5ǳōƭƛƴ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 5ǳōƭƛƴ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 5ǳōƭƛƴ III)69, du 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 5ǳōƭƛƴ70 ainsi que du règlement Eurodac71.  

                                                           

67 Directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physiques Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ 

traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ŀbrogeant la décision-

cadre 2008/977/JAI du Conseil, JO L 119 du 04.05.2016, p. 89. 

68 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ 

traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, JO L 119 du 04.05.2016, p. 

1. 

69 Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de 

ƭΩ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 

pays tiers ou un apatride, JO L 180 du 29.06.2013, p. 31. 

70 wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ό¦9ύ ƴϲ ммуκнлмп ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ол ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό/9ύ ƴϲ мрслκнлло ǇƻǊǘŀƴǘ Ƴodalités 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό/9ύ ƴϲ опоκнлло Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ membre responsable de 

ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ, JO L 39 du 08.02.2014, p. 1. 
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La coopération Dublin repose sur la Convention de Dublin72, signée le 15 juin 1990 par les douze États 

ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩ¦9 ŎƻƳǇǘŀƛǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ мer septembre 1997. En 2003, cet 

accord a été remplacé par le règlement appelé Dublin LLΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ǎǳōǎǘƛǘǳŞΣ Ŝƴ нлмоΣ ƭŜ 

règlement Dublin III.  

[ŀ {ǳƛǎǎŜ ǎΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ŝƴ нллп Ł ƭϥŀŎǉǳƛǎ ŘŜ 5ǳōƭƛƴ Ŝƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ŘϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 5ǳōƭƛƴ 

(AAD)73. Depuis le 12 décembre 2008, elle participe à la coopération Dublin sur le plan opérationnel. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!!5 Ŝǘ ƭΩ!!{ ; les deux accords forment un tout et sont appliqués 

comme tels74.  

L'espace Dublin comprend l'ensemble des États membreǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩLǎƭŀƴŘŜΣ ƭŜ [ƛŜŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴΣ 

la Norvège et la Suisse. Ces 32 États 5ǳōƭƛƴ ŦƛȄŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭΩ;ǘŀǘ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘϥŀǎƛƭŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀǎƛƭŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Dublin n'est traitéŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ;ǘŀǘ 5ǳōƭƛƴΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻǊǘŜ ŜȄŀƳƛƴŞŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ 

État soit compétent pour chaque personne requérant l'asile. La procédure Dublin ne standardise pas 

ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘϥŀǎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 5ǳōƭƛƴ Τ ŜƭƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘϥŀǎƛƭŜ ŘƻƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ 

le règlement Dublin III (art. 7 à 17). [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ƭϥŀǎƛƭŜ 

est transférée à cet État. Les modalités de ce transfert sont également définies par le règlement (art. 

29 à 32). Les procédures d'asile nationales ne sont en revanche pas concernées par Dublin.  

Le règlement Eurodac règle l'exploitation de la base de données du même nom destinée à 

ƭϥŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ŘƛƎƛǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŘΩŀǎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳƳƛƎǊŀƴǘǎ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƭƭŞƎŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre du règlement Dublin III.  

9.1.2. Autres accords concernés 

Pour faciliter l'application pratique de l'acquis de Dublin, la Suisse a conclu des arrangements Dublin 

bilatéraux avec quatre de ses États voisins Υ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ75, la France76Σ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ77 et le 

Liechtenstein78. Ces arrangements règlent avant tout les modalités pratiques des transferts Dublin.  

                                                                                                                                                                                     

71 Règlement (UE) n° 603/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relatif à la créaǘƛƻƴ ŘΩ9ǳǊƻŘŀŎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 

ŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ŘƛƎƛǘŀƭŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ ƴϲ слпκнлмо Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ de détermination de 

ƭΩ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 

Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ ƻǳ ǳƴ ŀǇŀǘǊƛŘŜ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ9ǳǊƻŘŀŎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǊŞǇǊessives des États 

membres et Europol à des fins répressivesΣ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ ƴϲ млттκнлмм ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ, JO L 180 du 29.06.2013, p. 1. 

72 ConǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳbres des 

Communautés européennes (97/C 254/01). 

73 Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté européenne relatif aux critères et aux mécanismes permettant de 

déterminer l'Etat responsable de l'examen d'une demande d'asile introduite dans un État membre ou en Suisse (AAD, RS 0.142.392.68). 

74 Cf. art. 14., al. 2, AAD et art. 15, al. 4, AAS. 

75 Arrangement entre le Département fédéral de justice et police de la Confédération suisse et le Ministère de l'intérieur de la République fédérale 

ŘΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 5ǳōƭƛƴ LLL όƴƻƴ ǇǳōƭƛŞ ŀǳ w{ύΦ  

76 Arrangement entre le Département fédéral de justice et police de la Confédération suisse et le Ministère de l'intérieur de la République française 

sur les modalités pratiques relatives à l'application facilitée du Règlement Dublin III (RS 0.142.392.681.349). 

77 Accord entre le Conseil fédéral suisse, agissant par l'entremise du Département fédéral de justice et police, et le Ministère de l'intérieur de la 

République d'Autriche sur les modalités pratiques relatives à l'application facilitée du règlement (CE) n° 343/2003 du Conseil du 18 février 2003 

établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des 

États membres par un ressortissant d'un pays tiers (RS 0.142.392.681.163). 



Partie I : Le scénario «Suisse sans Schengen/Dublin» 

31 

 

Un autre accord relève également du domaine de la migration Υ ƭϥŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ƭΩ¦9 

sur la participation de la Suisse au Bureau européen d'appui en matière d'asile (EASO)79Φ {Ωƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ 

Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭϥŀŎǉǳƛǎ ŘŜ 5ǳōƭƛƴΣ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ƭƛŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł 5ǳōƭƛƴΦ 

[Ω9!{h ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ 5ǳōƭƛƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀǎƛƭŜ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛon 

particulière en coordonnant et en renforçant la coopération interétatique en matière d'asile. Grâce à 

ŎŜǘ ŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9!{hΦ  

9.2. Le scénario « Suisse sans Schengen/Dublin » dans le domaine de l'asile 

Dans le scénario « Suisse sans Schengen/Dublin ηΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǊŜƴŘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀŘǳǉǳŜ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 5ǳōƭƛƴΦ Lƭ ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ 5ǳōƭƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇŀǊ Ŝǘ 

à la Suisse. La situation de départ dans le scénario « Suisse sans Schengen » est donc la suivante : 

1. La Suisse n'a plus la possibilité de transférer à un autre État Dublin les personnes demandant 

l'asile ou séjournant illégalement sur le territoire suisse, même si cet État est compétent 

pour le traitement de la ŘŜƳŀƴŘŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎ 5ǳōƭƛƴ ƴΩƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀ 

possibilité de transférer en Suisse des requérants d'asile et des personnes séjournant de 

manière illégale sur leur territoire.  

2. [Ŝǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŘΩŀǎƛƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ en sus d'une demande 

ŘŞǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ;ǘŀǘ 5ǳōƭƛƴΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛǎǎǳŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ 

d'une procédure dans l'espace Dublin.  

3. [ŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩ9!{hΦ  

9.2.1. Perte de la possibilité de procéder à des transferts Dublin  

La SuisǎŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

;ǘŀǘǎ 5ǳōƭƛƴ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭϥŀǎƛƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ ŜƭƭŜ-même en accepter de la 

part de ces États. Ainsi, depuis 2009, la Suisse a transféré quelque 25 898 personnes à d'autres États 

Dublin. Pendant la même période, elle a dû accueillir 4443 personnes80.  

Sans association à Dublin, ces non-entrées en matière et ces transferts ne seraient plus possible. La 

Suisse devrait en règle générale procéder Ł ƭϥŜȄŀƳŜƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǎƛƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 

causerait une augmentation du nombre de procédures d'asile nationales et augmenterait d'autant la 

charge de travail liée à ces procédures. En effet, ces dernières seraient plus longues, puisque la durée 

des procédures nationales est bien supérieure à celle des procédures Dublin. De plus, le nombre de 

personnes autorisées à rester en Suisse en tant que réfugiés reconnus ou dans le cadre d'une 

admission provisoire augmenterait également, car le transfert dans un État Dublin sûr ne serait plus 

possible. Cela entraînerait également des charges administratives et des coûts plus élevés. La Suisse 

serait en outre confrontée à une hausse du nombre de personnes qui doivent être renvoyées dans 

leur État de provenance ou d'origine. De tels renvois seraient plus chers et plus complexes que les 

transferts Dublin. 

  
                                                                                                                                                                                     

78 Accord du 7 décembre 2012 entre la Confédération suisse et la Principauté de Liechtenstein sur les modalités pratiques relatives à l'application 

facilitée du règlement Dublin (RS 0.142.395.141.1). 

79 Arrangement du 10 juin 2014 entre la Confédération suisse et l'Union européenne sur les modalités de sa participation au Bureau européen 

d'appui en matière d'asile. 

80 Source Υ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎƛƭŜ нлмс Řǳ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ό{9aύΦ 



Partie I : Le scénario «Suisse sans Schengen/Dublin» 

32 

 

En théorie, la Suisse a la possibilité de compenser au moins partiellement l'abandon de son 

association à Dublin en concluant des accords de réadmission avec les pays qui l'entourent ς pays en 

principe sûrs ς ou en activant les accords existants et en élargissant leur portée. Toutefois, dans le 

scénario évalué par le présent rapport, ces États n'auraient guère intérêt à accepter une nouvelle 

version de ces accords ou d'en étendre la portée à d'autres personnes, puisque cela ferait augmenter 

le solde de requérants d'asile dont ils devraient se charger.  

Dans le scénario « sans Schengen/Dublin ηΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

européenƴŜ 9ǳǊƻŘŀŎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ŘƛƎƛǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ 

de prouver, même dans l'hypothèse où des accords de réadmission bilatéraux auraient été conclus, 

qu'une personne aurait transité par un pays voisin.  

9.2.2. Augmentation du nombre de ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǎƛƭŜ en Suisse  

Dans le scénario « sans Schengen/Dublin », l'absence d'association à Dublin fait de la Suisse une 

destination attractive pour les requérants d'asile dont la demande a été rejetée par un État Dublin. 

Étant donné que les règles Dublin ne laissent en général aucune possibilité à ces personnes d'obtenir 

ƭϥŀǎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭϥŜǎǇŀŎŜ 5ǳōƭƛƴ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƧŜǘŞŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŀǊǘ Řǳ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜ ǊŜƴŘǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ŘŞǇoser une nouvelle demande 

(effet incitatif).  

Sans association à Dublin, la Suisse doit en règle générale procéder à un examen matériel de ces 

demandes d'asile. Pour des raisons aussi bien juridiques que pratiques, une décision de non-entrée 

en matière ne pourrait se fonder sur le seul fait que la personne concernée ait transité par un État 

Dublin sûr.  

[ŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-refoulement, garanti aussi 

bien par la loi sur l'asile (art. 5, al. 1, LAsi)81, la Constitution fédérale (art. 25 Cst.)82, la Convention 

européenne des droits de l'homme (art. 3 CEDH)83, la Convention des Nations unies contre la torture 

(art. 3)84 et la Convention de Genève relative au statut des réfugiés (art. 33)85. Ce principe interdit 

ƭΩŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

ǘŀƴƎƛōƭŜǎ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ŜȄǇƻǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŞǊƛŜǳȄ ŘŜ 

torture, de traitements inhumains ou ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

Le principe de non-refoulement englobe l'interdiction des renvois en chaîne (ou refoulement en 

ǎŞǊƛŜύΦ /Ŝ ǘŜǊƳŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǴ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

reƴǾƻȅŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŜǊǎŞŎǳǘŜǳǊΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ;ǘŀǘ ǘƛŜǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ 

ǊŜƴǾƻȅŞŜ ŜƴǎǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŜǊǎŞŎǳǘŜǳǊΦ {Ŝƭƻƴ ƭϥƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 

l'homme de l'art. 3 de la CEDH, un État viole le principe de non-ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜƴǾƻƛŜ 

ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ;ǘŀǘ ǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ƴϥŜǎǘ ŎŜǊǘŜǎ Ǉŀǎ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ 

d'une manière contrevenant à l'art. 3 CEDH, mais où il existe un « risque réel η ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǊŜƴǾƻȅŞŜ 

vers ǳƴ ;ǘŀǘ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ  

                                                           

81 RS 142.31 

82 RS 101 

83 RS 0.101 

84 RS 0.105 

85 RS 0.142.30 
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Si les règles du système Dublin définissent les compétences de manière à ce que chaque demande 

soit effectivement examinée par un État Dublin, la Suisse ne peut pas garantir, en l'absence 

d'association à DǳōƭƛƴΣ ǉǳΩǳƴ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘΩŀǎƛƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŀƳƛƴŞŜ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳΩƛƭ ŀ 

ǘǊŀƴǎƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ;ǘŀǘ ǘƛŜǊǎ ǎǶǊ ǇƻǳǊǊŀ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ ;ǘŀǘΣ ƴƛ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 

ǎŜǊŀ ǊŜƴǾƻȅŞ ǇŀǊ ŎŜǘ ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ƻǴ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎŞŎǳǘƛƻn.  

5Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜ 

de données Eurodac dans le scénario « sans Schengen/Dublin », elle est confrontée dans la plupart 

des cas à l'impossibilité de démontrer qu'une personne a transité par un État Dublin en particulier. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘϥǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀǎƛƭŜ ŘŞƧŁ ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

personne dans l'espace Dublin, ni de l'issue d'une telle demande. Par ailleurs, même si la Suisse 

ƴΩŜƴǘǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘϥŀŎŎƻǊŘǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ƭΩŜƳǇşŎƘŜǊŀƛǘ ŘŜ ǊŜƴǾƻȅŜǊ 

ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎ 5ǳōƭƛƴΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

pour ces États d'accepter les personnes déboutées par la Suisse.  

Le nombǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜƴǘǊŀƴǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ȅ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀǎƛƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ 

incitatif décrit ci-ŘŜǎǎǳǎ ƭƛŞ Ł ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 5ǳōƭƛƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

générale en matière de migration dans l'espace Dublin et d'autre part du taux d'enregistrement dans 

la base de données Eurodac. Plus ce taux augmente, plus le nombre de requérants d'asile qui 

déposent une demande dans les États situés aux avant-postes de l'espace Dublin (Italie et Grèce) est 

élevé. Or, comme les migrants souhaitent en général se rendre dans d'autres États Dublin, où l'accès 

Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘϥŀǎƛƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŘŜǾƛŜƴǘ 

une destination prisée.  

9.3. Synthèse  

Les principales hypothèses concernant le domaine de l'asile dans le scénario « sans 

Schengen/Dublin » peuvent être résumées de la manière suivante :  

¶ Les transferts et les non-entrées en matière Dublin ne sont plus possibles. Les demandes 

d'asile déposées en Suisse doivent en règle générale faire l'objet d'un examen matériel dans 

ƭŜ ǇŀȅǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ;ǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ 

¶ Un effet incitatif est observable : les requérants d'asile dont la demande a été rejetée par un 

État Dublin se rendent en Suisse pour déposer une deuxième demande.  

Le système suisse de l'asile est donc confronté à des procédures plus longues et plus nombreuses 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

personnes séjournant en Suisse pendant une période prolongée. 
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tŀǊǘƛŜ LL  [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ 

 

1. Situation  

!Ŧƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ Ł 5ǳōƭƛƴΣ ƭŜ 

présent rapport compare le scénario de base, reposant sur le maintien de ces deux accords 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ Suisse sans Schengen/Dublin », dans lequel la Suisse ne participe pas à la 

coopération Schengen/Dublin. Ce scénario « Suisse sans Schengen/Dublin » a été décrit en détail 

dans la première partie du présent rapport. 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜƛƭ 9ŎƻǇƭŀƴ {! ŀ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ 

base du scénario esquissé dans la partie I86. Cette étude confiée par la Direction des affaires 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ό5!9ύ Řǳ 5C!9Σ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ όhCWύ Ŝǘ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ 

ό{9aύ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ 

différents offices fŞŘŞǊŀǳȄΦ [Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩ9ŎƻǇƭŀƴ Ŝǘ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

fédéral.  

Les chapitres ci-dessous présentent et commentent les objectifs, la méthodologie et les résultats de 

cette étude.  

2. [ΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ  

2.1. aƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ  

[ΩŞǘǳŘŜ Ecoplan vise, sur la base du scénario « Suisse sans Schengen » décrit dans la partie I du 

présent rapport, à répondre à la question suivante :  

« QuŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ? »  

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǳȄ ǘƘŝƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀƴŀƭȅǎŞǎ 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 

Schengen  

¶ dans le trafic transfrontalier, en particulier pour les travailleurs frontaliers ; et 

¶ dans le domaine des visas, notamment pour le secteur du tourisme.  

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘƘŝƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛǎ ŎŀǊΣ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ là que sont attendues les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Suisse à Schengen et analysées dans la partie III du présent rapport ont également été prises en 

ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻmique.  

                                                           

86 Ecoplan : « Volkswirtschaftliche Auswirkungen eines Wegfalls der Schengen-Assoziierung der Schweiz » (Conséquences économiques de la fin de 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴύΦ .ŜǊƴŜΣ нлмт 
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2.2. aŞǘƘƻŘŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ  

!Ŧƛƴ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 

comparé deux scénarios ex ante Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030 : 

¶ Scénario « avec Schengen/Dublin » : ce scénario repose sur un statu quo, ŎΩŜǎǘ-à-dire que les 

ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ Ł 5ǳōƭƛƴ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

¶ Scénario « sans Schengen/Dublin » : dans le cadre de ce scénario décrit dans la partie I, la 

Suisse ne participe pas à Schengen/Dublin. 

Le schéma ci-dessous montre la méthode utilisée. La première étape a consisté à identifier les 

différences entre les deux scénarios dans le domaine du contrôle aux frontières et des visas et à en 

quantifier autant que possible les effets directs. Cette quantification a été réalisée pour plusieurs 

ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳΩŀǳǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 

Schengen a été calculé sur la base des conséquences financières estimées ex post par 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΦ /Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 

coûts, mais aussi les avantages (p. ex. la fin des paiements de transfert). 

Dans une seconde étape, les effets directs quantifiés dans le domaine du contrôle aux frontières et 

ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜǘ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀȅǎΦ /Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ 9ŎƻǇƭŀƴ Ŝǘ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 

économique entre les secteurs industriels et les différents États a permis de quantifier les effets 

ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ Lƭ ƳƻƴǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [a focalisation sur ces aspects quantifiables ne donne 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǉǳΩŀǳǊŀƛǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł 

Schengen. 
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Illustration 1 Υ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ όǎƻǳǊŎŜ : Ecoplan) 

2.3. [ƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ  

[ΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ 9ŎƻǇƭŀƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ 

à Schengen : elle se limite aux effets économiques quantifiables. Il existe cependant de nombreux 

autres domaines dans lesquels des conséquences économiques pourraient probablement être 

constatées, mais celles-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƛŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ 

répercussions de la fin du visa {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎǳǊ ƭŀ DŜƴŝǾŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ 

Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ōƛŜƴ şǘǊŜ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎΦ  

Par ailleurǎΣ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴŜ ŘŞǇŜƴŘ Ǉŀǎ 

uniquement de la Suisse. Il a donc fallu émettre des suppositions sur la manière dont les États 

Schengen réagiraient face à une résiliation ou à une cessation des aŎŎƻǊŘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ 

/Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

antérieure ou de points de ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƛƭ 

ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ǎǳƛǎǎŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƻƴ ƛƎƴƻǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 

mesure comment les pays voisins organiseraient leurs contrôles aux frontières communes avec la 

Suisse si celle-Ŏƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƳōƛŜƴ ŘŜ ǇŜǊsonnes ayant déjà 

ŘŞǇƻǎŞ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ;ǘŀǘ 5ǳōƭƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

telle Suisse.  
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[ΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴŜ ŦƻǊƳǳƭŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴŞƎƻŎƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀƭƭŞƎŞǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ¦9 ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

États Schengen. De telles solutions pourraient se fonder par exemple sur le règlement (CE) no 

1931/2006 sur le « petit trafic frontalier »87, qui permet aux États Schengen, sous certaines 

conditions, de conclure des accords bilatéraux avec des pays tiers pour faciliter le franchissement de 

la frontière par des groupes de personnes ciblés (p. ex. les frontaliers). Ces accords bilatéraux 

ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ : iƭ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ ǉǳΩŁ 

une consultation des bases de données Schengen pertinentes pour un groupe de personnes 

spécifique. !Ŧƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ 

différentes ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et présente les résultats sous la forme de trois projections. En 

ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜȄŀƳƛƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ς ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 

rupture ς ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du 

processus de transformation.  

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ 

également un élément de discussion sur la forme que pourraient être les conséquences économiques 

ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜn/Dublin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

87 Le règlement (CE) no 1931/2006 (développement no нпύ  ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ŘŜ ƭŀ 

CǊŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩLǘŀƭƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜύ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ Ǿƻƛǎƛns (dans ce cas la Suisse) 

des accords bilatéraux pour régler le « petit trafic frontalier » au sens du règlement (CE) Nr 1931/2006. Un permis de franchissement local de la 

frontière est délivré pour certaines catégories de personnes résidant dans la zone frontalière. Munies de ce permis, les personnes ont le droit de 

résider dans la zone frontalière, à savoir au maximum à 30 km du pays voisin. Les éléments de sécurité et les spécifications techniques de ces permis 

doivent être conformes aux dispositions du règlement (CE) no 1030/2002 du Conseil du 13 juin 2002 établissant un modèle uniforme de titre de 

ǎŞƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏƻƴǘrôle à la frontière et leurs 

données ne doivent pas être rechercƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ {L{ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǎǎŀƎŜ όƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀ ƭƛŜǳ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎύΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜΣ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ζ petit trafic frontalier », étant donné 

que de telles exceptions ne sont possibles que pour les personnes « qui franchissent régulièrement la frontière et qui, pour cette raison, sont 

connues des gardes-frontières » (art. 15, al.3). 
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[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ suivante ƳƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ Ŝǘ ŎŜǳȄ 

laissés de côté. 

 Domaine Quantifié : V 

Non pris en compte : U 

Contrôle systématique aux frontières  

ς Répercussions du contrôle systématique aux frontières sur la circulation des personnes (transport 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳƻǘƻǊƛǎŞΣ ¢tύΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ όƳƻƛƴǎ ŘŜ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ-ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ les autres voyageurs 

V 

ς Répercussions sur la circulation des personnes et le transport de marchandises en raison 

ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ όŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ .ŃƭŜ 

et de Genève) 

U 

Visas  

ς Répercussions sur ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ Ŝƴ ǎǳǎ Řǳ Ǿƛǎŀ 

{ŎƘŜƴƎŜƴ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ Ǉŀǎ 

seulement en Suisse) 

V 

ς wŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǾƻȅŀƎŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ Ŝƴ 

sus du visa Schengen 
U 

ς 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όƳƛƭƛŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ 

scientifiques, Genève internationale) 
U 

5ƻƳŀƛƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎƛƭŜ  

ς Coûts ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǎƛƭŜ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ 

présentées dans la partie LLL Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘύΣ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǎƛƭŜ όŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 

deuxièmes demandes) 

V 

ς Économies liées à la fin des dépenses et des cotƛǎŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ όŘΩŀǇǊŝǎ 

les estimations présentées dans la partie III du rapport) 
V 

Autres aspects ayant une incidence  

ς Coût de la « faille de sécurité » résultant des nouveaux obstacles à la coopération policière 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴƻƴ-participation à Schengen) 
U 

Illustration 2 Υ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ 

3. wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ Υ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 
Schengen/Dublin dans des domaines précis 

Les sous-domaines de Schengen/Dublin ayant le plus grand impact économique sont les contrôles 

systématiques aux frontières que les pays voisins de la Suisse devraient mettre en place, et la fin du 

visa Schengen, qui obligerait certains ressortissants de pays tiers désirant voyager en Suisse à se 

procurer un visa suisse en sus du visa Schengen. Les chapitres suivants décrivent les effets directs 

ŞǾŀƭǳŞǎ ǇŀǊ 9ŎƻǇƭŀƴ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ Ecoplan tient compte des effets 

ŘƛǊŜŎǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴΦ 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ces effets directs sont disponibles dans la partie III 

du présent rapport sur les conséquences financières de Schengen/Dublin (pp. 69-111).  

3.1. 9ŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ  

Dans la partie I (chapitre 2), il a été montré que, dans le scénario « sans Schengen », la frontière 

ǎǳƛǎǎŜ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ǳƴŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ 

limitrophes de la Suisse devraient effectuer un contrôle systématique des personnes franchissant 

cette frontière. En raison de la densité de la circulation, ces contrôles systématiques entraîneraient 

ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŎŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜƴǘǊŀƴǘŜ ƻǳ ǎƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ 

soumettre à un contrôle approfondi.  
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[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘŞǇŜƴŘǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ 

par les pays limitrophes pour procéder à ces contrôles. La Suisse serait donc tributaire de ses voisins. 

Les exceptions à cette pratique, par exemple une réduction de la densité des contrôles, ne sont 

possibles que pour une courte durée.  

Conformément au scénario « sans Schengen » (partie I, chapitre 2), on part du principe que les pays 

Ǿƻƛǎƛƴǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩƻōǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ζ statut 

particulier ηΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ 

ses propres contrôles.  

3.1.1. Trƻƛǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳȄ 

frontières 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ 

9ŎƻǇƭŀƴ ŀ ŜȄŀƳƛƴŞ ǘǊƻƛǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǉƻǳr analyser les répercussions économiques du 

scénario « sans Schengen ». 

¶ « Développement moyen des capacités de contrôle » : Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜΣ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

existante est globalement conservée. Seules quelques petites améliorations (p. ex. voies 

supplŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘύ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ 

la fermeture de différents postes-frontières secondaires. 

¶ « Développement maximal des capacités de contrôle » : cette variante permet de procéder à de 

vastes adaptations des infrastructures. Dans ce cas, des adaptations sont effectuées sur le plan 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴts. Les mesures 

ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ-

frontière ou la construction de postes-frontières à deux niveaux sont exclues dans cette variante. 

¶ « Développement minimal des capacités de contrôle » : ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ 

que les pays voisins ne sont pas prêts à pourvoir en personnel tous les points de contrôle 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 

affectés aux contrôles aux frontières sont par conséquent divisés par deux par rapport à la 

variante « Développement moyen des capacités de contrôle »88. Le nombre de postes-frontières 

disponibles pourrait bien être encore inférieur à celui de la variante « Développement moyen des 

capacités de contrôle ». 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭΦ hƴ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ƛŎƛ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ 

contrôles aux frontières actuels au sein des aéroports suisses et sur des améliorations futures de 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘŀōƭŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ол secondes pour le transport individuel 

motorisé et de 20 secondes pour les transports publics (TP). Un poste de contrôle pourrait donc 

contrôler deux véhicules par minute dans le transport individuel motorisé et trois personnes par 

ƳƛƴǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ¢tΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǘǊŝǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 

Elle part du principe que les travailleurs frontaliers et les autres personnes qui franchissent la 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǘƻƭŝǊŜƴǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ пр minutes maximum par 

passage.   

                                                           

88 " ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻƴƎǳŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
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[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ-dessous montre que moins de 10 % des travailleurs acceptent de faire plus de 

60 minutes de trajet pour se rendre au ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳƳƻŘŜƴǘ ŘΩǳƴ 

temps de trajet de plus de 90 minutes.  

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ 

30 minutes sans embouteillages liés au passage de la frontière, ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 

maximal toléré de 45 minutes semble justifiée. 

 

Illustration 3 : temps requis pour aller au travail (source : OFS, Relevé structurel 2015, illustration réalisée par Ecoplan) 

Le volume du trafic et le nombre de travailleurs frontaliers diminuent en conséquence dans les 

variantes « Développement moyen des capacités de contrôle » et « Développement minimal des 

capacités de contrôle ». Dans cette dernière variante, la réduction du nombre de frontaliers est 

encore plus marquée que dans la variante « Développement moyen des capacités de contrôle » 

puisque les capacités de contrôle aux différents postes-frontières y sont encore moins importantes. 

En revanche, dans la variante « Développement maximal des capacités de contrôle », le nombre de 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŀŎŎǊǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǎǘŜ-frontière à 

15 minutes maximum Υ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ƴƛ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

travailleurs frontaliers. 

On considère par ailleurs que seul le transport de voyageurs est lourdement affecté par la fin de 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŧŀƛǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

douaniers systématiques avec dédouanement distinct, si bien que le coût lié à un contrôle aux 

frontières supplémentaire est négligeable (cf. partie I, chapitre 2.3.2).  

3.1.2. Évaluation quantitative des travailleurs frontaliers et du trafic transfrontalier 

Les contrôles systématiques aux frontières limiteraient le trafic transfrontalier qui, notamment dans 

les régions de Bâle, de Genève et du Tessin, est constitué dans une large mesure par le trafic des 

travailleurs frontaliers. On entend par « travailleurs frontaliers » les personnes étrangères qui 

travaillent en Suisse mais sont domiciliées dans un autre État.  
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ DŜƴŝǾŜΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ 

de SuiǎǎŜǎ ǉǳƛ ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ƴŀƛǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ƴΩŀ 

ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘƻǳōƭŞ ŘŜǇǳƛǎ нлллΦ 

 

Illustration 4 : évolution du nombre de travailleurs frontaliers en Suisse (source : ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩhC{Σ ǎŎŞƴŀǊƛƻ !-00-2015-STAF, 
illustration réalisée par Ecoplan) 

Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ омп 000 frontaliers recensés au 3e trimestre 2016 travaillaient 

dans les régions de Bâle, de Genève et du Tessin, le canton de Genève arrivant nettement en tête 

avec 85 000 frontaliers au total. Le tiers restant est principalement réparti entre les autres régions 

proches de la frontière. En raison de la forte concentration de frontaliers dans les régions de Bâle, de 

Genève et du Tessin, une analyse distincte a été réalisée pour chacune de ces trois régions. Les 

ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ όhC{ύ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ Ǿŀ 

ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘΩƛŎƛ Ł нлол ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǎƛƴŜǊ оуф 000 personnes, représentant 361 000 équivalents 

plein temps (EPT). 

 

Illustration 5 : nombre de frontaliers (en ETP) par région en 2030 (source Υ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩhC{Σ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ 9ŎƻǇƭŀƴύ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ζ Transport transalpin et transfrontalier de personnes » 

ŘŜ ƭΩhC{ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2015, qui recense les trajets transfrontaliers 

effectués en véhicule motorisé privé ou par chemin dŜ ŦŜǊΦ [ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ όǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ǾŞƭƻǎύ ƴΩŜǎǘ 

pas prise en compte, pas plus que les transports publics de proximité (bus, trams et bateaux).  

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ 

particulier pour les transports publics de proximité, notamment au Tessin et dans la région de 

Genève. Ces projets pourraient significativement alléger le transport individuel motorisé au profit 

ŘŜǎ ¢tΣ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ étude. En effet, si le nombre de 

personnes franchissant la frontière reste le même, le fait que ces personnes utilisent plus souvent les 

¢t ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ƴΩƛƴŦƭǳŜ ǉǳŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 

et, par conséquŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

frontalières. 
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Evolution historique Scénario A-00-2015-STAF  

Nombre 
Bâle (BS, BL, SO) 69 164 19 % 
Genève 97 375 27 % 66 % 
Tessin 71 449 20 % 
Reste de la Suisse 122 565 34 % 34 % 
Total pour la Suisse 360 553 100 % 100 % 

Population de frontaliers (en ETP) en 2030 
Répartition 
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9ƴ нлмрΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ ƳƻȅŜƴΣ ǉǳŜƭǉǳŜ рфл 000 voitures de tourisme franchissaient la 

frontière suisse dans chaque sens, ce qui correspond à un total de 1 180 000 passages 

transfrontaliers par jour. Comme pour les travailleurs frontaliers, environ deux tiers de ces passages 

ont lieu dans les régions de Bâle, de Genève et du Tessin.  

Le tiers restant est réparti entre les autres régions frontalières, avec une majorité de passages aux 

postes-ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ .ŃƭŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜǎ DǊƛǎƻƴǎΦ 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞ Ł мΣо passager par voiture, on peut considérer 

ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ м 530 000 personnes traversent chaque jour la frontière suisse et devront donc être 

ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀŦƛŎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ 

est marqué par des pics de circulation le matin et le soir. Ces pics sont plus importants en direction 

ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƭŜ ǎƻƛǊ89.  

 

Illustration 6 : trafic journalier moyen des jours ouvrables pour le trafic motorisé transfrontalier en 2015 (source Υ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩhC{Σ 
illustration réalisée par Ecoplan) 

 

Illustration 7 : volume de trafic au poste-frontière de Bâle/Saint-[ƻǳƛǎ ǎǳǊ ƭΩ!оκ!ор ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ Ŝƴ нлмр όǎƻǳǊŎŜ : Ecoplan) 

[Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ŘŜ 

personnes par rapport au transport individuel motorisé. En effet, on ne recense au total que 

85 000 passages transfrontaliers par jour dans les deux sens avec ce moyen de transport. Notons par 

ailleurs que près de la moitié de ces passages ont lieu dans la région de Bâle. Le caractère marginal 

du trafic ferroviaire transfrontalier est particulièrement vrai dans la région de Genève. 

                                                           

89 Pour certains postes-ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΦ [Ŝ 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŜǎǘƛƳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ό¢WhaύΣ ŘŜ ƭΩŀŦŦƭǳȄ Ƴŀǘƛƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƭǳȄ Řǳ ǎƻƛǊ 

constatés pour le trafic global des autres postes-ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΦ tƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 2030, on table sur une 

augmentation du transport individuel motorisé de 14 ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ōŀǎe нлмрΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!w9Φ 

Nombre de véhicules 
Bâle (BS, BL, SO) 119 682 20 % 
Genève 179 174 30 % 66 % 
Tessin 93 551 16 % 
Reste de la Suisse 197 911 34 % 34 % 
Total pour la Suisse 590 318 100 % 100 % 

Trafic journalier moyen des jours ouvrables par sens de circulation 
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Illustration 8 : trafic journalier moyen des jours ouvrables pour le trafic ferroviaire transfrontalier en 2015 (source : OFS, illustration réalisée par 
Ecoplan) 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƳ Ŝǘ ƭŜ ōǳǎΣ ǎŜǳƭ ƭŜ Ǌŀƛƭ ŀ ŞǘŞ pris en compte dans le domaine des 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ .ŃƭŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ Ǉǳ 

être pris en considération90. 

3.1.3. 9ŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ  

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊôle systématique aux frontières varient fortement entre les différentes 

ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ ¢Ǌƻƛǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

financières : 

¶ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜǘΣ par conséquent, la 

diminution du nombre de travailleurs frontaliers ; 

¶ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ όŎƻǶǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎύ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ 

όƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƘƛŦŦǊŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ de valeurs 

indicatives issues de la planification des transports) ; et 

¶ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

pays voisins. 

DǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜǘΣ ǇŀǊǘŀƴǘΣ ŘŜǎ coûts de contrôle, il est 

possible de limiter la baisse du volume de trafic et des frontaliers. Mais la multiplication des points 

de contrôle entraîne une hausse du coût du temps perdu dans les embouteillages, car 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ permet à un nombre croissant de personnes de franchir la 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ пр ƳƛƴǳǘŜǎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ 

ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł пр minutes que le coût du 

temps perdu dans les embouteillages recommence à baisser. 

±ŀǊƛŀƴǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ζ Développement moyen des capacités de contrôle » 

Dans la variante « Développement moyen des capacités de contrôle », les personnes franchissant la 

frontière disposent de 318 points de contrôle pour le transport individuel motorisé et de 48 pour les 

transports publics. tƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

pays voisins débloquent environ 550 millions de francs par an ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭΩemploi des quelque 

5500 ŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ 

ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ecoplan). 

  

                                                           

90 tƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 2030, on table sur une augmentation du trafic dans les TP de 36 ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ 

base 2015, conformément aux PerspŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!w9Φ 

Nombre de personnes 
Bâle (BS, BL, SO) 38 246 45 % 
Genève 5 201 6 % 64 % 
Tessin 10 547 12 % 
Reste de la Suisse 30 991 36 % 36 % 
Total pour la Suisse 84 985 100 % 100 % 

Trafic journalier moyen des jours ouvrables dans les deux sens 
Répartition 
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Le nombre de points de contrôle disponibles ne pourrait toutefois en aucun cas suffire pour contrôler 

ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 

maximal toléré de 45 minutes aux heures de pointe, le volume de trafic diminuerait de 27 % en 

ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ : dans la région de Genève, une 

diminution de 54 % serait nécessaire, divisant par deux le volume de trafic actuel. Dans les régions de 

.ŃƭŜ Ŝǘ Řǳ ¢ŜǎǎƛƴΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ол % 

environ. En raison des nombreux postes-frontières disponibles dans les autres zones frontalières de 

{ǳƛǎǎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ǊǳǊŀƭŜǎΣ Ŝǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀƛǘ 

pas de baisse significative du volume de trafic dans le reste de la SuissŜΣ ŎŀǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƧǳǎǘŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ пр minutes.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ǇŀǎǎŜǊŀƛǘ ŘŜ осм 000 à 

265 000 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ 

[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ-frontières entraînerait un coût considérable lié au temps perdu dans 

les embouteillages Υ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜ ппу 000 heures-personne représente un 

coût annuel de 3,2 milliards de francs. Les frontaliers restants en assumeraient environ 2,8 milliards 

de francs, et le reste serait réparti approximativement pour moitié entre les autres Suisses et les 

autres étrangers qui traversent la frontière. 

 

Illustration 9 : estimation des conséquences financières dans le cadre de la variante « Développement moyen des capacités de contrôle » (source : 
Ecoplan) 

±ŀǊƛŀƴǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ζ Développement maximal des capacités de contrôle » 

tƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Ł ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мр minutes aux heures de 

pointe, il faudrait quasiment doubler les points de contrôle prévus dans la variante « Développement 

moyen des capacités de contrôle ». Cette augmentation du nombre de points de contrôle devrait 

intervenir davantage dans le transport individuel motorisé que dans les transports publics. Tout 

comme dans la variante « Développement moyen des capacités de contrôle ηΣ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ 

DŜƴŝǾŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŎǊŞŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ [Ŝǎ Ǉŀȅǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ 

devraient mettre à disposition quelque 9100 experts de la protection des frontières/policiers des 

frontières pour occuper les quelque 607 points de contrôle dans les deux directions, ce qui 

représenterait pour eux un coût annuel de 910 millions de francs environ. 

Coût du temps perdu  
dans les embouteillages 

Nombre 
des front- 

taliers  

Temps perdu dans  
les embouteillages 

aux heures de pointe 
le matin et le soir 

 (en h/jour ouvrable  
et par frontalier)  

 

Coût du 
temps  

perdu pour les 
frontaliers 

(mio. CHF/an)  

Coût du temps 
 perdu pour les 

Suisses 
(mio. CHF/an) 

Coût du temps  
perdu pour les  

étrangers 
(mio. CHF/an)  

Temps total perdu  
dans les embouteillages 

(h/jour ouvrable) 
Coût total du  
temps perdu 

(mio. CHF/an) 
Transport individual motorisé 246 079 1,46 2 751 191 164 410 934 3 106 
TP de proximité 12 124 0,87 42 36 19 25 724 97 
TP longue distance 6 482 0,50 13 17 11 11 075 41 
Total 264 685 2 806 244 194 447 733 3 244 

Coût du contrôle aux  
frontières 
Transport individuel motorisé 318 4 770 477 
TP de proximité 26 395 39 
TP longue distance 24 360 36 
Total 368 5 525 552 

Frontaliers  Autres personnes franchis- 
sant la frontière 

Ensemble des passages  
transfrontaliers 

Nombre de points de contrôle  
par sens de circulation 

Personnel de 
contrôle requis 

Coût en personnel 
(mio. CHF/an) 
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Dans cette variante, le nombre de véhicules et de personnes franchissant la frontière chaque jour est 

le même que dans le scénario « avec Schengen ». Le nombre de frontaliers reste lui aussi inchangé. 

hƴ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ мр minutes par direction serait accepté. 

[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǊŜǎǘŀƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊŀƛǘ un coût du temps perdu dans les embouteillages de 

1,5 milliard de francs par an environ. Ce coût reste considérable car 15 ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 

ǇƻǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƴŎƘŀƴƎŞ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀƛŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǘƻǘŀƭ 

de 204 000 heures-personne par jour ouvrable. Il serait principalement assumé par les frontaliers, car 

ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊŀƛǘ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΦ 

 

Illustration 10 : estimation des conséquences financières dans le cadre de la variante « Développement maximal des capacités de contrôle » 
(source : Ecoplan) 

Variante de mise en ǆǳǾǊŜ ζ Développement minimal des capacités de contrôle » 

La variante « Développement minimal des capacités de contrôle η ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

pays voisins de la Suisse, pour des raisons financières, décident de ne pas pourvoir en personnel tous 

ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǎŞ ǉǳΩƛƭǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ 

des effectifs pour 200 points de contrôle environ, soit à peu près deux fois moins que dans la 

variante « Développement moyen des capacités de contrôle »91. Pour occuper ces 200 points de 

contrôle, il faudrait approximativement 2900 gardes-ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŎƻǶǘ ŘΩŀǳ 

moins 290 millions de francs pour les pays voisins de la Suisse. 

Dans la mesure où les capacités pour le contrôle aux frƻƴǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛŎƛ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ 

à une baisse du volume de trafic de 62 ҈ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ 

de pointe de 45 ƳƛƴǳǘŜǎΦ [Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ DŜƴŝǾŜ ǉǳƛ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊŀƛǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

importante, avec 76 %. Les régions de Bâle et du Tessin devraient pour leur part faire face à une 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл % du volume de trafic, et le reste de la Suisse à une diminution de 50 %. Le 

nombre de frontaliers serait réduit de presque deux tiers par rapport au scénario « avec Schengen », 

avec seulement 139 000 personnes au lieu de 361 лллΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎΣ ŎΩŜǎǘ 

dans la région de Genève que cette baisse serait la plus marquée. 

Les frontaliers restants devraient supporter chaque jour environ 249 000 ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜΣ ŎŜ 

qui se traduirait par un coût du temps perdu dans les embouteillages de 1,8 milliard de francs.  

  

                                                           

91 Et même un peu moins, car on part du principe que huit équipes de trois sont conservées dans les transports publics longue distance. 

Coût du temps perdu  
dans les embouteillages 

Nombre 
des front- 

taliers  

Temps perdu dans  
les embouteillages 

aux heures de pointe 
le matin et le soir 

 (en h/jour ouvrable  

et par frontalier)  

 

Coût du temps  
perdu pour les 

frontaliers 

(mio. CHF/an)  

Coût du temps 
 perdu pour les 

Suisses 
(mio. CHF/an) 

Coût du temps  
perdu pour les  

étrangers 
(mio. CHF/an)  

Temps total perdu  
dans les embouteillages 

(h/jour ouvrable) 
Coût total du  
temps perdu 

(mio. CHF/an) 
Transport individual motorisé 340 970 0,50 1 203 84 73 180 053 1 360 
TP de proximité 13 101 0,42 22 16 10 12 922 49 
TP longue distance 6 482 0,50 13 17 11 11 075 41 
Total 360 553 1 238 117 94 204 050 1450 

Coût du contrôle aux  
frontières 
Transport individuel motorisé 551 8 265 826 
TP de proximité 32 474 47 
TP longue distance 24 360 36 
Total 607 9 099 909 

Frontaliers  Autres personnes franchis- 
sant la frontière 

Ensemble des passages  
transfrontaliers 

Nombre de points de contrôle  
par sens de circulation 

Personnel de 
contrôle requis 

Coût en personnel 
(mio. CHF/an) 
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Plus des deux tiers en incomberaient aux frontaliers, et le reste serait réparti pour moitié environ 

entre les autres Suisses et les autres étrangers traversant la frontière. 

 

Illustration 11 : estimation des conséquences financières dans le cadre de la variante « Développement minimal des capacités de contrôle » (source : 
Ecoplan) 

SȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ contrôle systématique aux 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜȄŀƳƛƴŞŜǎΦ tƭǳǎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

contrôles sont importantes, moins le recul du nombre de frontaliers est important. Le temps total 

perdu dans les embouteillages ς mesuré en heures-personne ς ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ł ƭŀ 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΦ {ƛ ƭŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ζ Développement maximal des capacités 

de contrôle η ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ ǇŀǊ ǇŀǎǎŀƎŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ, elle 

ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ ǘƻǘŀƭ ŞƭŜǾŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ 

trafic transfrontalier. La variante « Développement minimal des capacités de contrôle » entraîne des 

ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀussi une forte diminution du volume du trafic 

ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

beaucoup plus élevé que celui des autres variantes. 

Dans la variante « Développement moyen des capacités de contrôle ηΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ Ł ƭŀ 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ прл 000 heures-personne par jour ouvrable. Cumulé sur 

ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ну ŦǊŀƴŎǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊŘǳ Řŀƴǎ 

les embouteillageǎ ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ оΣлр milliards de francs pour les frontaliers travaillant en Suisse. 

 

Illustration 12 : estimation des coûts pour les trois ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǎƻǳǊŎŜ : Ecoplan) 

 

 

Coût du temps perdu  
dans les embouteillages 

Nombre 
des front- 

taliers  

Temps perdu dans  
les embouteillages 

aux heures de pointe 
le matin et le soir 

 (en h/jour ouvrable  

et par frontalier)  

 

Coût du temps  
perdu pour les 

frontaliers 

(mio. CHF/an)  

Coût du temps 
 perdu pour les 

Suisses 
(mio. CHF/an) 

Coût du temps  
perdu pour les  

étrangers 
(mio. CHF/an)  

Temps total perdu  
dans les embouteillages 

(h/jour ouvrable) 
Coût total du  
temps perdu 

(mio. CHF/an) 
Transport individual motorisé 124 008 1,50 1 436 98 84 214 009 1 619 
TP de proximité 8 298 1,45 48 28 16 24 154 92 
TP longue distance 6 482 0,50 13 17 11 11 075 41 
Total 138 788 1 497 143 111 249 238 1 752 

Coût du contrôle aux  
frontières 
Transport individuel motorisé 159 2 385 239 
TP de proximité 13 197 20 
TP longue distance 24 360 36 
Total 196 2 942 295 

Frontaliers  Autres personnes franchis- 
sant la frontière 

Ensemble des passages  
transfrontaliers 

Nombre de points de contrôle  
par sens de circulation 

Personnel de 
contrôle requis 

Coût en personnel 
(mio. CHF/an) 

Nombre de  
frontaliers 

 
 

(en milliers) 

Temps perdu dans 
 Les embouteillages  
(en milliers dôheures- 

personne par 
 jour ouvrable) 

Coût occasionné par 
 le contrôle systématique  

aux frontières pour  
les pays voisins 

(mia. CHF) 

. 

Étrangers 
(mia. CHF) 

Suisses 
(mia. CHF) 

Scénario « avec Schengen » 361 - 
                     - 

             - 
             - 

                   
Scénario « sans Schengen » pour la variante de mise en îuvre : 
« Développement moyen  
des capacités de contrôle » 265 

              448 
                    3,05 

           0,19 
           0,55 

                 
« Développement maximal  
des capacités de contrôle » 361 

              
204 

                    1,36 
           

0,10 
           0,91 

                 
« Développement minimal  
des capacités de contrôles » 139 

              249 
                    1,64 

           0,11 
           0,29 

                 

Coût du temps perdu 
dans les embouteillages 
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3.2. Effets directs en matière de visas : ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ  

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

« sans Schengen » sur la demande touristique. Comme il a été montré dans la partie I (chapitre 3.2), 

dans le scénario « Suisse sans Schengen ηΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

visa doivent demander un visa supplémentaire pour entrer en Suisse, le visa Schengen ne les 

autorisant plus à pénétrer sur le territoire suisse. La charge financière et administrative que 

représente ce visa supplémentaire constitue un obstacle et un handicap concurrentiel pour le 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎǳƛǎǎŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛstique en cas de scénario 

« sans Schengen ηΦ /Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŞǾŀƭǳŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

3.2.1. Difficultés de quantification des conséquences dans le domaine des visas 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ ŀŦŦŜŎǘŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ : la place 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳƛǎǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇǊƻŦƛǘŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ 

permise par le système Schengen et de la possibilité de se ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

{ŎƘŜƴƎŜƴ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ hƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŎƘƛƴƻƛǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜ ǎǳƛǎǎŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊŜ ƛƴŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩ9tC½ ǉǳƛΣ ǎŀƴǎ Ǿƛǎŀ 

Schengen supplémentaire, ne pourraient plus se rendre sans formalités dans les pays voisins pour 

ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ 

travaillant dans un État Schengen, qui devrait demander un visa suisse pour participer à un congrès 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΦ [Ŝ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘƻƴŎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

place suisse.  

La Genève internationale, qui abrite le siège de nombreuses organisations internationales et 

accueille des congrès internationaux, tire elle aussi grand profit du visa Schengen. Depuis un certain 

ǘŜƳǇǎ ŘŞƧŁΣ DŜƴŝǾŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ±ƛŜƴƴŜ ƻǳ 

CopenhŀƎǳŜΦ !ǾŜŎ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊΣ ƭŜǎ 

ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƻōƭƛƎŞǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ ƭƻƴƎǎ ǾƻȅŀƎŜǎ ǇƻǳǊ 

demander un visa suisse (cf. partie I, chapitre 3.2.2ύΦ /Ŝƭŀ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀƛǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

ǾƛƭƭŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜ ŎƻƳƳŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ  

/Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ƧƻǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜƴǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ 

pays. Ils sont toutefois très difficiles à quantifier. De plus, toute évaluation serait liée à un nombre 

trop important de variables, ce qui en retour rendrait les hypothèses correspondantes hasardeuses. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳΩŀǳǊŀƛǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǊŜƴƻƴœŀƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 

ŜŦŦŜǘǎΣ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘivité de la place suisse.  

aŀƛǎ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Şǘŀƴǘ ƭŀŎǳƴŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǿƛǎŀ 

ƴΩŞǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǘŜƭƭŜ ƻǳ ǘŜƭƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ ŀ ŘǶ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

reposent sur des donnŞŜǎ ŜƳǇƛǊƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŞǘǳŘŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎΦ  
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3.2.2. aŞǘƘƻŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǿƛǎŀǎ 

[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊŜŎǳƭ 

de la demande touristique, du nombre de voyageurs et de leurs dépenses, dans le scénario « sans 

Schengen ». 

 

Illustration 13 Υ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans Schengen » (source : Ecoplan)  

Les conditions-cadres dans le domaine des visas (étape 1) ont déjà été précisément définies dans le 

scénario « Suisse sans Schengen » (partie I, chapitre 3.2). Ecoplan a ensuite estimé le nombre de 

voyageurs concernés par le scénario « sans Schengen » et leurs dépenses (étapes 2 et 3). Des 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǳǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ 

nombre de touristes que les démarches et frais supplémentaires occasionnés dissuaderaient de 

demander un visa pour la Suisse (étape 4). Le recul de la demande touristique a pu alors être calculé 

sur la base de la baisse estimée du nombre de voyageurs et de leurs dépenses en Suisse (étape 5). 

3.2.3. Détermination des voyageurs concernés et de leur comportement de consommation 

(étapes 1 à 3) 

[ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ-cible :  

¶ Suisses et ressortissants des États Schengen : ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ sur la libre circulation des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎŀƴǎ Ǿƛǎŀ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƻǳ Ŝƴ 

{ǳƛǎǎŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ  

¶ Ressortissants de pays tiers avec autorisation de séjour en Suisse : les ressortissants de pays tiers 

ŀǾŜŎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǾƛǎŀΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ 

ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ {9aΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

concerne environ 500 000 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ /Ŝƭŀ ƴΩŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǇŃǘƛǊŀƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ /Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ƴΩŀ pas ŞǘŞ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ecoplan (cf. 

chapitre 3.2.1).  

 

 

Étape 1 : politique des visas, scénario 
 « sans Schengen 

Étape 2 : détermination des voyageurs concernés 

Élaboration de la politique des visas « sans 

Schengen » 
- Fixation des conditions générales 

Étape 3 : calcul des dépenses concernées 

Détermination des voyageurs négativement 
affectés par la politique des visas dans le 
scénario « sans Schengen » (charges 

supplémentaires) 
- Délimitation du marché 
- Évaluation par les experts 

Étape 4 :  évaluation de la réaction des voyageurs 

Étape 5 : : effets directs sur le tourisme 

Calcul des dépenses des voyageurs  
concernés 

- Analyse des données 

Détermination des facteurs influençant les  
voyageurs concernés dans leur décision de 
visiter ou non la Suisse 
- Évaluation par les experts des réactions  

des voyageurs aux différents facteurs 

Estimation du recul du nombre de voyageurs, 
parmi ceux d®termin®s ¨ lô®tape 2, et des  
d®penses, calcul®es ¨ lô®tape 3,  
sur la base de la politique des visas dans le  
scénario « sans Schengen » 
-    Évaluation par les experts 

-    Calcul de la limite supérieure et inférieure 
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¶ ±ƻȅŀƎŜǳǊǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ :  

o Voyageurs principalement intéressés par la Suisse : pour les touristes, les personnes en 

ǾƻȅŀƎŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ 

uniquement, ou principalement intéressés par la Suisse, on suppose que la fin de 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴΩƛƴŘǳƛǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜment dans leur comportement de 

voyage. Dans le scénario « sans Schengen », il leur suffirait de demander un visa suisse à 

ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ92Φ [Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 

toutefois être plus lourdes que pour le visa Schengen étant donné que dans le scénario 

« sans Schengen », le nombre de guichets où déposer une demande de visa 

(représentations et prestataires de services externes) serait moindre, et imposerait selon 

les cas des temps de déplacement plus importants. On suppose cependant que cela ne 

pèserait pas de manière significative sur la décision de voyager en Suisse : la diminution 

potentielle du nombre de voyageurs à cause de ces charges supplémentaires serait 

modeste. 

o Personnes voyageant dans plusieurs pays : pour les personnes souhaitant visiter 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ 

induite par le scénario « sans Schengen » entraînerait une charge financière et des 

démarches supplémentaires. En effet, celles-ci devraient demander un visa Schengen, 

mais aussi un visa suisse, ce qui pourrait occasionner des frais de voyage et des coûts 

ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƳƻƛƴŘǊŜ 

de guichets de demande de visas. Il faut par ailleurs noter que la décision de visiter la 

{ǳƛǎǎŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇǊƛǎŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ hǊΣ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

demander un visa supplémentaire une fois que les voyageurs sont déjà entrés dans 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ  

o Passagers en transit dans le cadre du trafic aérien : lorsque les passagers d'entreprises de 

transport aérien bénéficiaires d'une concession en Suisse ne sortent pas de la zone de 

ǘǊŀƴǎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǇƻǊǘΣ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴΣ ǎΩƛƭǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όŎƻƳƳŜ ƭŀ 

ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜ Ŝƴ ǊŝƎƭŜύΣ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Schengen. On suppose que dans le scénario « sans Schengen », cette réglementation ne 

serait pas modifiée, et que, par conséquent, les passagers en transit ne seraient pas 

concernés. 

                                                           

92 Pour certains vols, le visa suisse ne suffit pas pour transiter par un aéropƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ 
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Voyageurs Conséquences du scénario « sans Schengen » 

tŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƻȅŀƎŜŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ όŁ 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞǎ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴύ  

minimes 

Personnes des États Schengen voyageant en Suisse 

όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
{ŎƘŜƴƎŜƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜύ 

minimes 

wŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ 
voyageant exclusivement en Suisse 

minimes à moyennes93 

wŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ 
voyageant dans plusieurs pays, dont la Suisse 

ouiΣ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 

wŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝƴ 
{ǳƛǎǎŜ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ;ǘŀǘ {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ 
ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǾƻȅŀƎŜǊ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
Schengen ou en Suisse 

ouiΣ ƴƻƴ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Voyageurs en transit minimes 

Illustration 14 : conséquences du scénario « sans Schengen » par catégorie de voyageurs (source : Ecoplan) 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŏƛ-dessus, dans un scénario « sans Schengen », ce sont surtout les voyageurs 

ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ Ŝǘ ǾƻȅŀƎŜŀƴǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ 

qui seraient susceptibles de renoncer à visiter la Suisse. Il faut par ailleurs considérer le fait que les 

ǾŀŎŀƴŎƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŀǎǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 

ǾƻȅŀƎŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ aŀƛǎ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŀǎǘƛǉǳŜ 

que celle ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans Schengen » 

entraînerait probablement un recul de la fréquentation. Les autres voyageurs, par exemple les 

personnes rendant visite à leur famille ou les étudiants, seraient assez peu touchés par une sortie de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [Ŝǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 

ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǳƴ ŀǊǊşǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ Ǿƻƭ open jaw sont négligeables pour la Suisse.  

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘƻƴŎ ŀǾŀƴǘ tout de quantifier la diminution du nombre de touristes 

effectuant un voyage dans plusieurs pays. Il convient néanmoins de mentionner les conséquences 

ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǎǳƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǎŞƧƻǳǊƴer 

Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǾƻȅŀƎŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǘŀǇŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ 

ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩhC{Σ ǎǳǊ ƭŜ monitoring des visas du SEM ainsi que sur des données de Suisse 

¢ƻǳǊƛǎƳŜ όǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎΣ ƻƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊŀ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴΣ 

pp. 55-спΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜύΦ  

 

 

 

 

 

                                                           

93 Le scénario « sans Schengen η ŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ Ŝǘ ǎŜ ǊŜƴŘŀƴǘ 

exclusivement en Suisse, puisque même pour les personnes se rendant exclusivement en SuisseΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ŞǾƛǘŜ ǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻǶǘŜǳȄ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜύΦ " ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ Ŏŀs de voyageurs 

ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴ Ǿƛǎŀ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ Ł ŜƴǘǊŞŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ : ces personnes peuvent tout à fait prévoir un voyage exclusivement en 

{ǳƛǎǎŜΣ Ƴŀƛǎ ȅ ǊŜƴƻƴŎŜǊ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
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[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ :  

 

Illustration 15 : catégories de voyageurs dans le scénario « sans Schengen » (source : Ecoplan) 

La proportion de personnes voyageant dans plusieurs pays sur la totalité des voyageurs soumis à 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŞƧƻǳǊΦ 9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭŜǎ 

ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǊŜǎǘŜƴǘ мΣур nuit en Suisse94. Les touristes 

chinois, qui y passent en moyenne 1,23 ƧƻǳǊΣ ǎΩŀǘǘŀǊŘŜƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

voyageurs africains, par exemple, qui restent 3,29 jours. On suppose que les voyageurs qui restent 

moins de 2 jours en Suisse visitenǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜƴǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ 

personnes visitant plusieurs pays. Par ailleurs, on suppose que plus la durée moyenne du séjour est 

ōǊŝǾŜΣ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ǿƛǎƛǘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉŀȅǎ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9Ŏoplan, 

près de 80 ҈ ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ǿƛǎƛǘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀȅǎΦ 

[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ǿƛǎƛǘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

Ǉŀȅǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ όмΣр million au total) : 

 

Illustration 16 : composition des voyageurs concernés (source : Ecoplan) 

 

 

 

 

                                                           

94 5ƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩhC{ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2015. Toutes catégories confondues, la durée moyenne de séjour est un peu plus longue : 2,04 jours.  

Total voyageurs :  
17,4 mio. 

Voyageurs soumis à 
obligation de visa : 2,4 mio. 
 (= 14 % de tous les 
voyageurs) 

Voyageurs visitant 
plusieurs pays : 1,9 mio. 
(= 80 % des voyageurs 
soumis à obligation de 
visa) 

Touristes : 1,5 mio.  
(= 80 % des voyageurs 
visitant plusieurs pays)  

Pays soumis à  
obligation de visa 

Nombre total 
de voyageurs 

 

En valeur 

absolue  

 

En % du  
pays  

dôorigine 
 

En valeur 

absolue  

En % du  
pays  

dôorigine 

Chine (hors Taïwan, Hong Kong) 1 122 852     1 086 921   97 % 869 537       77 % 

Thaïlande 97 133        86 448        89 % 69 159        71 % 

Russie 133 043       70 513        53 % 56 410        42 % 

Inde 266 427       189 163       71 % 151 331       57 % 

Arabie saoudite et pays du Golfe 214 341       105 962       49 % 84 769        40 % 

Autres pays soumis à obligation de visa 524 727       336 241       64 % 268 993       51 % 

Total 2 358 523   1 875 248   80 % 1 500 199   64 % 

Voyageurs visitant 

plusieurs pays 

(estimation) 

Voyageurs concernés 
visitant plusieurs pays ï 

touristes (estimation) 
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Pour les groupes de touristes concernés, on peut déterminer ensuite les sommes moyennes 

dépensées :  

 

Illustration 17 : estimation des sommes dépensées (source : Ecoplan) 

3.2.4. Estimation de la diminution du nombre de voyageurs concernés due aux démarches 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ όŞǘŀǇŜ 4) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǉǳŜƭǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

visitŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀȅǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎŀΣ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 

particulièrement importants dans la décision de se rendre en Suisse : 

¶ /ƘŀǊƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ : plus la charge administrative 

Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜΣ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ 

répercussions sur les voyageurs concernés dans le scénario « sans Schengen » sont importantes. 

¶ ¢ŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ǎǳƛǎǎŜǎ ŘǶ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜs supplémentaires : ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘƛǎǎǳŀŘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǾƻȅŀƎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴ ōǊŜŦ 

séjour de visiter la Suisse. 

¶ Autres facteurs ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜΦ 

Ces facǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ 

se traduirait directement par une charge administrative et financière supplémentaire pour obtenir le 

Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǎ Ł la frontière. Ecoplan considère que les 

ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƴŜ ŘŜǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŞǎ 

dans le cas des voȅŀƎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǘ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƳƛƴǳǘŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ 

facteur temps est un élément clé.  

[ŀ ŎƘŀǊƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ 

ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎǊǳŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǊ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŞǇŜƴŘ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ « autres facteurs ». Ces facteurs 

comprennent la conjoncture ainsi que la situation en matière de politique intérieure et extérieure 

Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŦǊŀƴŎ ǎǳƛǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻƴƴŀƛŜǎΣ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳe de la Suisse.  

Pays soumis à  
obligation de visa 

Voyageurs 
 concernés 

visitant plusieurs  
pays - touristes 

(estimation) 

Dépenses 
moyennes 

par jour  
(CHF) 

Durée  
moyenne  
du séjour  

(jours) 

Dépenses  
concernées  
(mio. CHF) 

Chine (hors Taïwan, Hong Kong) 869 537 
           330 1,2 352 

                
Thaïlande 69 159 

             260 1,6 30 
                  

Russie 56 410 
             230 2,8 36 

                  
Inde 151 331 

           240 2,2 81 
                  

Arabie saoudite et pays du Golfe 84 769 
             430 2,9 106 

                
Autres pays soumis à obligation de visa 268 993 

           318 2,3 193 
                

Total 1 500 199 
        798 
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!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŘŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ Řǳ ǊƻǳōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛŎŀǘŜ ŘŜ ƭŀ wǳǎǎƛŜ 

sur le plan de la politique extérieure ont entraîné un effondrement du nombre de touristes russes. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ avoir un impact sur la demande touristique comme le risque 

ŘΩŀǘǘŜƴǘŀǘǎ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜǎΣ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ {Ŝƭƻƴ {ǳƛǎǎŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ 

la crise des réfugiés, par exemple, ou la recrudescence des attentats terroristes en Europe expliquent 

en partie le recul de la fréquentation touristique chinoise en 2015. Ces facteurs sont indépendants de 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ  

/ƘŀǊƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ  

La charge supplémentaire liŞŜ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans Schengen » est 

susceptible de dissuader les personnes visitant plusieurs pays de se rendre en Suisse. Il est donc 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǊƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans Schengen ». 

Les facteurs suivants doivent notamment être pris en compte : 

¶ Prix du visa suisse et frais de traitement administratif par le prestataire externe 

¶ Démarches administratives nécessaires pour se procurer les documents requis 

¶ Coûts liés à la présentation personnelle du demandeur au guichet de dépôt de la demande 

Selon le scénario « Suisse sans Schengen » (partie I, chapitre 3.2), on suppose que la Suisse 

ƛƳǇƻǎŜǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ 

actuellement. De même, on suppose que le dossier à présenter pour le visa suisse serait identique à 

celui du visa Schengen. Il faut cependant rappeler que les représentations qui examinent les 

documents doivent toujours disposer des originaux. Par conséquent, un demandeur ne peut pas 

présenter en même temps les documents originaux à un guichet suisse et à un guichet Schengen.  

tƻǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ Řǳ 

but du voyage, de se présenter en personne à un guichet de demande de visa pour la première 

ŘŜƳŀƴŘŜΦ /Ωest pourquoi il est très important de pouvoir accéder simplement et rapidement à un tel 

guichet. La réduction du nombre de guichets de demande de visa dans le scénario « sans Schengen » 

pourrait obliger les demandeurs à parcourir de plus longues distances pour demander un visa suisse, 

ce qui pourrait leur occasionner des frais supplémentaires. 

±ŀǊƛŀƴǘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

[ŀ ŎƘŀǊƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans Schengen ». Or de nombreuses incertitudes pèsent sur celle-ci. On ne 

sait pas, par exemple, quels guichets de demande de visa la Suisse conserverait « sans Schengen », si 

les dispositions juridiques relatives aux prestataires externes seraient modifiées, ni comment la 

procédure de délivrance des visas sera organisée en 203095.  

 

 

                                                           

95 On ne sait encore guère comment la procédure de délivrance des visas sera organisée en 2030. Il est tout à fait imaginable paǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǉǳΩŜƴ 

нлолΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Řƻnc plus nécessaire de se présenter en personne dans une représentation 

ǎǳƛǎǎŜΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŜ Ǿƛǎŀ ǊŜƳƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Mais dans la mesure où le 

progrès technologique nécessaire nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŀǊŀƴǘƛΣ Ŝǘ ƻǴ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ǎŜǊŀƛǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
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Afin de prendre en compte dans la mesure du possible ces incertitudes, Ecoplan a envisagé deux 

ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

¶ variante « Demandes de visas Schengen et suisses partiellement coordonnées » : les dispositions 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ 

ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ǇŀǎΣ ŘΩƻǴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ 

supplémentaires pour les voyageurs ; 

¶ variante « Demandes de visas Schengen et suisses intégralement coordonnées » : recours à un 

réseau dense de prestataires externes habilités à délivrer des visas suisses et Schengen en un 

même lieu. Cette solution nécessiterait certains ajustements juridiques. 

Les hypothèses utilisées pour ces deux variantes et leurs conséquences sur les voyageurs concernés 

sont expliquées en détail ci-après :  

Hypothèses pour la variante « Demandes de visas Schengen et suisses partiellement coordonnées » 

Dans cette variante, on suppose que les dispositions légales relatives aux visas du système Schengen 

ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜǎΦ [ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ Ŝǘ 

leurs conséquences pour un demandeur de visa : 

Variante « Demandes de visas Schengen et suisses 
partiellement coordonnées » 

Conséquences possibles96 

Moins de guichets de visas suisses « sans Schengen » : la fin 
des accords de représentation provoque une diminution du 
nombre de guichets où déposer une demande de visa dans le 
scénario « sans Schengen ».  

Frais de voyage plus élevés (frais de déplacement et coûts 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝƴ ǘŜƳǇǎύ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 

CoƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǎ 
Schengen : pour des raisons juridiques (OMC), la Suisse doit 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
prestataires externes. Il ne peut donc être garanti que le 
prestataire travaillant pour la Suisse soit le même que celui 
travaillant pour les États Schengen.  

Frais de voyage plus élevés (frais de déplacement et coûts 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝƴ ǘŜƳǇǎύ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 

Restrictions dues à la protection des données : pour des 
raisons de protection des données, les prestataires externes 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ 
ŘΩǳƴ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎΦ  

 

[Ŝ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ǿƛǎŀ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ǎŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŘŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ 
et les États Schengen travaillent avec les mêmes prestataires. 
5ΩƻǴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎ 
de déplacement entre les deux guichets. 

Remise des documents originaux : le dépôt de la demande à 
proprement parler par la représentation étrangère doit se 
faire avec les documents originaux. 

 

Cela peut entraîner un séjour plus long sur les lieux où se 
ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ƎǳƛŎƘŜǘǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǾƛǎŀΣ ŘΩƻǴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
séjour. Étant donné que selon les dispositions en vigueur, les 
délais de traitement peuvent être plus ou moins longs, il est 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǎŀ ŘǳǊŞŜΦ 

Illustration 18 : hypothèses de la variante « Demandes de visas Schengen et suisses partiellement coordonnées » et conséquences (source : Ecoplan)  

Le montant des coûts supplémentaires devant être supportés par un demandeur dans le scénario 

« sans Schengen » dépend de sa ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ όǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ǿƛǎŀύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘŜ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƻǳ 

suisse.  

 

                                                           

96 /Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎituation de chaque 

demandeur.  
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[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘeur peut se trouver 

et des coûts supplémentaires que cela entraîne pour lui : 

 
Illustration 19 : aperçu des coûts supplémentaires « sans Schengen η ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳƛǎǎŜ ŘŜ ƎǳƛŎƘŜǘǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ǿƛǎŀ όǎƻǳǊŎŜ : 
9ŎƻǇƭŀƴύΦ D5± ǎƛƎƴƛŦƛŜ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǾƛǎŀΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ D5± {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻrtie de la Suisse de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎen. 

LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Řƻƛǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǾƛǎŀΦ /ŜǳȄ-ci 

comprennent le prix du visa suisse et éventuellement les frais de dossier perçus par le prestataire 

externe dans le cas où le traitement est effectué par un tel prestataire.  

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƘŀōƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀƭƭŜǊ-retour au 

guichet de visa Schengen dans la journée. Il faut ici distinguer deux situations : 

¶ Cas 1a : dans le scénario « sans Schengen », la Suisse met à disposition un guichet de demande 

de visa au même endroit que dans le scénario « avec Schengen ». Il en résulte, pour le 

ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΣ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƳƻŘŞǊŞǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ 

se rendre dans deux services différents.  

¶ Cas 1b : la Suisse décide, dans le scénario « sans Schengen », de ne pas maintenir de guichet de 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ǿƛǎŀ ƭŁ ƻǴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ 

ŀƭƻǊǎ ƻōƭƛƎŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǾƻȅŀƎŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǇƻǳǊ ŘŜƳŀnder le visa suisse. Il en résulte pour lui 

des frais de voyage supplémentaires, probablement nettement plus élevés que dans le cas 1a, 

étant donné que la distance supérieure occasionne des frais de déplacement plus élevés, mais 

ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛté en temps supérieurs. 
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Dans le deuxième cas, le demandeur doit déjà effectuer un assez long déplacement pour demander 

ǳƴ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ƭΩŀƭƭŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŜƴǘǊŜ ǎƻƴ 

domicile et le guichet de demande de visa Schengen. Comme dans le premier cas, il faut ici distinguer 

deux situations : 

¶ Cas 2a : dans le scénario « sans Schengen », la Suisse met à disposition un guichet de demande de 

visa au même endroit que dans le scénario « avec Schengen ». Le demandŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 

voyage supplémentaires à supporter. Les documents originaux devant être déposés pour les deux 

visas, le demandeur ne peut pas demander simultanément le visa pour la Suisse et celui pour 

Schengen. On suppose que le demandeur attend à proximité que les documents originaux lui 

ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ Ǿƛǎŀǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƭŜǎ ŘŞǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǳƭŞŜ ŀǳ 

ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǳƛŎƘŜǘΦ /ŜǘǘŜ ŀǘǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΦ hƴ ǇǊŜƴŘ ǇƻǳǊ 

hypothèse que le demandeur doit attendre entre deux et trois jours la restitution des documents 

originaux97. 

¶ Cas 2b Υ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ƳŜǘ Ǉŀǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ǿƛǎŀ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƘŀōƛǘŜ ƭŜ 

demandeur. Celui-ci a alors deux possibilités :  

o Cas 2b1 : le demandeur effectue les deux démarches en un même endroit géographique. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǎΩŀcquitter, en plus des frais de séjour, de frais de voyage 

supplémentaires. Sont considérés ici comme coûts supplémentaires uniquement les 

ŎƻǶǘǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘǶ şǘǊŜ ŜƴŘƻǎǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ avec Schengen ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-

dire que les frais de voyage qui auraient aussi dû être réglés dans le scénario « avec 

Schengen » peuvent être déduits des frais de voyage « sans Schengen ».  

o Cas 2b2 : le demandeur effectue les demandes de visas à des endroits 

géographiquement différents. Il économise alors les frais de séjour, mais doit supporter 

ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

vers le guichet de demande de visa suisse peut être considérée comme coût 

supplémentaire, tandis que dans le cas 2b1, les frais de voyage du scénario « avec 

Schengen » peuvent être déduits.  

Les explications ci-dessus montrent que les dépenses supplémentaires supportées par un demandeur 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ98. Le 

montant des frais supplémentaires dépend des deux paramètres évoqués, mais aussi de nombreux 

ŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ 

ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾent se situer dans une 

fourchette très large. Le surcoût est donc très variable en fonction des demandeurs concernés. Ainsi, 

ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǾŀǊƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀȅǎΣ Ƴŀƛǎ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǇŀȅǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŀǳssi y avoir de grandes différences de salaires et donc de 

manque à gagner entre les différents voyageurs99.  

                                                           

97 Selon les dispositions en vigueur, les délais de traitement peuvent être largement supérieurs à deux jours, il est donc difficile de planifier à 

ƭΩŀǾŀƴŎŜ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǎŀ ŘǳǊŞŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩhypothèse où le demandeur doit attendre entre deux et trois jours la restitution des documents 

originauxΣ ƴƻǳǎ ǇŀǊǘƻƴǎ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

98 [Ŝ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ƻǴ ǳƴ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜ Ǿƛǎŀ devrait demander un visa supplémentaire pour 

ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

99 [Ŝ ǎŀƭŀƛǊŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜvés que ceux de la 

Chine. 
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Dans la situation actuelle, les frais supplémentaires peuvent être estimés (avec toute la prudence 

requise) à environ 200 à 300 francs par visa. PouǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴΣ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΣ Řŀƴǎ 

le scénario « sans Schengen », avec des surcoûts de visa moyens de 300 francs pour la variante 

« Demandes de visas Schengen et suisses partiellement coordonnées ». 

Hypothèses pour la variante « Demandes de visas Schengen et suisses intégralement coordonnées » : 

Dans cette variante, le scénario « sans Schengen » est établi à partir des dispositions suivantes pour 

ƭΩŀƴ нлол όƘƻǊƛȊƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜύ : 

¶ La Suisse collaborera intensément avec des prestataires de services externes. Cette collaboration 

renforcée permettra de conserver le même nombre de guichets de demande de visa, et la Suisse 

disposera de guichets de demande aux mêmes endroits que sous Schengen. 

¶ Sur chaque site, la Suisse collaborera avec le même prestataire externe que la plupart des pays 

Schengen.  

¶ Ce prestataire externe commun saisira une seule fois les données personnelles du demandeur 

ǇƻǳǊ ƭŜ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŜƴǾƻƛ 

successif des documents originaux, y compris des données biométriques du prestataire externe 

ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǘǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ 

besoin de séjourner longuement sur les lieux du guichet de demande de visa.  

Quel que soit le domicile du demandeur, celui-Ŏƛ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ Ł ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 

hormis les frais de visa et la rémunération supplémentaire pour double traitement du dossier. Ces 

ŦǊŀƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜǊƻƴǘ Ł нл francs. De ce fait, dans le scénario « sans Schengen », les 

ǎǳǊŎƻǶǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мол francs pour la variante « Demandes de visas Schengen et 

suisses intégralement coordonnées ». 

 
Illustration 20 : aperçu des coûts supplémentaires « sans Schengen » selon le domicile (source : Ecoplan) 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜΦ 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǎŜ ǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƳşƳŜ 

en cas de prestataire identique (notamment pour des raisons de protection des données ou de 

systèmŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎύΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans 

Schengen », la Suisse puisse collaborer avec les mêmes prestataires que les autres pays Schengen et 

ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ100. Afin de simplifier le processus global de demande de visa, 

différentes méthodes sont testées dans le monde.  

                                                           

100 tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ όha/ύΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ. Il ne peut donc être 

garanti que le prestataire travaillant pour la Suisse soit le même que celui travaillant pour les États Schengen.  
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Déjà, on recourt à des stations biométriques mobiles permettant de prendre les empreintes digitales. 

Etihad Airways propose, en collaboration avec TT Services, un service en ligƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 

un visa pour les Émirats arabes unis. Ce visa peut être demandé en ligne en remplissant un 

ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ŎƻǇƛŜ Řǳ 

ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ Ŝǘ ōƛƭƭŜǘ ŘΩŀǾƛƻƴΦ 5Ŝ ǘŜƭƭŜǎ ǎƛƳǇƭƛŦications pourraient réduire les frais éventuels liés à 

ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ ǎǳƛǎǎŜ Ŝƴ ǎǳǎ Řǳ Ǿƛǎŀ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [ŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ « Demandes de visas Schengen et 

suisses intégralement coordonnées » ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 

eƭƭŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ƛǊǊŞŀƭƛǎǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Réaction des voyageurs 

En raison des incertitudes importantes liées au contexte juridique de 2030 dans le scénario « sans 

Schengen » et des impacts différents ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘŜ ǾƛǎŀΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci 

soient exposés à des surcoûts très variables. La limite inférieure des frais supplémentaires de visa 

dans le scénario « sans Schengen » a été établie à 130 francs, ce qui correspond au surcoût moyen 

pour la variante « Demandes de visas Schengen et suisses intégralement coordonnées ». La limite 

supérieure a quant à elle été fixée à 300 francs de frais supplémentaires, ce qui correspond au 

surcoût moyen pour la variante « Demandes de visas Schengen et suisses partiellement 

coordonnées ».  

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦǊŀƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ 

ŎŜ ǎǳǊŎƻǶǘ ƭƛŞ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǿƛǎŀ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

personnes Ǿƛǎƛǘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀȅǎΦ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘΩǳƴ ǾƻȅŀƎŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ŜǎǘƛƳŞ Ł 

1600 francs, le surcoût éventuel de 130 à 300 francs lié au visa suisse est relativement faible101. En 

ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎŞǇŀǊŞŜ Řǳ ǾƻȅŀƎe global, ces frais 

supplémentaires pèsent lourdement dans la balance. La limite supérieure du surcoût correspond 

quasiment aux dépenses moyennes pour une journée de voyage en Suisse, qui sont de 318 francs, 

tandis que la limite inférieure correspond à peu près à la moitié des sommes moyennes dépensées 

en une journée. Pour une durée de séjour moyenne de 1,85 journée et des dépenses journalières 

moyennes de 318 ŦǊŀƴŎǎΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛȄƛŝƳŜ Ŝǘ ŀǳ 

maximum à un tiers des dépenses totales102 103. Compte tenu de ce montant important par rapport 

aux dépenses totales, ces frais supplémentaires ne sont pas négligeables. 

[ΩŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 

réaction de la demande touristique à une augmentation du prix du visa, ou plus précisément à des 

ŦǊŀƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾƛǎŀΦ 9ƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ м ҈Φ [ΩŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ Ǉrix de la demande 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǾŀǊƛŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ 

ǾƻȅŀƎŜǳǊǎΣ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΦ  

                                                           

101 Utours propose un voyage en Europe de sept jours avec séjour en Suisse pour à peine 600 ŦǊŀƴŎǎΦ " ŎŜǘǘŜ ǎƻƳƳŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

(vol aller-retour Pékin-tŀǊƛǎ ŀǳ ǇǊƛȄ ŀŎǘǳŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слл francs) ainsi quŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩǳƴ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мллл francs, soit un total de 1600 francs.  

102 tƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǘƻǳǎ les pays, mais la durée du séjour 

Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ōǊŝǾŜΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ Ǿƛǎŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƳƻƛƴŘǊŜΦ 

103 Calcul : les voyageurs concernés dépensent en moyenne 318 francs par jour et séjournent 1,85 jour en Suisse. De ce fait, en tenant compte des 

frais de visa de 130 à 300 francs, ils dépensent en moyenne 720 à 890 francs en Suisse. La part des frais de visa représente donc au minimum 18 % et 

au maximum 34 % du coût total du voyage.  
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Les touristes réagissent plus fortement aux augmentations de prix que les personnes voyageant pour 

ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǳ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜ Ł ƭŜǳǊ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ Ł ƭŜǳǊǎ ŀƳƛǎΦ [ΩŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ 

prix pour la demande touristique internationale104 se situe entre - 0,6 et - 0,8. Pour certaines 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΣ ƭΩŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ ǇŜǳǘ atteindre - 2. La demande touristique est donc élastique, 

ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜǎ 

voyageurs concernés serait globalement légèrement supérieure à la moyenne, étant donné que pour 

les personnes visitant plusieurs pays, les différentes destinations sont dans une certaine mesure 

ƛƴǘŜǊŎƘŀƴƎŜŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ élasticité des prix de - 1. 

9ƴ ǎǳǇǇƻǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǾƻȅŀƎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ому francs par jour et 

séjourne 1,85 jour en Suisse, les frais supplémentaires de 130 à 300 francs représentent une 

majoration du prix de 18 % minimum à 50 % maximum. Pour une élasticité moyenne des prix de - 1, 

la demande touristique reculerait de 18 % minimum et de 50 ҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

augmentation des prix. On obtient des résultats comparables, avec une élasticité des prix identique, 

pour le recǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ ǉǳŀƴŘ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

voyage à forfait en Europe105Φ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇŀǊǘ Řǳ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘΩǳƴ ǾƻȅŀƎŜ Ł ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ 

estimé à 1600 ŦǊŀƴŎǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ - 1, le surcoût lié au visa suisse 

occasionnerait un recul de la demande de 8 % minimum et de 19 % maximum106.  

3.2.5. Recul de la demande touristique (étape 5) 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

scénario « sans Schengen ηΦ /Ŝ ǊŜŎǳƭ ǎŜǊŀƛǘ ŘǶ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳǊŎƻǶǘ ƭƛŞ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ 

suisse pour les personnes visitant plusieurs pays. Une éventuelle diminution de la demande 

touristique en cas de scénario « sans Schengen η ŘŞǇŜƴŘǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ de centres de 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ǿƛǎŀǎ κ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƻǳ ŘŜ 

ses possibilités de renforcer sa collaboration avec des prestataires de services externes. Il faut 

rappeler de nouveau ici que de nombreux autres facteurs qui ne sont pas pris en compte dans la 

présente analyse peuvent causer un recul ou une hausse de la fréquentation touristique. 

/ƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŘƛǘΣ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 

fréquentation ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜΦ tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 

Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝƴ нлолΣ ƻƴ ŀ ǊŜǇǊƛǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 3.2.4. 

Comme cela y est expliqué, dans la variante « Demandes de visas Schengen et suisses partiellement 

coordonnées », le nombre de touristes chute de 19 % à 50 % pour une élasticité de la demande 

touristique de - мΣ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ en compte les effets de la majoration des prix sur le prix du 

ǾƻȅŀƎŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ǿƛǎƛǘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉŀȅǎ ƻǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳƛǎǎŜ Řǳ ŦƻǊŦŀƛǘ όŎŦΦ 

chapitre 3.2.4).  

                                                           

104 Crouch (1994), Price elasticities in international tourism. 

105 Utours, principal voyagiste de Chine commercialisant des voyages à forfait, propose un voyage de deux jours au Jungfraujoch avec hébergement, 

transport et nourriture pour environ 500 francs (hors avion). Le coût supplémentaire pour le visa entraîne donc aussi une majoration du prix de 26 à 

60 %, et partant un recul maximal de la demande de 60 % pour une élasticité des prix de - 1. 

106 Utours propose un voyage en Europe de sept jours avec séjour en Suisse pour à peine 600 francs. À cetǘŜ ǎƻƳƳŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

(vol aller-retour Pékin-tŀǊƛǎ ŀǳ ǇǊƛȄ ŀŎǘǳŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слл ŦǊŀƴŎǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩǳƴ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мллл francs, soit un total de 1600 francs. Les frais supplémentaires entraînent ainsi une majoration du prix de 8 à 19 %. 
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Dans la variante « Demandes de visas Schengen et suisses intégralement coordonnées », on estime 

ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩŞƭŝǾŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ł ŜƴǘǊŜ у Ŝǘ му %.  

5ΩƻǴ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ variantes, de la diminution de la demande 

touristique en 2030 : 

¶ variante « Demandes de visas Schengen et suisses partiellement coordonnées » : recul du nombre 

ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл %; 

¶ variante « Demandes de visas Schengen et suisses intégralement coordonnées » : recul du 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр %. 

[Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩannée нлол Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ : 

¶ lŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ ǊŜǎǘŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлол ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2015. 

¶ le nombre de voyageurs concernés des « autres pays » augmente tous les ans dans des 

proportions identiques à ce qui a été prévu en moyenne pour les voyageurs de Thaïlande, de 

/ƘƛƴŜΣ ŘŜ wǳǎǎƛŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘŜ107. 

¶ la croissance annuelle pour les années 2026 à 2030 correspond à la croissance annuelle moyenne 

ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлнс ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ108. Pour les touristes venant de Thaïlande, de 

/ƘƛƴŜΣ ŘŜ wǳǎǎƛŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘŜΣ ƻƴ ǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ нлнс ǎǳǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ по % par rapport à 2015. 

Cela correspond, pour la période allant de 2015 à 2026, à une croissance annuelle moyenne de 

3,4 %. 

¶ les mêmes taux de croissance sont utilisés pour les touristes et pour les autres catégories de 

voyageurs. 

Sur la base de ces hypothèses, dans le scénario « sans Schengen ηΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ŝƴ нлол ǇƻǳǊ 

les dŜǳȄ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όŎŦΦ Illustration 21) :  

¶ variante « Demandes de visas Schengen et suisses intégralement coordonnées » : recul de la 

demande de 200 millions de francs pour une diminution du nombre de voyageurs concernés de 

15 % ; 

¶ variante « Demandes de visas Schengen et suisses partiellement coordonnées » : recul de la 

demande de 530 millions de francs pour une diminution du nombre de voyageurs concernés de 

40 %. 

 
Illustration 21 : recul du nombre de touristes concernés ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2030 dans le 
scénario « sans Schengen » pour les deux variantes (source : Ecoplan) 

                                                           

107 hƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǊŀōƛŜ ǎŀƻǳŘƛǘŜΦ 

108 On ne dispose pas de prévisions de croissance pour les années postérieures à 2026. 

Année 2030 

Variante 
Recul de  

la demande  
touristique 

Nombre de  
touristes en  

moins 
Modification de  

la demande  
touristique  
(mio. CHF) 

Demandes de visas Schengen et  
suisses intégralement coordonnées -15 % env. 370 000 env. - 200 

Demandes de visas Schengen et  
suisses partiellement coordonnées -40 % env.1 000 000 env. - 530 



Partie II : [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ 

61 

 

Si la Suisse reste dans le système Schengen, elle peut escompter en 2030, par rapport à 2015, une 

hŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ 

3,4 % chaque année, soit un total de + 65 % sur toute la période.  

Cependant, compte tenu des dispositions relatives aux visas dans le scénario « sans Schengen » et du 

recul attendu de la fréquentation touristique qui en découlerait, la croissance moyenne de la 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2030 baissera.   

¶ Dans la variante « Demandes de visas Schengen et suisses intégralement coordonnées », avec un 

ǊŜŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ŘŜ мр %, la croissance 

ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀ ǇƻǳǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Ł нΣо %, soit seulement + 41 % sur toute la période 2015ς2030. 

¶ Dans la variante « Demandes de visas Schengen et suisses partiellement coordonnées », avec un 

ǊŜŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ŘŜ пл %, on assistera à une 

baisse globale du nombre de voyageurs et des dépenses de 1 % par rapport à 2015. Chaque 

année, le nombre de voyageurs conceǊƴŞǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎŀΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ 

baisseraient ainsi de 0,05 % entre 2015 et 2030.  

 

Illustration 22 Υ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎǳōƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝƴ нлол όǎƻǳǊŎŜ : Ecoplan) 

3.3. 9ŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎƛƭŜ 

[ΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴ prend également en compte les coûts et les économies pour les pouvoirs publics du 

Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ LLL Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘΦ [ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀtion à Schengen 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл millions de francs (notamment en frais de 

personnel et de fonctionnement informatique), et de 30 millions de francs sur les cotisations versées 

et sur les transferts aux institutions Schengen (cf. partie III du rapport). 

[ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŀǎƛƭŜΦ /Ŝƭŀ ǇǊƻǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ 5ǳōƭƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻƴ-

entrée en matière ne seraient plus possibles.  
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Lƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ 

ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǎƛƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǊŜǉǳşǘŜ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜǎǎǳȅŞ ǳƴ ǊŜŦǳǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 5ǳōƭƛƴ ƻǳ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ-ci (cf. partie III, chapitre 

6.4.4). Le nombre de deuxièmes demandes supplémentaires représente une grande inconnue étant 

ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ  

9ŎƻǇƭŀƴ ŀ ŘƻƴŎ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜǳȄ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ƭΩǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀƴǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜǎ 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ǳƴ petit nombre de deuxièmes 

demandes, on suppose que 1 ҈ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǎƛƭŜ ŀȅŀƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ ǊŜǉǳşǘŜ ǊŜƧŜǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ 

voisins déposeraient une deuxième demande en Suisse, ce qui représente environ 1450 deuxièmes 

demandes en plus. Dans la variante retenant un grand nombre de deuxièmes demandes, on 

escompte que 10 ҈ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǎƛƭŜ ŘŞǇƻǎŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǊŜǉǳşǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 

représenterait 14 500 deuxièmes demandes supplémentaires. Au total, le scénario « sans Schengen » 

ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ 9ŎƻǇƭŀƴΣ ǳƴ ǎǳǊŎƻǶǘ Ǉƻǳr la Suisse de 283 à 1262 millions de francs dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎƛƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ avec Schengen ». 

 

Illustration 23 Υ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎƛƭŜ όǎƻǳǊŎŜ : Ecoplan) 

4. wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ecoplan : ŜŦŦŜǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ  

4.1. [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ 9ŎƻǇƭŀƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre plusieurs pays 

Les effets directs présentés ci-ŘŜǎǎǳǎ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ ŀǳ ƳƻŘŝƭŜ 9ŎƻǇƭŀƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŜƴǘǊŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀȅǎΦ /Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ sans Schengen », 

ŎΩŜǎǘ-à-dire les répercussions des effets directs sur des indicateurs macro-économiques tels que le 

produit intérieur brut et la consommation privée, en prenant en compte toutes les retombées. Pour 

ƭŀ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлолΣ ƻƴ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ όcomputable general 

equilibrium, CGE) qui prend en compte les structures économiques locales de la Suisse et son 

intégration au commerce international, tout en reproduisant les migrations de travail avec les pays 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎiaux importants. Les modèles CGE 

permettent de comparer ex ante et de manière systématique des stratégies commerciales 

alternatives (« avec Schengen » ou « sans Schengen »). Une approche explicative microéconomique, 

fondée sur le calcul des comportements dŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƎŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ 

ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

économiques (comme la fin du partenariat Schengen) sur la base de postulats comportementaux 

plausibles validés par des données empiriques. Cette méthode peut être employée pour étudier la fin 

du système Schengen.  

Deux variantes selon le nombre de  
deuxièmes demandes 

Variante « peu de deuxièmes demandes » 
Économies dans le domaine administratif 40   mio. CHF/a 
Économies de transfert aux instances Schengen 30   mio. CHF/a 
Frais suppl®mentaires dans le domaine de lôasile (co¾ts de proc®dure, deuxi¯mes demandes) -353   mio. CHF/a 

Total des coûts supplémentaires variante « peu de deuxièmes demandes »  -283   mio. CHF/a 
Variante « beaucoup de deuxièmes demandes » 
Économies dans le domaine administratif 40   mio. CHF/a 
Économies de transfert aux instances Schengen 30   mio. CHF/a 
Frais supplémentaires dans le domaine de lôasile (co¾ts de proc®dure, deuxi¯mes demandes) -1 332   mio. CHF/a 

Total des coûts supplémentaires variante « beaucoup de deuxièmes demandes » -1 262   mio. CHF/a 

Différences dans le scénario « sans Schengen »  
par rapport au scénario « avec Schengen » 
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Les modèles CGE ont fait leurs preuves dans le conseil politique scientifique dont ils sont un 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉuences économiques des mesures politiques sur les 

indicateurs économiques fondamentaux tels que le produit intérieur brut, le chômage, les 

restructurations sectorielles ou le commerce extérieur109. 

4.2. Résultats du modèle : ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ  

Les ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǇŀǊ 

9ŎƻǇƭŀƴ ǇŀǊ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŜƭƭŜ-même contient également des simulations 

séparées pour chacun de ces effets. Pour des raisons de place, le présent rapport ne présente pas de 

façon détaillée les résultats modélisés pour chaque domaine. On peut toutefois les retrouver dans 

ƭΩŞǘǳŘŜ όŎŦΦ 9ŎƻǇƭŀƴΣ ǇǇΦ 92-109). 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜs 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ŎŀǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜƴǎ : projection 

ōŀǎǎŜΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƘŀǳǘŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ Řǳ 

scénario « sans Schengen » calculées pour les trois dƻƳŀƛƴŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 

définir la probabilité avec laquelle les différentes variantes peuvent de se produire. Elles sont toutes 

réalistes et dépendent considérablement de la réaction des États voisins de la Suisse. 

Variantes de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Contrôle systématique 

aux frontières 

Visas Asile et aspects 

administratifs  

Projection basse Développement maximal des 

capacités de contrôle 

Demandes de visas Schengen 

et suisses intégralement 

coordonnées 

Peu de deuxièmes demandes 

Projection intermédiaire Développement moyen des 

capacités de contrôle 

Demandes de visas Schengen 

et suisses partiellement 

coordonnées  

Peu de deuxièmes demandes 

Projection haute Développement minimal des 

capacités de contrôle  

Demandes de visas Schengen 

et suisses partiellement 

coordonnées  

Beaucoup de deuxièmes 

demandes 

Illustration 24 : composition des différentes variantes dans les trois domaines étudiés (source : Ecoplan) 

 

 

 

 

 

 

                                                           

109 Pour une description formelle ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ 9ŎƻǇƭŀƴΣ ƻƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊŀ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ ±ƻƛǊ 9ŎƻǇƭŀƴΣ ǇǇΦ 89-91.  
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±ƻƛŎƛ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ όōŀǎǎŜΣ 

intermédiaire et haute) :  

 

Illustration 25 : impact économique « sans Schengen η ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2030 (source : Ecoplan) 

/ΩŜǎǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǉǳƛ aurait 

ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎǳƛǎǎŜΦ [ΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ 

manière dont les pays voisins effectueraient les contrôles aux frontières. Pour ce qui est de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΣ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎƛƭŜΣ Ŝƴ particulier, subirait lui aussi des répercussions 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ {ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 5ǳōƭƛƴ Şǘŀƛǘ ŞƭŜǾŞΣ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ ōŀǎŎǳƭŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 

consommation deǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄƛŝƳŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ 

/Ŝƭŀ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ōǊǳǘΣ Ƴŀƛǎ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀƛǘ ƭŀ 

consommation privée par habitant. Le recul de la demande touristique en provenance des pays 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ aŀƛǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŎŜǘ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ ƳƻŘŞǊŞ ǇŀǊ 

rapport à celui des contrôles systématiques aux frontières. 

¢Ǌŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ 

ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ǊŜǎǘŜǊŀƛŜƴǘ ƳƛƴƛƳŜǎΦ /Ŝ ǎŜǊŀƛt par exemple le cas si les 

Ǉŀȅǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ 

ǇŀǊ ŀƴύ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ {ƛ ŜƭƭŜ 

ŀōŀƴŘƻƴƴŀƛǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ à Schengen, la Suisse se rendrait dépendante des pays voisins et des États 

Schengen.  

tǊŞƧǳŘƛŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł 

Schengen 

[ΩIllustration 25 montre néanmoins également que le potentiel de préjudice en cas de fin de 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞΦ  
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉue serait très 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘŜ оΣн %, une 

ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ όŀƴƴǳŜƭƭŜύ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мслл francs par tête, ou une baisse du PIB pouvant atteindre 

3,73 % (cf. Illustration 28). La baisse du PIB par habitant, qui serait de 4,89 %, serait supérieure à celle 

Řǳ tL.Φ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ 

{ǳƛǎǎŜΦ [Ŝ ǊŜŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Řǳ tL.Σ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΦ 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ tLB par habitant serait supérieur à celui sur le PIB. 

Dans la variante présentant le plus fort préjudice potentiel, le commerce extérieur aussi serait 

considérablement affecté (cf. Illustration 28). Dans un cas aussi défavorable, les importations 

connaîtraient la même évolution que le PIB et diminueraient de 3,74 ҈Φ Lƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ 

impact nettement plus négatif encore sur les exportations, qui régresseraient même de 5,6 %. Cela 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

travailleurs frontaliers. Ces délocalisations concerneraient essentiellement les branches fortement 

exposées à la concurreƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les secteurs à vocation exportatrice. 

{ƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ 

les indicateurs économiques serait à peine perceptible. Les pertes économiques quantifiables 

seraient clairement inférieures à 0,1 % (cf. Illustration 27).  

Dans la variante intermédiaire, située entre les deux extrêmes, le PIB diminuerait de 1,64 % (cf. 

Illustration 26ύΦ [ŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ Ł мΣор % et la perte de 

revenu (annuelle) à 702 francs par tête. 

[Ŝǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ŀǳǊŀƛǘ ŘŜǎ 

conséquences différentes sur les salaires et les rendements du capital. 

La diminution du nombre de travailleurs frontaliers et partant la raréfaction de la main-ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ 

Suisse provoqueraient une légère augmentation des salaires réels. La libre circulation des personnes 

permettrait de compenser partiellement la réduction du nombre de travailleurs frontaliers grâce à 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ όƧǳǎǉǳΩŁ мол 000 personnes, familles 

comprises). La raréfaction de la main-ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭŞƎŝǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛŜƴǘ 

aussi une hausse des revenus du travail pour les employés. Dans la variante intermédiaire, cette 

hausse serait de 65 francs par équivalent plein temps et par an. Pour la projection haute, on a calculé 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ уу ŦǊŀƴŎǎ ǇŀǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇƭŜƛƴ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ 

nulle dans la projection basse.  

Le modèle 9ŎƻǇƭŀƴ ǇŜǊƳŜǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

Suisse entière. Comme la diminution du nombre de travailleurs frontaliers serait surtout concentrée 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ les effets soient plus 

manifestes dans ces régions. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŎƻǳǊǊŀƛǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

importantes, notamment à cause des contrôles systématiques aux frontières : si ces contrôles 

provoquent des embouteillages, une partie des travailleurs frontaliers cesserait de venir, ce qui 

provoquerait une baisse des rendements du capital, un fléchissement des investissements en Suisse, 

Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŎŀǇƛǘŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ όŘŞlocalisations).  
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Selon la variante intermédiaire, les revenus du capital diminueraient de 2,15 % ou de 4,92 milliards 

ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ Ŝƴ нлолΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŀŎŎǳǎŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ 

baisse pouvant atteindre 4,81 % ou près de 11 milliards de francs (projection haute). 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ 

significatives. 

Ces pertes globales de revenus seraient principalement imputables (comme cela a été évoqué plus 

Ƙŀǳǘύ ŀǳȄ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ 

revenus du travail. Dans la variante intermédiaire, on a calculé une diminution du revenu de 

4,72 milliards de francs en 2030, ce qui correspondrait à un montant de 702 francs par habitant. Le 

préjudice potentiel (projection haute) pourrait atteindre 10,7 milliards de francs, soit 1600 francs par 

habitant. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴǳŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǇartition 

géographique. 

Répartition géographique ς forte concentration sur les régions de Bâle, de Genève et du Tessin ainsi 

que sur les destinations les plus prisées du secteur touristique 

Les impacts économiques analysés ci-dessus concernent systématiquement la Suisse entière. Ces 

impacts étant toujours très fortement liés à la diminution des travailleurs frontaliers dans les régions 

de Bâle, de Genève et du Tessin, ces espaces seraient très fortement affectés. Les pertes 

économiques calculées se concentreraient donc essentiellement dans les régions de Bâle, de Genève 

et du Tessin. Les autres régions qui approvisionnent ces trois espaces fortement touchés pourraient 

ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊŀƛǘ ƭŜ Řéveloppement 

touristique potentiel des régions cherchant essentiellement à attirer les voyageurs de pays toujours 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛǎŀ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ /ƘƛƴŜΣ ƭΩLƴŘŜΣ ƭŀ wǳǎǎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀǊŀōŜύΦ /Ŝƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

notamment concerner des destinations très appréciées telles que la région de la Jungfrau, Saint-

Moritz, la Suisse centrale, mais aussi les grandes villes suisses. 

Pays limitrophes de la Suisse : gagnants et perdants 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

les entreprises des régions de Bâle, de Genève et du Tessin qui recourent fortement aux travailleurs 

ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǘǊŀvailleurs frontaliers domiciliés dans les pays 

ǾƻƛǎƛƴǎΦ /ŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǉǳƛ ŎƘŀƴƎŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ƭŀ ƴŀǾŜǘǘŜ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Ł 

la fronǘƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǘ ŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 

atteindre 3 milliards de francs chaque année.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴŜ ŎŀǳǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

suisse ; elle sΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ όƳƻŘŜǎǘŜύ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ 

voisins, évaluée à + 0,05 ҈ όǾŀǊƛŀƴǘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜύΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

travailleurs frontaliers occuperaient alors un emploi dans les pays limitroǇƘŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜǊŀƛǘ Ł 

un transfert du capital productif de la Suisse vers ces pays. Pour les autres pays, aucune conséquence 

ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ǎŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƴΩŜǎǘ ŜǎŎƻƳǇǘŞŜΦ 
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Une fraction seulement des effets économiques a pu être quantifiée. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǿƛǎŀǎ Ŝǘ ŘΩŀǎƛƭŜ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ ƴƛ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǳǊǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 

effets quantifiés ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƛƴ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

créées par une collaboration policière devenue plus difficile, ne sont pas du tout pris en compte. Par 

ailleurs, il faut rappeler que les projections quantitatives portent sur un horizon temporel éloigné. Il 

ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳ ǉǳŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳƛǎǎŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ 

importantes pendant la phase de transition. 

4.3. ±ǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ 

4.3.1. Projection intermédiaire  

 

Illustration 26 : impact économique « sans Schengen » (année 2030), variante intermédiaire (source : Ecoplan) 

Suisse 
Pays  

Schengen  
voisins   

Autres  
pays  

Schengen 
Reste du  

monde 

Activité économique  

PIB ï produit intérieur brut -1,64 % 0,12 % 0,00 % 0,00  % 
PIB par habitant -2,18 % 
Prospérité/consommation par tête -1,35 % 
Exportations -2,42 % 0,17 % 0,00 % 0,00 % 
Importations -1,59 % 0,11 % 0,00 % 0,00 % 
Prix des facteurs (salaires et rendement du capital) 
Salaires (main-dôîuvre peu qualifi®e) 0,06 % -0,04 % 0,00 % 0,00 % 
Salaires (main-dôîuvre tr¯s qualifi®e) 0,08 % -0,06 % 0,00 % 0,00 % 
Rendement du capital -0,54 % 0,05 % 0,00 % 0,00 % 
Revenus du travail et du capital (revenus du travail des « autochtones », revenus suisses des capitaux) 
Revenus du travail (main-dôîuvre peu qualifi®e) 0,06 % -0,04 % 0,00 % 0,00 % 
Revenus du travail (main-dôîuvre tr¯s qualifi®e) 0,08 % -0,06 % 0,00 % 0,00 % 
Revenus du capital -2,15 % 0,15 % 0,00 % 0,00 % 
Total revenus -0,98 % 0,05 % 0,00 % 0,00 % 
Revenus du travail main-dôîuvre peu et très qualifiée  

très qualifiée 
Mia. CHF 
CHF/équivalent plein temps 

                    65  
Revenus du capital                 -4,92  Mia. CHF 
Total revenus                 -4,72  Mia. CHF 

CHF/habitant (population suisse) 
                 -702  

Temps dôattente ¨ la fronti¯re (co¾ts en temps)                 -0,19                  -3,05  Mia. CHF 
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4.3.2. Projection basse  

 

Illustration 27 : impact économique « sans Schengen » (année 2030), projection basse (source : Ecoplan) 

4.3.3. Projection haute 

 

Illustration 28 : impact économique « sans Schengen » (année 2030), projection haute (source : Ecoplan)

Suisse 
Pays  

Schengen  
voisins   

Autres  
pays  

Schengen 
Reste du  

monde 

Activité économique  

PIB ï produit intérieur brut -0,03% 0,00% 0,00 % 0,00  % 
PIB par habitant -0,01 % 
Prospérité/consommation par tête -0,06 % 
Exportations -0,05 % 0,00% 0,00 % 0,00 % 
Importations -0,04 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 
Prix des facteurs (salaires et rendement du capital) 
Salaires (main-dôîuvre peu qualifi®e) -0,01 %  0,00 % 0,00 % 0,00 % 
Salaires (main-dôîuvre tr¯s qualifi®e) -0,01 %  0,00 % 0,00 % 0,00 % 
Rendement du capital  0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 
Revenus du travail et du capital (revenus du travail des « autochtones », revenus suisses des capitaux) 
Revenus du travail (main-dôîuvre peu qualifi®e) -0,01 %  0,00 % 0,00 % 0,00 % 
Revenus du travail (main-dôîuvre tr¯s qualifiée) -0,01 %  0,00 % 0,00 % 0,00 % 
Revenus du capital -0,01 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 
Total revenus -0,01 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 
Revenus du travail main-dôîuvre peu et tr¯s qualifi®e  

très qualifiée 
Mia. CHF 
CHF/équivalent plein temps 

                    -11 
Revenus du capital                 -0,02  Mia. CHF 
Total revenus                 -0,05  Mia. CHF 

CHF/habitant (population suisse) 
                   -8  

Temps dôattente ¨ la fronti¯re (coûts en temps)                 -0,10                 -1,36 Mia. CHF 

 

 
 

 

Autres  
pays  

Schengen 
Reste du  

monde 

Activité économique  

PIB ï produit intérieur brut -3,73 % 0,28% 0,00 % 0,00  % 
PIB par habitant -4,89 % 
Prospérité/consommation par tête -3,21 % 
 Exportations -5,60 % 0,40% 0,00 % 0,00 % 
Importations -3,74 % 0,26 % 0,00 % 0,00 % 
Prix des facteurs (salaires et rendement du capital) 
Salaires (main-dôîuvre peu qualifi®e)  0,00 % -0,10 % -0,01 % 0,00 % 
Salaires (main-dôîuvre tr¯s qualifi®e)  0,12 % -0,14 % 0,01 % 0,00 % 
Rendement du capital -1,21 % 0,11 % 0,01 % 0,00 % 
Revenus du travail et du capital (revenus du travail des « autochtones », revenus suisses des capitaux) 
Revenus du travail (main-dôîuvre peu qualifi®e)  0,00 % -0,10 % -0,01 % -0,01 % 
Revenus du travail (main-dôîuvre tr¯s qualifi®e) 0,12 % -0,14 % 0,01 % 0,00 % 
Revenus du capital -4,81 % 0,34 % 0,00 % 0,00 % 
Total revenus -2,22 % 0,11 % 0,00 % 0,00 % 
Revenus du travail main-dôîuvre peu et tr¯s qualifiée  

très qualifiée 
Mia. CHF 
CHF/équivalent plein temps 

                    88 
Revenus du capital                 -11,01  Mia. CHF 
Total revenus                 -10,74  Mia. CHF 

CHF/habitant (population suisse) 
                   -1 597  

Temps dôattente ¨ la fronti¯re (co¾ts en temps)                 -0,11                 -1,64 Mia. CHF 

 0,26 
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tŀǊǘƛŜ LLL  [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ 

 

1. Situation 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ 

Schengen et de Dublin a pour le secteur public. Elle ne se limite pas à un récapitulatif des coûts 

ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƭŜǳǊ ƻǇǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ les économies réalisées grâce à Schengen et à 

Dublin.  

Les travaux de préparation du présent rapport ont révélé que les coûts comme les économies 

ǾŀǊƛŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ /Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

dynamique de la coopération dans le cadre des accords de Schengen et de Dublin (p. ex. 

modernisation périodique des systèmes informatiques ou introduction de nouveaux systèmes), mais 

aussi par la dépendance à des phénomènes globaux (comme les fluctuations des flux migratoires). Le 

présent rapport porte sur une période de cinq ans (2012-нлмсύ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ŎŜƭŀ 

permettait de présenter des résultats qui reflètent le mieux possible la réalité. Les coûts et les 

économies sont détaillés pour chacune des cinq années civiles couvertes par le rapport. Dans la 

mesure du possible, ces données ont été complétées par des informations relatives aux années 

précédentes ou suivantes à chaque fois que cela paraissait utile et était possible.  

Comme dans la partie I du rapport, consacrée au scénario « Suisse sans Schengen/Dublin », les 

conséquences financières sont, dans la présente partie, traitées par thèmes. Les effets sur le 

personnel qui se reflètent également dans les coûts sont par contre présentés dans un chapitre 

séparé (p. 98 ss), car les postes Schengen/Dublin ne peuvent pas tous être attribués clairement à un 

domaine spécifique. À chaque fois que la méthode choisie (comparŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŀǾŜŎ ǳƴ 

scénario hypothétique « Suisse sans Schengen ») impliquait que le calcul des coûts ou des économies 

repose sur des hypothèses établies dans la partie I, des renvois ont été introduits pour en avertir le 

lecteur. 

Une des hypothèses qui sous-tend le présent rapport est que la Suisse, si elle devait renoncer à son 

association à Schengen, aspirerait au maintien du niveau de sécurité intérieure que lui procure la 

collaboration avec Schengen. La présente partie du rapport contient donc un chapitre spécial 

Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ 

obligée de compenser les instruments directement ou indirectement liés à Schengen en matière de 

sécurité intérieure (SIS, Prüm, etc.) par des mesures qui lui sont propre (pp. 102 -104). 

Ces calculs ne tiennent en revanche pas compte des coûts que la Suisse pourrait avoir à supporter si 

elle se retirait de la coopération Schengen/Dublin. La déconnexion des banques de données SIS et 

VIS, en particulier, provoquerait sans aucun doute des frais uniques significatifs, sans compter le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ wLth[Φ /Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƛŀōƭŜΦ  

Enfin, un aperçu général des coûts et des économies pour tous les secteurs analysés est présenté à la 

p. 111.   
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2. Le domaine « frontières » 

Comme cela a été mis en évidence dans le scénario « Suisse sans Schengen » (partie I, chapitre 2.2), 

ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Schengen nΩŀ ƎǳŝǊŜ Ŝǳ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

aux frontières intérieures a toutefois été compensé par un renforcement du contrôle et de la 

surveillance aux frontières extérieures. Dans ce contexte, la Suisse a repris plusieurs instruments au 

Ŧƛƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ [Ŝǎ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-

frontières et de garde-côtes Frontex ainǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ όCƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ 

extérieures et Fonds pour la sécurité intérieure, volet « Frontières ηύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

relatives aux passagers aériens, les données API (Advanced Passenger Information). Dans le domaine 

ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ζ Smart Borders ». Si les répercussions financières de ce 

projet visant à créer des « frontières intelligentes » ne touchent pas encore la période sous rapport, 

ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ł ŀǎǎǳƳŜǊ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōǊŜŦ 

commentaire. 

2.1  Constructions et autres infrastructures aux frontières nationales 

Comme cela a été mis en évidence dans la partie I relative au scénario « Suisse sans Schengen » 

(p. 6ύΣ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻǳŀƴŜǎ ό!C5ύ Ŝǘ ƭŜ /ƻǊǇǎ ŘŜǎ ƎŀǊŘŜǎ-frontière (Cgfr), qui en 

dépend, ont maintenu leur présence à la frontière avec un dispositif de contrôle dans le cadre de 

ƭŜǳǊǎ ǘŃŎƘŜǎ ŘƻǳŀƴƛŝǊŜǎΣ ŎŀǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘƻǳŀƴƛŝǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ /ΩŜǎǘ 

pourquoi, en comparaison avec les pays ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ όōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ 

douane, postes-ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΣ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳşƳŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ŝǳ 

beaucoup de changement dans les effectifs du Cgfr, qui ont été renforcés uniquement dans la 

perspective des engagements dans le cadre de Frontex (cf. chapitre « Charges de personnel », p.100). 

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ Ŧƻƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ changer les aménagements pour 

pouvoir séparer les passagers Schengen des autres voyageurs, ajustements qui ont coûté plus de 

100 millions de francs. Ces coûts ont toutefois été supportés intégralement par les sociétés privées 

ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƴΩont donc pas grevé le budget de la Confédération.  

Comme la Suisse et la Principauté de Liechtenstein ne se sont pas associées aux accords de Schengen 

simultanément, la frontière entre les deux pays a temporairement été considérée comme frontière 

extérieurŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлммΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

frontière compte tenu de sa nature particulière. En 2008 et 2009, ces mesures transitoires ont 

ŜƴǘǊŀƞƴŞ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǳƴƛǉǳŜǎ ŘŜ пΣр millions de francs au total. Une 

Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ [ƛŜŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴ ŀ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƭŜ мф décembre 2011, ces mesures temporaires 

ont pu être démantelées.  

En rŞǎǳƳŞΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

autres infrastructures aux frontières nationales durant la période sous rapport. 
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2.2  Frontex  

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ de la Suisse aux fonds 

ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǉǳƛ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘΣ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

CǊƻƴǘŜȄΦ [ΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł CǊƻƴǘŜȄ110 est entré en vigueur au 

1er août 2010. Depuis cette date, ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜΦ {ƛ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ 

garde-ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ǎǳƛǎǎŜǎ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ CǊƻƴǘŜȄ ŀ Ŧŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ /ƎŦǊΣ ƭŀ 

possibilité de prendre part à des vols de rapatriement Frontex a aussi permis certaines économies. 

Toutes les charges et toutes les économies dues à la participation à Frontex peuvent être clairement 

catégorisées comme ayant été induites par Schengen. Les chapitres suivants sont consacrés à une 

discussion individuelle des charges et des économies réalisées dans le cadre des paiements de 

contributions, des opérations du Cgfr et des vols de rapatriement liés à la participation de la Suisse à 

Frontex. Pour terminer, une synthèse de tous ces éléments est présentée sous forme de tableau. 

2.2.1 Contributions payées par la Suisse 

Les contributions dues par la Suisse sont calculées sur la base du budget de Frontex au moyen de la 

ŦƻǊƳǳƭŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ111. En conséquence, le montant de la 

contribution varie en fonction du budget annuel de Frontex. En raison du développement toujours 

Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘŃŎƘŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜΣ ŎŜ ōǳŘƎŜǘ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  

Il faut ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŎŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 9ƴ нлмсΣ 

Frontex a été remplacée par une nouvelle agence, qui a repris non seulement le nom, mais aussi la 

ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ CǊƻƴǘŜȄΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǊŞƎƭŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀlités de participation de la 

Suisse. Les compétences de la nouvelle agence ont été élargies et ses ressources accrues, ce qui 

implique une augmentation de son budget. Cette augmentation est reportée de manière 

proportionnelle sur les contributions de la Suisse. Selon les dernières estimations, la contribution 

pour 2017 pourrait atteindre environ 13 millions de francs.  

2.2.2 Opérations du Cgfr  

5ŜǇǳƛǎ нлммΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ CǊƻƴǘŜȄ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘΣ 

mais aussi par le détachement de personnel. Chaque année, les garde-frontières suisses prennent 

ǇŀǊǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрлл ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀƴΦ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ 

(transport, hébergement, repas) occasionnés par ces activités sont en grande partie pris en charge 

ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ Ł ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ [Ŝǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƎŦǊΦ 

[Ŝǎ ƻƴȊŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŎǊŞŞǎ ŀǳ /ƎŦǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘƻƴŎ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻns (cf. chapitre 8.2). 

                                                           

110 RS 0.362.313 

111 5ŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ¦9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ǎǘŀƴdard établie Ł ƭΩŀǊǘΦ 11, 

al. 3, AAS : la Suisse apporte au budget une contribution annuelle « au prorata du pourcentage de son produit intérieur brut par rapport au produit 

ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ōǊǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ »Φ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ŘŞterminer le coefficient reflétant la part représentée par 

le PIB de la Suisse pour une année déterminée dans le PIB agrégé de tous les autres États participant à Schengen. Ce coefficient est ensuite appliqué 

ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩacquis de Schengen. Comme les 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘǳŜǎ Ŝƴ ŜǳǊƻǎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŦǊŀƴŎ ǎǳƛǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǳǊƻ ŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭes coûts effectifs. Sauf 

indication ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜ rapportent à 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ exécuté Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ ¦ƴŜ contribution pour 2012 qui 

ƴΩŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ǇŀȅŞŜ ǉǳΩŜƴ нлмоΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŦƛƎǳǊŜ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо Ŝǘ ƴƻƴ ǇƻǳǊ нлмнΦ 
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[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƎŜƴŎŜ CǊƻƴǘŜȄ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 

мрлл ŜȄǇŜǊǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭΩ¦9Σ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ 

ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǇǊşǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞserve 16 experts en protection des frontières 

(0,8 ҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Řǳ /ƎŦǊύΦ /ƻƳƳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΨƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ 

dans le temps, ces 16 experts ne seront pas détachés simultanément et ne seront pas affectés à des 

missions ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΦ aŀƭƎǊŞ ƭŜǳǊ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ 

pouvoir continuer de prendre part à des engagements courants de Frontex dans la même mesure 

ǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛΦ 

2.2.3 Vols de rapatriement 

Depuis janvier 2009, la Suisse a la ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ŘŜǎ Ǿƻƭǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ 

et cofinancés par Frontex pour assurer le rapatriement de personnes tenues de rentrer chez elles. 

WǳǎǉǳΩŜƴ нлмпΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩȅ ŀ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ǉǳŜ ǊŀǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛmposées 

par les polices cantonales. En novembre 2015, le DFJP et la Conférence des directrices et directeurs 

des départements cantonaux de justice et police (CCDJP) ont décidé de prendre part définitivement 

Ŝǘ ǎŀƴǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŀǳȄ Ǿƻƭǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴǾƻƛǎ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ Ǿƻƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 

ƳŞŘƛŎŀƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǇŀǊ CǊƻƴǘŜȄΦ 9ƴ нлмсΣ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ 

Ǉƭǳǎ ŘΩм,5 Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎΦ " ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƎŜƴŎŜ CǊƻƴǘŜȄ ŦƛƴŀƴŎŜǊŀ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ 

ŘŜ Ǿƻƭǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

domaine du retour.   
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2.2.4 Synthèse : dépenses et économies résultant de la participation à Frontex 

tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ 

garde-frontières et de garde-côtes Frontex ont été les suivantes (en EUR et en CHF112) :  

 2012 2013 2014 2015 2016  

Contributions (EUR) 3 251 175 3 029 200 2 990 700 3 903 000 9 878 000 

Contributions (CHF) 4 063 969 3 635 040 3 738 375 4 683 600 10 371 900 

WƻǳǊǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜs 

garde-frontières suisses  
1145 1264 1397 1500 1639 

/ƻǶǘ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

(CHF)113  
255 335 281 872 311 531 334 500 365 497 

Total des dépenses (CHF) 4 319 304 3 916 912 4 049 906 5 018 100 10 737 397 

Remboursements Frontex 

(EUR) 
305 534 284 798 315 277 400 214 332 858 

Remboursements vols 

collectifs UE (EUR) 
- - 42 716 334 253 1 473 535 

Total remboursements (EUR) 305 534 284 798 357 993 734 467 1 806 393 

Total remboursements (CHF) 381 918 341 758 447 491 881 361 1 896 713 

Total (CHF) 3 937 386 3 575 154 3 602 415 4 136 739 8 840 684 

Illustration 29 : dépenses, remboursements et économies résultant de la participation à Frontex (en EUR et en CHF). Ne sont pas prises en compte 
les charges salariales pour les garde-frontières prenant part à des opérations Frontex. Elles seront traitées séparément au chap. 8.2. 

2.3  Fonds européens (FFE/FSI Frontières) 

2.3.1 Fonds pour les frontières extérieures 

Le Fonds européen pour les frontières extérieures (FFE) est un fonds de solidarité visant à soutenir en 

particulier les États Schengen qui, en raison de leurs vastes frontières terrestres et maritimes, 

doivent supporter à long terme des coûts élevés pour assurer la protection des frontières extérieures 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ tƻur la période 2007-2013114, un budget total de 1820 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀ ŞǘŞ 

fixé. La Suisse y a participé dès 2009, avec effet rétroactif. Comme son adhésion à Frontex, la 

participation de la Suisse au FFE est régie par un accord spécial115. La Suisse a versé au fonds un total 

de 70,5 millions de francs (53,4 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎύ Ŝǘ ŀ ƻōǘŜƴǳ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ 

20,4 millions de francs (17,6 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎύ116. 

Comme pour Frontex, les contributions financières annuelles ont été calculées selon la formule 

standard fondée sur le PIB. En contrepartie de ses contributions, la Suisse a reçu chaque année des 

dotations destinées au cofinancement de projets nationaux.  

                                                           

112 Sont appliqués les taux ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ŦƛȄŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎΦ 

113 /ƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇŀǎΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜǘŎΦΣ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ salariales, qui 

seront traitées séparément au chapitre 8.2. 

114 [Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ƻƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŜǇǘ ŀƴǎ. 

115 RS 0.362.312 

116 Ces montants ont été calculés sur la base de toute la durée du fonds. Dans le cadre du présent rapport, seuls les chiffres de 2012 à 2016 ont 

cependant été pris en compte. 
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/Ŝǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ {ǳisse 

avait la possibilité de requérir le soutien du FFE. La Suisse a reçu les dernières dotations en 

novembre 2016. Dans le tableau récapitulatif ci-dessous, les dotations sont totalisées pour chacune 

des années du programme.  

Dans le domaine des visas, la Suisse a utilisé une partie des fonds alloués par le FFE pour cofinancer 

ǎŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǿƛǎŀǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ό/{-±L{ύ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

nouveau système national dans le domaine des visas. Dans le domaine des frontièrŜǎΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ 

servie pour cofinancer de nouveaux systèmes de contrôle aux frontières, y compris les équipements 

requis, le détachement de deux agents de liaison en matière de migration (attachés de migration) 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǾƻƭŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŘŜ ƭŀ 

deuxième génération (SIS II). 

Pour la période sous rapport, les contributions versées au FFE et les dotations reçues du FFE se 

présentent de la manière suivante (en EUR et en CHF117) : 

 2012 2013 2014 2015 2016  

Contributions versées au FFE 11 682 ллл ϵ 20 731 пнф ϵ - - - 

Contributions versées en CHF 14 602 500 CHF 24 877 715 CHF118 - - - 

Dotations reçues du FFE 4 299 лнл ϵ 5 664 фсм ϵ - - - 

Dotations reçues en CHF 4 959 236 CHF119 6 458 492 CHF - - - 

Total 9 643 264 CHF 18 419 223 CHF - - - 

Illustration 30 : contributions payées au Fonds européen pour les frontières extérieures et dotations reçues du fonds (en EUR et en CHF) 

2.3.2 FSI Frontières 

En 2014, le FFE a été remplacé par un nouvel instrument appelé « Fonds européen pour la sécurité 

intérieure volet Frontières » (FSI Frontières). Créé pour la période de 2014 à 2020, le FSI Frontières 

Ŝǎǘ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǘŀƛǘ ƭŜ CC9Φ {ƻƴ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘé des contrôles 

ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ƛƭƭŞƎŀƭŜǎΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩ¦9 ŘŜ ǊŞŀƎƛǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ 

susceptibles de compromettre le fonctionnement du système Schengen. Dans le contexte de la crise 

migratoire persistante, ce fonds joue un rôle important non seulement en tant que symbole de 

ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŎƻƴŎǊŜǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊes 

extérieures de Schengen. Le Parlement a donné son feu vert à la participation de la Suisse au FSI 

Frontières le 16 ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΦ !ǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ŎŜǘǘŜ 

participation est entrée en vigueur le 11 avril 2017. Le fonds Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ 

ne faisant pas partie de cette dernière, un accord bilatéral additionnel portant sur la participation des 

;ǘŀǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ŀ ŘǶ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳΦ /Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

contribution financière helvétique ainsi que les droits et obligations découlant de sa participation. 

                                                           

117 Sont appliqués les taux ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ŦƛȄŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎΦ 

118 [Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2013 se compose de la contribution annuelle (16 473 715 EUR) et du paiement de correction (4 257 714 EUR).  

119 Ces allocations annuelles sont versées en deux tranches : 50 ҈ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜΣ Ŝǘ рл % au 

momenǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƭΦ Le taux de change ne correspond donc pas aux cours fixés 

ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ нлмн ƻǳ нлмоΦ 
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Le calcul des contributions de la Suisse et des autres États associés est fait sur la base de la formule 

ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!!{Φ {Ŝƭƻƴ ŎŜǘte formule, « la Suisse contribue à ces frais 

au prorata du pourcentage de son produit intérieur brut par rapport au produit intérieur brut de 

l'ensemble des pays participants ». Le mode de calcul est le même que pour le FFE. Pour la période 

de 2014 à 2020, le budget du FSI Frontières se monte à 2,76 ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ όǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ƭŜǎ 

contributions des États associés). Il est prévu que la Suisse participe au fonds à raison de 144 millions 

de francs au total, ce qui représente 20,6 millions de francs en moyenne par an pour la période sous 

rapport120. Pour ce qui est des dotations escomptées, leur montant ne peut, pour le moment, être 

déterminé avec précision ni par an ni au total, car elles dépendent, entre autres, du coût des projets 

concrets pour lesquels un cofinancement par le fonds est requis. Selon les dernières estimations, il 

Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǊŜœƻƛǾŜ ŜƴǾƛǊƻƴ нм millions de francs sur toute la durée du FSI 

Frontières. 

Pour la période sous rapport, les contributions versées au FSI Frontières et les dotations reçues du 

ŦƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όŜƴ /ICύ :  

 2012 2013 2014 2015 2016  

Contributions au FSI (estimations) - - 20 601 444  20 601 444   20 601 444  

Dotations du FSI (estimations) - -  2 857 143  2 857 143   2 857 143 

Total  - - 17 744 301 17 744 301 17 744 301 

Illustration 31 : FSI Frontières : contributions et dotations estimées (en CHF) ; valeurs moyennes réparties rétroactivement sur les années couvertes 
par le fonds 

2.4 Système de renseignement avancé sur les passagers (API) 

Dans le sillage de son association à Schengen, la Suisse a mis en ǆuvre la directive 2004/82/CE du 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ¦9 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ όŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎύ Ŝǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

national de transmission des données relatives aux passagers aériens (Advanced Passenger 

Information, API). Les données API sont des données personnelles ainsi que des indications 

concernant les documents de voyage et le vol que les compagnies aériennes transmettent aux 

ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘŜ 

ƭΩŀǾƛƻƴΦ [ŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝn adaptant sa législation sur les étrangers 

(art. 104 et 120b [9ǘǊύΦ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ !tL ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴ 

peu moins de 3 millions de francs, se sont répartis sur les années 2007 à 2011. Les données relatives 

aux passagers, fournies sous forme électronique par les compagnies aériennes, sont comparées au 

contenu des banques de données (SYMIC, RIPOL, SIS) par un procédé de recherche automatique et 

les concordances sont mises à disposition des autorités de contrôle aux frontières avant même 

ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ !ǾŜŎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 104 LEtr, entrée en vigueur au 1er octobre 2015, 

les fonctions du système API ont été ajustées pour permettre une automatisation complète des 

recherches dans les banques de données pertinentes.  

                                                           

120 Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴΣ ŎŀǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ ǉǳΩŜƴ нлмфΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Řǳ 

PIB pour les années 2013 à 2017 qui seront disponibles au 31 mars 2019. La Suisse pourra probablement participer au fonds dès le deuxième 

semestre 2018, avec effet rétroactif à partir de 2014. Par conséquent, le tableau récapitulatif ne contient que des estimations pour les années en 

question. 
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tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ !tL ƻƴǘ ŞǘŞ 

les suivants (en CHF) : 

  
2012 2013 2014 2015 2016 

Coûts de développement 179 458 90 813 157 851 176 764 120 829 

/ƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  397 209 406 543 262 027 277 243 310 792 

Total 576 667 497 356 419 878 454 007 431 621 

Illustration 32 Υ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ !tL ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ όŜƴ /ICύ 

2.5 Perspectives : projets Smart Borders et ETIAS 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ {ƳŀǊǘ .ƻǊŘŜǊǎΣ ƭΩ¦9 ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмт 

les règlements (UE) n° 2017/2226121 et (UE) n° 2017/2225122 ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

système ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ des entrées et des sorties (Entry-Exit-System, EES) de tous 

ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ƻǳ ƴƻƴ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎŀΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 

ǎǳǊ ƭΩ99{ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞǎ Ł ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƭŜ мт janvier 2018 et sont actuellement traités dans la procédure 

de rŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ99{ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ нлнл Ŝǘ 

ŜƭƭŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊƻǇ ǘƾǘ 

pour évaluer les répercussions financières de manière fiable, la Commission européenne estime le 

ŎƻǶǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 99{Σ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ Ł 

480 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŎŜǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ 

du FSI Frontières. Au niveau national, 14,2 millions de francs sont actuellement prévus pour la 

réalisation du projet, en comptant un soutien de quelque 4,5 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Řǳ C{L CǊƻƴǘƛŝǊŜǎΦ [Ŝǎ 

ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł нΣу millions de francs.  

Fin 2016, la Commission européenne a en outre présenté un projet de règlement portant sur la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻȅŀƎŜǎ ό9¢L!{ύΦ " 

ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴ 9{¢! όElectronic System for Travel Authorisation), ETIAS permettrait 

ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŜǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ 

Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎŀΦ /Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄŜƳǇǘŞŜǎ ŘŜ ǾƛǎŀΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǘŜƴǳŜǎ 

de requérir une auǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [Ŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎǳƧŜǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ /ƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩ99{Σ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǎŜǊŀƛǘ ǘŜƴǳŜ 

ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ coûts de 

ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞǎ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƛŀōƭŜΦ [Ω¦9 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 9¢L!{ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нмн millions 

ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ {ŎƘŜƴƎŜƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нф millions 

ŘΩŜǳǊƻǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ǇŀȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

  

                                                           

121 Règlement (UE) n° 2017/2226 du Parlement européen et du Conseil du 30 ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмт ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜκŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ό99{ύ 

ǇƻǳǊ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎΣ ŀǳȄ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜŦǳǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ de pays tiers qui franchissent les 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ99{ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǊŞǇǊŜǎǎƛǾŜǎ et de protection contre les 

risquesΣ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ et les règlements (CE) n° 767/2008 et (UE) n° 1077/2011, JO L 327 du 

09.12.2017, p. 20. 

122 Règlement (UE) n° 2017/2225 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2017 modifiant le règlement (UE) n° 2016/399 en ce qui 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜκŘŜ ǎƻǊǘƛŜΣ Wh L 327 du 09.12.2017, p. 1. 
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2.6 Synthèse : répercussions financières dans le domaine des frontières 

En résumé, les coûts induits par Schengen dans le domaine des frontières se présentent de la 

manière suivante pour la période sous rapport (en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 Total 

Frontex 4 319 304 3 916 912 4 049 906 5 018 100 10 737 397 28 041 619 

Fonds européens  14 602 500  24 877 715  20 601 444 20 601 444 20 601 444 101 284 547 

API 576 667 497 356 419 878 454 007 431 621 2 379 529 

Total des coûts 19 498 471 29 291 983 25 071 228 26 073 551 31 770 462 131 705 695 

Illustration 33 : coûts non spécifiques induits par Schengen dans le domaine des frontières (en CHF) 

Il convient de mettre en parallèle les économies et les dotations induites par Schengen dans le 

domaine des frontières (en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 Total 

Dotations/remboursements 

Frontex 
381 918 341 758 447 491 881 361 1 896 713 3 949 241 

Dotations fonds européens  4 959 236 6 458 492 2 857 143 2 857 143  2 857 143  19 989 157 

Total des économies et des 

dotations 
5 341 154 6 800 250 3 304 634 3 738 504 4 753 856 23 938 398 

Illustrations 34 : économies et dotations non spécifiques induites par Schengen dans le domaine des frontières (en CHF) 

9ƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł Schengen dans le domaine des frontières, 

présentées dans le tableau suivant (en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 Total 

Coûts 19 498 471 29 291 983 25 071 228 26 073 551 31 770 462 131 705 695 

Économies et dotations  5 341 154 6 800 250 3 304 634 3 738 504 4 753 856 23 938 398 

Total des coûts 14 157 317 22 491 733 21 766 594 22 335 047 27 016 606 107 767 297 

Illustration 35 : Répercussions financières induites par Schengen dans le domaine « frontières » (en CHF) 

Durant ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎŜ ǎƻƭŘŜ ŘƻƴŎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ 

frontières, par des coûts de 108 millions de francs au total, ce qui représente à peu près 21,5 millions 

ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ ǇŀǊ ŀƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 

{ŎƘŜƴƎŜƴΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ 

ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎǳǊ ƭŜ 

domaine des frontières ne peuvent pas être chiffrées : les opérations de Frontex aux frontières 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŜǘΣ 

indirectement, allègent le budget de la Confédération.  
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3 Le domaine « visas »  

/ΩŜǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǿƛǎŀǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 

Schengen a entraîné les changements les plus profonds pour la Suisse : comme le visa suisse pour les 

séjours de courte durée de 90 jours au plus a été purement et simplement remplacé par le visa 

{ŎƘŜƴƎŜƴΣ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ ŀ ŘǶ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ 

être adaptée à Schengen. Ce remaniement a entraîné des coûts considérables dans le domaine 

informatique, notamment durant la phase transitoire. En contrepartie, les nombreuses possibilités 

de coopération dans le cadre de Schengen ont permis des économies substantielles dans le réseau de 

représentations. 

3.1 [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǿƛǎŀǎ ό±L{ύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 

rapportent 

Les répercussions financières dans le domaine des visas sont dues en premier lieu à la création du 

nouveau système ŘΩinformation sur les Ǿƛǎŀǎ ±L{ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ [Ŝ ±L{ ǎŜ 

ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ 

{ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ {L{Σ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜΣ ƭŜ ±L{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŎǊŞŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

multilatéral, mais un instrument qui est venu se substituer aux systèmes nationaux de délivrance des 

ǾƛǎŀǎΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ±L{ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀtion à Schengen (voir 

la suite du texte pour davantage de détails). 

3.1.1 Contributions payées par la Suisse 

Peuvent être classées dans la catégorie des coûts clairement induits par Schengen les contributions 

ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ données centrale du VIS payées par la Suisse à 

ƭΨ¦9Φ 5ŜǇǳƛǎ нллуΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ±L{ 

ǇŀǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎΦ 9ƴ нлмнΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ±L{ ƻƴǘ 

été repriǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǳ-LISA créée alors. Depuis cette date, les contributions de la Suisse sont 

partagées entre la Commission européenne et eu-LISA. En plus de ses contributions au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜǳ-

LISA. Ces contributions sont étudiées dans un chapitre spécial (cf. chapitre 7.1).  
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Pour la période sous rapport, la Suisse a donc versé les contributions suivantes (en EUR et en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Contributions VIS payées à la 

Commission européenne (EUR) 
892 689 1 179 053 578 834 354 614 481 979 

Contributions VIS payées à  eu-

LISA (EUR) 
- - - 1 110 434 - 123 

Total en EUR 892 689 1 179 053 578 834 1 465 048 481 979 

en CHF124 1 115 861 1 414 864 694 601 1 758 058 506 078 

Illustration 36 : contributions annuelles versées à la Commission européenne et à eu-LISA pour le VIS (en EUR et en CHF). Ne sont pas comprises les 
contributions versées à eu-[L{! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ  

3.1.2 /ƻǶǘǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ±L{ 

{ƛ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇŀȅŞŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀtion à Schengen, la situation est plus 

complexe en ce qui concerne les coûts de mise en ǆuvre au niveau national : depuis 2008, la reprise 

du système et la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ±L{ όǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ±L{ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

communication VISION/VIS-Mail) ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

71,87 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΦ {ŜǳƭŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǶǘǎ 

peut toutefois être considérée comme induite par Schengen, car la Suisse aurait été contrainte de se 

ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ Ǿƛǎŀǎ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ï ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘǶ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ 

suite ς ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ  

9ƴ {ǳƛǎǎŜΣ ƭŜ ±L{ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎ Υ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŦŀƭƭǳΣ 

ŎƻƳƳŜ ƳŜǎǳǊŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜΣ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

automatisé des visas (EVA), alors en exploitation, et le VIS. Les investissements requis pour remplir 

ŎŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ƻƴǘ ǘƻǘŀƭƛǎŞ мтΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎΦ /Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 9±! 

doivent être considérés comme induits par Schengen.  

Dans une étape suivante, entre 2011 et 2014, la Suisse a développé ORBIS, un nouveau système de 

ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǎŜǊǾƛǊ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ±L{ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

ǎȅǎǘŝƳŜ 9±!Φ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩhw.L{Σ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нл janvier 2014, a coûté environ 

10,1 millions de francs au total. Ces coûts ne peuvent pas être considérés comme induits par 

Schengen, car le système EVA aurait de toute manière dû être remplacé, vu son âge. Certains 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅstème 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǿƛǎŀǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ /ƻƳƳŜ ƭŀ 

ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƛǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ±L{Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ƧŀƳŀƛǎ Ŝǳ 

ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝme de délivrance des visas propre à la 

{ǳƛǎǎŜΦ tŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǘƻƳōŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƻƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇŜǊœǳ 

suivant. 

 

 

                                                           

123 Eu-[L{! ƴΩŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŎŜǘǘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǉǳΩŜƴ нлмтΦ  

124 Sont appliqués les taux ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ŦƛȄŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎΦ 
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Les cƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ±L{ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ 

ŎƻƳƳŜ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ŎŀǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǎŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ 

ǾƛǎŀǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘǶ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ ±L{ Ŝǘ ŎŜ système aurait lui aussi occasionné des 

ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŘƻƴŎ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

de transparence.  

[Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝme 

EVA en interface nationale avec le VIS) ont totalisé 17,8 millions de francs. Avec les coûts de la 

ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩhw.L{ύΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł Ŧƛƴ нлмс 

représentent environ 27,9 millions de francs au total. Sur ce montant, 8,94 millions de francs 

ǘƻƳōŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нлмн Ł нлмс ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ όŁ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ 

ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ système EVA peuvent être considérés comme induits par Schengen), 

en francs :  

 2012 2013 2014 2015 2016 

Adaptation du système EVA 

(1ère étape) 
557 162 - - - - 

Développement du système 

ORBIS (2e étape) 
4 513 061 3 870 502 - - - 

/ƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

EVA/ORBIS125 
2 005 323 2 862 092 4 310 079 3 061 166 2 832 239 

Total 7 075 546 6 732 594 4 310 079 3 061 166 2 832 239 

Illustration 37 : coûts du raccordement de la Suisse au VIS (en CHF) 

3.1.3 /ƻǶǘǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de VIS-Mail et de VISION 

VIS a ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ζ VIS-Mail », qui est venu 

remplacer le système « VISION ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ 

électronique de documents personnels nécessaires dans le cadre de la procédure de délivrance des 

ǾƛǎŀǎΦ /Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 

communication traditionnels tels que le téléphone, la télécopie ou encore les services de coursier. 

Alors que VISION fonctionnait encore comme application autonome, le mécanisme VIS-aŀƛƭΣ ǉǳƛ ƭΩŀ 

ǊŜƳǇƭŀŎŞΣ ŀ ŞǘŞ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ hw.L{Φ 9ƴ {ǳƛǎǎŜΣ ǘŀƴǘ ±L{Lhb ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

VIS-Mail ont cependant été traités comme des projets individuels sur le plan informatique. Étant 

donné que VISION et VIS-Mail servent exclusivement à la communication entre États Schengen, les 

ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ 

intégralement induits par Schengen.  

 

 

                                                           

125 [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 9±!κhw.L{ Ŝǘ ±IS-aŀƛƭκ±L{Lhb ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎfaire aux ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 όƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 

des fonctions ŘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦9ύ ƻǳ à des exigences nationales (ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝmes partenaires, 

etc.). 
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Pour la période sous rapport, les dépenses dans le domaine « VIS-Mail/VISION » se présentent de la 

manière suivante (en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 

/ƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 723 891 1 275 146 - - - 

/ƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  372 712 619 367 1 486 704 1 460 681 512 120 

Total 1 096 603 1 894 513 1 486 704 1 460 681 512 120 

Illustration 38 Υ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ±L{Lhbκ±L{-Mail (en CHF) 

3.2 Documents de voyage et titres de séjour 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 

spécial pour non-ressortissants des États Schengen. Ces permis pour ressortissants de pays tiers 

devaient être différents non seulement des permis délivrés aux ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

{ŎƘŜƴƎŜƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳΩƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŘΩŀǎƛƭŜΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩ¦9Φ Depuis 2011, ils doivent aussi şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇǳŎŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΦ 

Au total, les coûts occasionnés par les différentes étapes de réalisation de ces permis spéciaux ont 

atteint quelque 3,88 millions de francs. Ils se rapportent toutefois intégralement aux années 2008 à 

нлммΣ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘΦ Lƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜnt pas pris en compte 

dans le cadre du présent rapport.  

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ Řŝǎ нлмл ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘǳƛǘŜ 

directement par Schengen. Comme cela a été détaillé dans le scénario « Suisse sans Schengen » (cf. 

partie I, chapitre 3.2.1ύΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

tant pour les passeports que pour les visas. Il est donc vraisemblable que la Suisse aurait introduit le 

ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴŜ ǎΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł 

Schengen. Ce raisonnement explique pourquoi les frais liés à cette introduction ne sont pas traités 

dans le présent rapport.  

3.3 Le réseau des représentations 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ǎƻƴ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘion à Schengen, elle a ainsi supprimé les services consulaires dans 25 représentations et 

ŦŜǊƳŞ ƴŜǳŦ Ŏƻƴǎǳƭŀǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƳōŀǎǎŀŘŜΦ 5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ŜƭƭŜ ŀ ƻǳǾŜǊǘ ǎƛȄ 

nouvelles ambassades et trois nouveaux consulats généraux. De plus elle a transformé quatre 

représentations existantes en ambassades et a concentré les services consulaires dans des centres 

consulaires régionaux sur 17 ǎƛǘŜǎΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ƴΩŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǘŞ ǉǳΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǇŀǊƳƛ 

ǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳation. Ont également joué un rôle : 

¶ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ; 

¶ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǊƻƳŜǘǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎǳƛǎǎŜǎ Ŝƴ 

Asie et dans les pays du Golfe ; 

¶ la focalisation sur les pays prioritaires de la coopération internationale ; 

¶ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǎŀǎΦ 
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/ŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ƳƻǘƛǾŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

ainsi que par la focalisation du réseau extérieur sur ses tâches prioritaires. Si Schengen ne peut donc 

Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŎŀǳǎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƛƴŦƭǳŞ 

ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ŎŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƴ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎŀƴǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

négatives de la suppression de services consulaires ont par exemple pu être atténuées.  

/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳation du réseau de 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ {ŎƘŜƴƎŜƴΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

de quantifier la part de Schengen dans ces dernières. Il importe néanmoins de relever que Schengen 

a permis certaines économies dans le domaine du réseau extérieur, notamment du fait de 

ƭΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǾƛǎŀǎΣ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 

cependant impossible de mettre des chiffres sur ces économies.  

Les accords de représentation ont été ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎ Ł 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǴ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜΦ /Ŝǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ 

entraîné ni coûts supplémentaires ni économies, car elles ont été presque toujours réalisées à des 

endǊƻƛǘǎ ƻǴ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ǎǘǊƛŎǘ Řǳ ǘŜǊƳŜΦ 

3.4 Synthèse : coûts et économies dans le domaine des visas 

En résumé, le VIS et VISION/VIS-Mail ont entraîné les coûts suivants induits par Schengen durant la 

période sous rapport (en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 Total 

Contributions au VIS  1 115 861 1 414 864 694 601 1 758 058 516 369 5 499 753 

!ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9±! 557 162 - - - - 557 162 

Coût total VISION/VIS-Mail 1 096 603 1 894 513 1 486 704 1 460 681 512 120 6 450 621 

Total des coûts 2 769 626 3 309 377 2 181 305 3 218 739 1 028 489 12 507 536 

Illustration 39 : coûts induits par Schengen dans le domaine des visas (en CHF) 

Sans association à Schengen, ces coûts de quelque 12,5 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƎŞƴŞǊŞǎΦ 

En même temps, les économies réalisées dans le réseau de représentations durant la période sous 

ǊŀǇǇƻǊǘ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎŜǘte forme. Comme, dans le domaine de la 

coopération en matière de visas, seuls les coûts induits par Schengen peuvent être chiffrés de 

manière fiable, mais pas les économies, les répercussions financières de Schengen dans ce domaine 

ne peuvent être retracées que de manière incomplète puisque seules les charges quantifiables de 

12,5 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ ǎƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻǳǾǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ 

les économies non quantifiables réalisées dans le réseau de représentations, qui devraient pourtant 

être prises en compte pour permettre une appréciation plus réaliste de la situation.  
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4 Le domaine de la coopération policière 

Dans le domaine de la coopération policière, la majeure partie des répercussions financières se 

rapportent au SIS. Comme la coopération policière dans le cadre de Schengen évolue constamment, 

le présent chapitre inclut un éclairage des changements en perspective. Si leurs répercussions 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ conséquences 

financières notables pour la Suisse dans un proche avenir.  

4.1 [Ŝ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ {ŎƘŜƴƎŜƴ ό{L{ύ Ŝǘ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ {Lw9b9 

[ŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ {L{Φ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ±L{Σ 

qui est venu se substituer aux systèmes nationaux de délivrance de visas, le SIS est un instrument 

complémentaire aux bases de données existantes. Dans le cas de la Suisse, il vient donc compléter et 

non remplacer le SYMIC et le système de recherches RIPOL. En conséquence, toutes les charges liées 

Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {L{ όb-SIS) doivent être considérées comme induites par Schengen : les 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇŀȅŞŜǎ Ł ƭΩ¦9Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ b-

SIS ainsi que les frais ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ōǳǊŜŀǳ {Lw9b9 Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΣ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ŦŜŘǇƻƭΦ  

4.1.1 Contributions payées par la Suisse  

[ŀ {ǳƛǎǎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ {L{ I et SIS II par le versement de 

contributions annuelles. Comme dans le cas du ±L{Σ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ {L{ 2012 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞǎ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǳ-[L{!Σ ǉǳƛ ǾŜƴŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩşǘǊŜ ŎǊŞŞŜΦ " ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜǎ 

contributions de la Suisse au SIS II ont donc été partagées entre la Commission européenne et eu-

LISA. En pluǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜǳ-LISA, la Suisse participe aussi à ses coûts 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǘǳŘƛŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭ όŎŦΦ 

chapitre 7.1). 

Pour la période sous rapport, la Suisse a ainsi payé les contributions suivantes (en EUR et en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Contributions SIS I payées à la 

Commission européenne (EUR) 
207 844 41 123 77 079 - - 

Contributions SIS II payées à la 

Commission européenne (EUR) 
930 544 1 172 950 939 845 224 488 250 908 

Contributions SIS II payées à 

eu-LISA (EUR) 
- - - 306 579 217 239 

Total en EUR 1 138 388 1 214 073 1 016 924 531 067 468 147 

en CHF126 1 422 985 1 456 888 1 271 155 637 280 491 555 

Illustration 40 : contributions annuelles payées à la Commission européenne et à eu-LISA pour le SIS (en EUR et en CHF). Ne sont pas comprises les 
contributions versées à eu-[L{! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

4.1.2 /ƻǶǘǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀǳ {L{ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎ : ŎƻƳƳŜ ƭΩ¦9 ŀ ŞǘŞ ŦƻǊŎŞŜ ŘŜ 

ǊŜǘŀǊŘŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ {L{ II (de 2006, date de mise en service prévue, à 2013), 

ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳ {L{ I à titre transitoire.  

                                                           

126 Sont appliqués les taux ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ŦƛȄŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎΦ 
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Il en est résulté une situation dans laquelle la Suisse a dû mener de front deux projets de 

raccordement majeurs : le raccordement rapide au SIS I et le raccordement prévu au SIS II127. En 

conséquence, les coûts résultant des projets SIS I et SIS II ne peuvent pas être distingués clairement, 

ni pour lŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ 

ŎǊŞŘƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ {L{ I/SIS II ont dès lors été 

agrégées. Cette option a été reprise dans le présent rapport. 

tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩŀǇŜǊœǳ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

raccordement de la Suisse au SIS I et au SIS II se présente de la façon suivante (en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 

/ƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 8 600 783 3 673 768 1 986 432 1 248 852 1 144 676 

/ƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ128  6 214 973 6 668 562 4 856 573 3 839 241 4 356 779 

Total 14 815 756 10 342 330 6 843 005 5 088 093 5 501 455 

Illustration 41 Υ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ {L{ L Ŝǘ Řǳ {L{ LL όŜƴ /ICύ 

Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ {L{ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 

ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΦ /Ŝǎ ŎƻǶǘǎ 

se sont élevés à 43 millions de francs au total pour la période 2006-2011. 

Selon le tableau suivant, les charges dans le domaine SIS se résument comme il suit (en CHF) :  

 2012 2013 2014 2015 2016 

Contributions  1 422 985 1 456 888 1 271 155 637 280 491 555 

/ƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  
14 815 756 10 342 330 6 843 005 5 088 093 5 501 455 

Total 16 238 741 11 799 218 8 114 160 5 725 373 5 993 010 

Illustration 42 : coûts totaux SIS I et SIS II (en CHF). 

4.2 Europol  

Comme cela a déjà été détaillé dans le scénario « Suisse sans Schengen » (cf. chapitre 4.2ύΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 

ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ 9ǳǊƻǇƻƭ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǉǳƛǎ de Schengen et il est 

ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴΦ tŀǊ 

conséquent, les charges financières qui en résultent ς ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ 

par le bureau de liaison à La Haye ς ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ 

Schengen. 

                                                           

127 [ΩƛŘŞŜ ŘΩǳƴ projet SIS II a été lancée par la Commission européenne en 2002. Le but était le remplacement du SIS L ŘΩƛŎƛ нллсΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴ 

projet extrêmement complexe non seulement du point de vue technique, mais aussi en ce qui concerne sa gestion et son organisation. Après un 

ǊŜǇƻǊǘ ǊŞǇŞǘŞ ŘŜ ǎŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǎŞǊƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Ŝƴ нллуΣ ƭƻǊǎǉǳe les tests du système central ont révélé 

dΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŞŦŀǳǘǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {L{ LL ƴΩŀ Ǉǳ être introduit que le 9 avril 2013, avec environ sept ans de retard. Les 

problèmes mentionnés ont pu être résolus en grande partie : tant le système central du SIS II que les composantes nationales et les applications 

spéciales qui avaient posé problème fonctionnent de manière stable et avec toutes les fonctions requises. Compte tenu des difficultés évoquées plus 

haut, les priorités dans le cadre des projets de mise en ǆuvre au niveau national ont dû être constamment redéfinies. En conséquence, la Suisse ƴΩŀ 

pas eu immédiatement accès à toutes les fonctionnalités du SIS II. /ΩŜǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мф novembre 2015, puisque toutes les possibilités 

ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩobjets sont désormais opérationnelles aussi en Suisse. 

128 [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ {L{ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 όƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ de 

ƭΩ¦9ύ ƻǳ Ł ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻrmes informatiques, 

ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ, etc.). 
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4.3 Évolutions en perspective 

4.3.1 Prüm 

La Suisse est actuellement (état en février 2018ύ Ŝƴ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ¦9 ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 

accord sur la participation de la Suisse à la coopération dans le cadre du traité de Prüm (cf. p. 25). 

/ŜǘǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭǎ !5b Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ŘƛƎƛǘŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜct aux données relatives aux véhicules et à leurs détenteurs. Si les décisions de Prüm 

ς comme cela a déjà été précisé ς ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ŜƭƭŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ 

néanmoins compléter les instruments de la coopération policière dans le cadre de Schengen. Selon 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ tǊǸƳ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Řŝǎ нлннΦ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ 

à quelque neuf millions de francsΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ǘǊƻƛǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 

4.3.2 Accès des autorités de poursuite pénale à Eurodac 

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ǇŞƴŀƭŜ Ł ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 9ǳǊƻŘŀŎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŜ 

ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ Ƴŀƛǎ ǾƛŜƴǘ se greffer sur celui-ci et en dépend juridiquement (cf. p. 26). En 

нлмтΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ƴŞƎƻŎƛŞ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦9Σ Ƴŀƛǎ ƴŜ ƭΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƛƎƴŞΦ Lƭ Ŝǎǘ en effet 

ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre de la coopération dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ tǊǸƳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 9ǳǊƻŘŀŎ ǎŜ ŦŀǎǎŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘΦ /ƻƳƳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 

9ǳǊƻŘŀŎ ǇǊŞǎǳǇǇƻǎŜ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜrroger les banques de données mises en place 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ tǊǸƳΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 9ǳǊƻŘŀŎ ƴŜ ƭǳƛ ǎŜǊŀ 

Ǉŀǎ ŀŎŎƻǊŘŞ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŀǳ 

titre de lΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł 9ǳǊƻŘŀŎ ŀǾƻƛǎƛƴŜƴǘ о millions de francs et les 

ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн 000 francs.  

4.3.3 Données des dossiers passagers (PNR) 

En réponse aux attaques terroristes de 2015 et de 2016 en France eǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭΩ¦9 ŀ ŀŘƻǇǘŞΣ ƭŜ 

27 ŀǾǊƛƭ нлмсΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ό¦9ύ нлмсκсум ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ 

(PNR) pour la prévention et la détection des infractions terroristes et des formes graves de 

criminalité, ainsi que pour les enquêtes et les poursuites en la matière. En vertu de cette directive, 

ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜǎ 

données PNR dans un délai de deux ans.  

Contrairement aux données API (cf. chapitre 2.4), les données PNR sont des données que les 

compagnies aériennes enregistrent dans leurs systèmes de réservations et de contrôle des départs. 

Comme la directive ne Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ 

pour la Suisse. Cette dernière devra malgré tout se demander si elle souhaite prendre part au 

système PNR européen ou non. En ne participant pas, elle ouvrirait en effet une brèche dans le 

système de sécurité européen, dans laquelle les personnes qui souhaiteraient se soustraire à 

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻƴƴŞŜǎ tbw ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŜƴƎƻǳŦŦǊŜǊ Ŝƴ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ 

via la Suisse.  
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[ŀ {ǳƛǎǎŜ ŜȄŀƳƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 

ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳƛǎǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ tbw 

Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦9 ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ traitement 

ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ tbw Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ 

ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ !tL ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ 

effets sur le personnel et les conséquences financièǊŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

déterminés pour le moment.  

4.4 Synthèse : coûts dans le domaine de la coopération policière 

Pour la période sous rapport, les charges induites par Schengen ς toutes en rapport avec le SIS ς se 

résument de la façon suivante (en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 Total 

Total des coûts  16 238 741 11 799 218 8 114 160 5 725 373 5 993 010 47 870 502 

Illustration 43 : coûts induits par Schengen dans le domaine de la coopération policière (en CHF) 

Pour la période sous rapport, les charges financières dans le domaine de la coopération policière que 

ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝǳ Ł ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǎŀƴǎ ǎƻƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ ŘƻƴŎ пу millions de 

ŦǊŀƴŎǎΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ {ŎƘŜƴƎŜƴ Řŀƴǎ 

ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ŀǾŀƛǘ Ǿƻǳƭǳ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

intérieure comparable sans le SIS, la Suisse aurait Ŝǳ Ł ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳ 

{L{Φ {ƛ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŜǎǘƛƳŜǊΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ Ŝǎǘ ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘΣ Ł ŎƻǳǇ ǎǶǊΣ 

dépassé nettement les coûts du SIS. Les mesures qui auraient pu être prises en remplacement du SIS 

et les coûts supplémentaires qui en auraient résulté sont présentés dans un chapitre distinct (p. 102). 

[ΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǿƛŀ ƭŜ {L{ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ la poursuite pénale, 

car de nombreuses informations sont ainsi obtenues plus facilement et plus rapidement. Ce gain 

ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜΦ 

5 Les domaines de la coopération judiciaire en matière pénale, des 
stupéfiants, des armes à feu et de la protection des données 

Comme cela a déjà été détaillé dans la première partie du rapport, consacrée au scénario « Suisse 

sans Schengen » (cf. pp. 27-29ύΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴ ǎǳǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

domaines de la coopération judiciaire en matière pénale, des stupéfiants, des armes à feu et de la 

protection des données ont été relativement limitées. Si certaines bases légales ont dû être adaptées 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ όŜȄŞŎǳǘƛƻƴύ ŀ Ǉǳ 

être réalisée sans augmentation des effectifs. Il ne fut pas nécessaire de créer des postes 

supplémentaires. 

Il en a été de même les années suivantes Υ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ 

{ŎƘŜƴƎŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇŞƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǳǇŞŦƛŀƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩȅ 

en a eu que très peu qui ont dû être repris dans la législation suisse dans les autres domaines en 

question : parmi eux les directives 2008/51/CE et (UE) 2017/853 modifiant la directive 91/477/CEE 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ nouvelle directive (UE) 

2016/680 sur la protection des données. À noter que seules les deux dernières directives tombent 

dans la période couverte par le rapport et que la procédure de transfert de leur contenu dans le droit 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎƘŜǾée.  
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!ǳŎǳƴ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ƴΩŜǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ 

financières supplémentaires importantes pour la Confédération puisque toutes les adaptations 

requises ont pu ou peuvent être réalisées par le personnel en place. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł 

ǾŜǊǎŜǊ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ¦9 Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŀǊƳŜǎ 

sous forme exclusivement électronique aurait probablement été nécessaire même sans association à 

Schengen. 

En résumé, on ŎƻƴǎǘŀǘŜǊŀ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŘŜ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 

dans les domaines de la coopération judiciaire en matière pénale, des stupéfiants, des armes à feu et 

de la protection des données pour la période sous rapport. 

6 Le domaine Dublin/asile 

6.1 Eurodac  

La banque de données Eurodac est un élément clé du système Dublin. Elle contient les données 

ŘŀŎǘȅƭƻǎŎƻǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŘΩŀǎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ƛƭƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Schengen. Ces informations permettent souvent dŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭΩ;ǘŀǘ 5ǳōƭƛƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 5ǳōƭƛƴΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ǊŜǇǊƛǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 9ǳǊƻŘŀŎ129Σ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 

12 décembre 2008. Avant son association à Dublin, la Suisse comparait les empreintes digitales des 

ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŘΩŀǎƛƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ 

digitales AFIS. Pour avoir accès à Eurodac et relier les deux systèmes, la Suisse a dû aménager un 

Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

systèmes a dû être adapté. Le coût des mesures que la Suisse a dû prendre pour se raccorder au 

système central et les contributiƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǾŜǊǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

considérés comme induits par Dublin. Le présent chapitre fait état des contributions payées ainsi que 

ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ personnel 

en rapport avec Eurodac sont traitées au chapitre 8, consacré à cette thématique.  

6.1.1 Contributions payées par la Suisse 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ 8, al. 1, de ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 5ǳōƭƛƴ ό!!5ύΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ǳǊƻŘŀŎΦ WǳǎǉǳΩŜƴ нлммΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƭΩŀ ǇŀȅŞŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

européŜƴƴŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŞ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ!!5Φ !ǇǊŝǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǳ-LISA, Eurodac ς comme le 

VIS et le SIS ς a été placé sous la responsabilité de la nouvelle agence. À compter de cette date, les 

contributions payées par la Suisse ont été versées à la Commission européenne et à eu-LISA. En plus 

de sa participation au fonctionnement du système, la Suisse contribue aussi aux frais administratifs 

Ŝǘ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜǳ-[L{!Φ /Ŝǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭ όŎŦΦ 

chapitre 7.1).  

 

 

                                                           

129 Règlement (CE) no 2725/2000, JO L 316 du 15.12.2000, p. 1 



Partie III : [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴ 

88 

 

Pour la période sous rapport, les contributions payées se présentent donc de la façon suivante (en 

EUR et en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Contributions payées à la 

Commission européenne au titre 

ŘΩ9ǳǊƻŘŀŎ ό9¦wύ 

75 826 30 676 8714 - 130 19 183 

Contributions payées à eu-LISA au 

ǘƛǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻŘŀŎ ό9¦wύ 
- - - 228 705 213 254 

Total en EUR 75 826 30 676 8714 228 705 232 437 

Total en CHF131 94 783 36 811 10 892 274 446 244 058 

Illustration 44 : contributions annuelles payées à la Commission européenne et à eu-[L{! ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻŘŀŎ όŜƴ 9¦w Ŝǘ Ŝƴ /ICύΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
comprises les contributions versées à eu-LISA pour les frŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

6.1.2 /ƻǶǘǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  

Comme les contributions payées, les coûts de mise en ǆuvre du règlement Eurodac au niveau 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 5ǳōƭƛƴΦ {ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ 

ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ9ǳǊƻŘŀŎΣ ŎŀǊ ŎŜƭƭŜǎ-ci ne peuvent pas être transmises à des 

États tiers, mŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ ǉǳƛ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 5ǳōƭƛƴΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 

ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩ!CL{ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩ9ǳǊƻŘŀŎΣ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ŘŜǎ 

ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ рΣт millions de francs. Ces coûts ont cependant été 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмм Ŝǘ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘΦ hƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ 

été pris en considération les coûts de fonctionnement, qui ont totalisé 2,8 millions de francs durant la 

période sous rapport. Répartis sur les années considérées, ils se présentent de la manière suivante 

(en CHF) : 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Coûts de fonctionnement132 603 326 698 703 371 266 809 831 326 415 

Illustration 45 Υ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻŘŀŎ (en CHF) 

6.2 DubliNet 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŜƴǘǊŀƭ 9ǳǊƻŘŀŎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ζ DubliNet ». 

/ΩŜǎǘ ǇŀǊ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŎǊȅǇǘŞ ǉǳŜ ǇŀǎǎŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ 

les réponses ainsi que tous les échanges ŘŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Dublin. Les requêtes peuvent être fondées sur des données mises à disposition sur Eurodac. La Suisse 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

reœǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎΦ [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 5ǳōƭƛbŜǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ŘŜǎ frais 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ de 327 539 francs au total. Comme ils étaient répartis sur les années 2007 à 2010, 

ils ne tombent pas dans la période sous rapport. Les coûts de fonctionnement pour les années 2012 à 

2016 se sont montés à 742 498 francs en tout.  

                                                           

130 /ŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦŀŎǘǳǊŞŜ ǉǳΩŜƴ нлмсΦ 

131 Conversion selon le taux de change ŀǇǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ. 

132 [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻŘŀŎ Ŝǘ ŘŜ 5ǳōƭƛNet comprennent ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 όƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦9, mise en ǆuvre des modifications apportées aux règlementsύ ƻǳ Ł ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎΣ 

prise en compte de nouveaux besoins des utilisateurs, nouvelles normes informatiques, modernisation continuelle du paysage informatique, 

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ, etc.). 
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Ils étaient répartis comme suit (en CHF) :  

 2012 2013 2014 2015 2016 

Coûts de fonctionnement 157 380 146 470 169 516 144 216 124 916 

Illustration 46 Υ /ƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ǳōƭƛbŜǘ όŜƴ /ICύ 

6.3 EASO 

[Ŝ .ǳǊŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎƛƭŜ όEuropean Asylum Support Office, EASO) vient en aide 

ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀǎƛƭŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ 

extraordinaire. Il a ainsi, entre autres, contribué de manière substantielle à la mise en place et à la 

gestion des hotspots en Italie et Ŝƴ DǊŝŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŘΩŀǎƛƭŜΦ 5Ŝ 

plus, il coordonne, facilite et renforce la coopération entre les États membres sur les aspects liés à 

ƭΩŀǎƛƭŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 9!{h ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ƴe fait pas partie 

ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎ ŘŜ {ŎƘŜƴƎŜƴκ5ǳōƭƛƴΣ Ƴŀƛǎ ŘƻƴƴŜ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜΦ [ŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΦ  

Comme cette participation constitue, sur le fonds, un approfondissement de la coopération dans le 

cadre des accords de Dublin, les charges qui en résultent doivent être considérées comme induites 

par Dublin. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ 9!{h ŀ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 

de contributiƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘƻǘǎǇƻǘǎΦ 

/ƻƳƳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘ Ł ƭΩ9!{h ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer mars 2016, les contributions 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ au prorata (soit pour 295 jours). 

La contribution de la Suisse, qui est calculée au moyen de la formule standard fondée sur le PIB 

όŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ł CǊƻƴǘŜȄ ƻǳ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎύΣ ǎŜ ƳƻƴǘŜΣ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ Ł м 184 086 francs. En plus, la Suisse a, en 2016 toujours, détaché des experts du SEM 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘƻǘǎǇƻǘǎ Ŝƴ LǘŀƭƛŜ Ŝǘ Ŝƴ DǊŝŎŜΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŎŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ƻƴǘ ǇŀǎǎŞ 

1266 jours sur le terrain. Si les salaires de ces experts sont à la charge du SEM, les frais entraînés par 

ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǾƻȅŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ ǎƻƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ŀǳ {9a ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 9!{hΦ 

tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9!{h ǎŜ 

présentent de la manière suivante (en EUR et en CHF133) :  

 2012 2013 2014 2015 2016 

Contributions (en EUR) - - - - 1 127 701 

Contributions (en CHF) - - - - 1 184 086 

Experts suisses sur le terrain 

(en jours) 
- - - - 1266 

Total - - - - 1 184 086 

Illustration 47 : Contributions payées et jours passés sur le terrain dans le cadre de la participation de la Suisse à EASO (en EUR et en CHF). Ne sont 
Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ Řǳ {9a Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9!{hΦ /ŜƭƭŜs-ci seront traitées séparément au ch. 8.1. Les 
autres frais résultant de ce détachement sont remboursés par EASO. 

                                                           

133 Sont appliqués les taux de change fixés chaque année par ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ. 


















































